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ALTEN, leader européen de l’Ingénierie
et du Conseil en Technologies.

Reconnu pour son expertise sur l’ensemble des métiers de l’ingénieur et la qualité de ses interventions,
le Groupe ALTEN vous ouvre les portes des projets technologiques les plus audacieux de notre temps.

Rejoindre ALTEN, c’est la promesse d’évoluer dans un monde d’ingénieurs stimulant, et de découvrir
des métiers et des secteurs d’activité variés en France et à l’international.
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ALTEN c’est...ALTEN c’est...

12600 collaborateurs composés à 88%
d’ingénieurs

Les premiers pas dans la vie profession-
nelle pour plus de 1000 ingénieurs jeunes
diplômés chaque année

Un des premiers recruteurs de cadres en
France : 31e au classement « Challenges »
(janvier 2010) et cité par les écoles d’ingé-
nieurs parmi les 100 Top Employeurs.

Ingénieur expérimenté
ou jeune diplômé,
Découvrez nos opportunités
sur www.alten.fr/recrute

ALTEN,
au cœur des projets technologiques.



Qui a raison ? Les 13%de Français et
le gouvernement, qui pensent que
« dans les douze prochainsmois, la

situation économique va devenirmeilleu-
re », selon un sondage de l’institut de son-
dage IMC Research pour le quotidien bri-
tannique The Guardian publié dans
Le Mondedu 15mars et effectué dans cinq
pays européens ?Ou les 59%qui pensent,
au contraire, qu’elle va être«pire »?
Sur le front de l’emploi, en tous les cas, la
situationne s’améliore pas, en particulier
pour les jeunes, classique variable d’ajus-
tementdes entreprises enpériodedemau-
vaises affaires. La flexibilité dumarchédu
travail, présentée par nombre d’écono-
mistes commeLAsolutionpour faire recu-
ler le chômage sur le thème «mieux vaut
un emploi précaire que pas d’emploi du
tout », est devenuebienplusque cela : elle
est désormais la normeenmatière d’orga-
nisationdu travail etdegestion, si l’onpeut
dire, des carrières des juniors.
Comme elle paraît loin l’époque où le
stage était une période d’essai nécessaire
aux deux parties avant de prendre un
engagementdéfinitif, où l’intérimétait un
choix assumé avant de se fixer une orien-
tation, où le contrat à durée déterminée
correspondait encore à sa définition léga-
le : le remplacement d’un salarié en
contrat à durée indéterminée parti en
congés ou la réponse à un surcroît d’acti-
vité temporaire. Or, les uns comme les
autres sont devenus les outils banalisés
d’une rotation permanente de la main-
d’œuvre pour assurer à bas coût l’activité
normale des entreprises.

Cela estparticulièrementvrai dans les sec-
teurs de la fameuse « économie de la
connaissance » – l’informatique, la com-
munication, les médias, la finance, la
recherche et développement (le sort des
jeunes thésards dans les organismes
publics de recherche en est la caricature).
Cesactivitésà fortevaleurajoutéesontcen-
séespermettreauxvieilles économiesocci-
dentalesde tirer leurépingledu jeuausein
d’unemondialisationdominéepar lespuis-
sances industriellesmontantes que sont
laChine, l’Inde, leBrésil, etc. C’estdumoins
le raisonnementquiprésideà la restructu-
ration complète de la carte de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche, en
France comme ailleurs, autour de « pôles
d’excellence » pour former et attirer les
meilleurs cerveaux.
Mais que peut-il bien sortir de cemariage
entre l’excellence et la précarité ? Il ne suf-
fit pas de multiplier les incitations à la
création de start-up et à la production de
matière grise. Il faut aussi créer des condi-
tions sociales acceptables et attractivesqui
fassentde cesmétiers d’avenir autre chose
qu’une longuepériodede bizutage social.

AntoineReverchon

Génération bizut
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LA SNCF RECRUTE DES INGÉNIEURS H/F

NOS INGÉNIEURS ORGANISENT
CHAQUE ANNÉE LA MOBILITÉ DE
PLUS D’UN MILLIARD DE VOYAGEURS.
ET VOUS, JUSQU’OÙ IREZ-VOUS ?
«Modéliser les trafics de voyageurs, demarchandises
et de trains, pour mieux gérer les flux en temps réel
dans chaque gare, partout en France. C’est un des
défis de mon métier, je suis ingénieur à la SNCF. »
Caroline, Responsable de l’Organisation des
Circulations

À la SNCF, Caroline et l’ensemble de nos ingénieurs
pratiquent l’innovation au quotidien dans tous nos
métiers. À travers la grande diversité des missions
qu’ils remplissent, les ingénieurs qui nous
choisissent inventent les mobilités d’une époque
nouvelle. N’attendez pas demain pour prendre de
l’avance, rejoignez-nous sur l’espace emploi de
sncf.com
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Briefing

Valérie Pécresse a
annoncé le 24 février

desmesures – effectives
à la rentréeprochaine –
pourmieuxencadrer les
week-endsd’intégration
étudiants. La déclaration
préalable enpréfecture et
les contrôles sur la distri-
butiond’alcool sont criti-
quéspour leur absencede
préventionpar la LMDE,
mutuelle étudiante, ou
l’UNEF, premier syndicat
étudiant. Cesmesures
découlent d’un rapport
du recteur dePoitiers,
MartineDaoust, sur les
actionspouvant être
menéespour « protéger
les étudiants des dérives »
liées à ces fameuxweek-
endsd’intégration.

Lesdangersde
l’alcoolisme

L’Ecole demanage-
ment de Strasbourg

lancera en septembre
undiplômeuniversitaire
« Jeune entrepreneur ».
Ce cursusde trois ans
s’adresse àdes étudiants
deniveaubac oubac + 2.
Avec 60 élèves entrepre-
neurs recrutés au total
pendant les trois pre-
mières années, l’EM
Strasbourg table surprès
de 21 entreprisesnou-
velles créées par des
moinsde 25 ans à la fin
du cursus.

Etudiants
entrepreneurs
àStrasbourg

Les Américaines sortent aujourd’hui
plus diplômées que les hommes
du système éducatif, mais leurs

salaires restent enmoyenne bien infé-
rieurs, selon un rapport sur le statut des
femmes aux Etats-Unis publié le 1er mars.
Ainsi, 57 % des diplômes du supérieur,
aux Etats-Unis, ont été obtenus par des
femmes en 2007-2008. Depuis 1968,
« la proportion de femmes âgées de 25
à 34 ans diplômées de l’université a plus
que triplé ». Si les femmes sont désormais
quasiment aussi nombreuses que les
hommes à travailler, « à tous les niveaux
de qualification, elles touchent enmoyen-
ne, en 2009, environ 75 % du salaire de
leurs homologuesmasculins », signale
l’étude (AFP).

Plus diplômées
et moins payées

E
nAutriche – plus de 8,3millions
d’habitants, dont unpeuplus
de 500 000 musulmans –, un
nouvel institut privé de formation

d’enseignantsmusulmans, avec une capa-
cité de 160 places, a ouvert le 21 janvier,
àVienne, afinde tenir comptede l’augmen-
tation constante d’élèves dans les écoles
islamiques, selon l’agence depresse catho-
liqueKathpress. Il existe enAutricheun
enseignement privé de la religionmusul-
manedepuis 1982, suivi aujourd’hui par
environ 55 000élèves et sanctionné
par unbaccalauréat. Cet enseignement est
assuré par environ 410 enseignants dans
près de 2 000écoles. Par ailleurs, à l’uni-
versité, existe déjà un enseignement de
pédagogie religieuse islamique, qui per-
met à des étudiantsmusulmansd’accéder
à des fonctions d’enseignant dans l’ensei-
gnement supérieur (AFP).

L’Autriche
et ses profs
musulmans C

ertains concours d’enseignants
du second degré connaissent
pour la session 2011 des taux
d’admissibilité historiques :

compte tenu de la baisse du nombre
de candidats, dans plusieurs disciplines,
le nombre d’admissibles est inférieur au
nombre de postes ouverts. Pour d’autres,
ce nombre est à peine inférieur au
nombre de postes ouverts (1 303 candi-
dats, 1 057 admissibles pour 950 postes
enmathématiques ; 1 491 candidats,
1 011 admissibles pour 800 postes
en lettresmodernes). Pour le Capeps
(éducation physique et sportive), le ratio
est équivalent. La faute aux recrutements
bien trop faibles depuis des années,
mais aussi à l’absencede toute anticipation
sur les effets de l’élévation du niveau de
recrutement, qui rend désormais néces-
saire d’avoir unmaster (bac + 5) pour
se présenter aux concours, et enfin à la
faible attractivitédumétier d’enseignant.

Etre enseignant ?
Trop facile !

Nourris très jeunes
avecune alimenta-

tion industrielle riche
en graisses et en sucres,
les enfants sont suscep-
tibles dedévelopperun
quotient intellectuel (QI)
moins élevé à l’âgede
8 ans, selonune étude
publiée le 8 février dans
le Journal of Epidemiology
andCommunityHealth,
édité par la BritishMedi-
cal Association. L’enquête
a étémenée auprès de
14 000 enfants britan-
niques autourdeBristol
(sud-ouest de l’Angleter-
re), nés en 1991 et 1992,
dont la santé et lesmodes
de vie ont été étudiés à
l’âge de 3 ans, 4 ans, 7 ans
et 8 ans et demi, alors
que le cerveau connaît
sa croissance la plus forte
dans les trois premières
années de la vie. Les 20%
d’enfantsnourris avec
la nourriture la plus
riche engraisses et sucres
avaientunQImoyen
de 101 points, contre 106
enmoyennepour les
20%d’enfants observant
aumieux le régime
« santé ».

Mal nourris…
et bêtes

265 000 femmes, soit 12%des 2,1 mil-
lionsdemèresd’enfantsdemoins
de 3 ans, ontoptépouruncongé
parental total, selon laDrees, service
statistiquedesministères sociaux.
18% de cellesn’ayantpas lebaccalau-

réat sont en congéparental total, contre
8%des titulairesd’undiplômesupérieur.

Selon l’Agence d’évaluationde la recherche et de l’enseignement
supérieur (Aeres), l’Ile-de-France représente 40%dupotentiel
de recherche, avec 7 000 enseignants-chercheurs et chercheurs
travaillant dans desunités de recherchenotéesA+ (« excellence »).

12% 0007
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Les filles réussissentmieux scolai-
rement que les garçons en Fran-
ce. Si l’on regarde la proportion
d’une génération titulaire du
baccalauréat en 2008, 70,9%
des filles et 60,5%des garçons

obtiennent le baccalauréat, que
ce soit dupremier coupoupas.

Un« casquede
réflexion», qui vise

à encourager la créativité
de celui qui le porte
en envoyant de très légers
courants électriques
à travers son cerveau,
a produit des effets
« encourageants », selon
des scientifiques austra-
liens. Cet appareil a en
effet amélioré demaniè-
re significative les résul-
tats d’un exercice d’arith-
métique. Allan Snyder,
directeur duCentre
du cerveauà l’université
de Sydney, a expliqué
que ce casque fonction-
nait en supprimant l’acti-
vité de la partie gauche
du cerveau, associée à la
connaissance, en stimu-
lant la partie droite, liée
à la créativité.

Uncasque
qui rend
intelligent

La Française des jeux
(FDJ) a signéune

conventionde trois ans
avec deuxuniversités,
Paris-Descartes et Paris-
XIII, pour financerdes
travauxde recherches
en scienceshumaines
sur la place du jeudans
la société. Les résultats
des travaux seront
présentés chaque année
devant des chercheurs,
des étudiants (masters 1
et 2, doctorants) ainsi
quedes experts.

Chercheurs
et joueurs

L
es chercheurs en sciences humaines de la Fondationmaisondes sciences de l’hom-
me (FMSH), de l’Ecole des hautes études en sciences sociales, de l’Ecole pratique
des hautes études et de l’Equipe sémiotique cognitive et nouveauxmédias ont
déménagépour s’installer pour six ans dans le 13e arrondissement, au 190, avenue

de France. Ce relogement, rendunécessaire par le désamiantage dubâtimenthistorique
de la FMSH, au 54, boulevardRaspail (6e arrondissement), et par des travaux à la Sorbonne,
offre une solution aux chercheurs qui craignaient devoir déménager àAubervilliers
(Seine-Saint-Denis), dansune zone en construction encore inadaptée à leur travail.
La ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche, Valérie Pécresse, a inauguré
le 7 janvier le bâtiment « Le France » – immeuble dehuit étages, constitué de bureaux
aux baies vitrées entourant ungrandpuits de lumière.

L’EHESS déménage

A
vec 90« emplois publics » pour 1 000habitants, la France aun tauxd’adminis-
trationqui se situe dans lamoyennehaute des pays de l’OCDE, loin duDane-
mark et de laNorvège (160pour 1 000) commedu Japon (40pour 1 000), selon
un rapport duCentre d’analyse stratégique. 31%des rémunérations publiques

de la France sont consacrées à l’éducation, pour laquelle les écarts vont de 21%enAlle-
magne à 42%enBelgique. Enfin, « la France présente le tauxd’encadrement le plus faible,
tous niveaux et tous établissements confondus (publics et privés), avec seulement 6,1 ensei-
gnants pour 100 élèves-étudiants, contrairement à des pays comme la Suède, laGrèce ou le
Portugal où le tauxd’encadrement dépasse neuf enseignants », selon le rapport qui prend
comme référence l’année 2007 (www.strategie.gouv.fr).

Les élèves français mal encadrés

Selon le polémique
classementmondial

des établissements d’en-
seignement supérieur de
l’Ecole desmines publié
le 1er mars, vingt-huit
PDG des plus grosses
entreprisesmondiales
ont fait Harvard, ce qui
en ferait lameilleure
formation aumonde.
Harvard se place ainsi
devant l’université
de Tokyo et celle de Keio,
au Japon. Du côté des
écoles françaises, HEC
est à la 4e place, suivie
par Polytechnique
et l’Ecole nationale
d’administration (en 7e

et 9e position). L’Ecole
spéciale des travaux
publics ferme lamarche
(385e). Ce palmarès
ne prend cependant
en compte qu’un seul
et unique critère :
le nombre d’anciens
élèves qui sont aujour-
d’hui numéro un
de l’une des 500 plus
grosses entreprisesmon-
diales (répertoriées par
lemagazine américain
Fortune). Les détracteurs
de ce classement jugent
le critère retenu élitiste
et peu représentatif
de la qualité globale des
universités ou écoles.
D’autant que la plupart
des PDG de ces entre-
prises ont fait leurs
études il y a plus de
trente ans…

AglaédeChalus

Qui forme
les grands
patrons ?

AuxEtats-Unis, 45%des étudiants
n’obtiennent pas demeilleurs
résultats enpassant un test de
raisonnement et d’écriture après
deux ans d’études qu’avant,
selonune enquêtemenée auprès

deplus de 3 000étudiants
sur quatre ans dans 29universités.

TAUXD’ENCADREMENT (PUBLIC ET PRIVÉ) PAR NIVEAU SCOLAIRE, EN 2007
Nombre d’emplois en équivalent temps plein pour 100 élèves ou étudiants

Primaire Secondaire Supérieur Total

SOURCE : CENTRE D’ANALYSE STRATÉGIQUE*Absence de données pour le supérieur

15

10

5

0
France Roy.-Uni All. Japon Etats-Unis Finlande Norvège Espagne Grèce Suède Portugal*

70% 45%
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Formation

L
’année 2011 sera-t-elle celle de
l’accélération de la recomposi-
tiondupaysageuniversitaire ?
Entamée depuis 2005, la réor-
ganisation de la carte universi-
taire pourrait connaître une
avancée décisive, au moment
de l’annonce, cet été, des pre-

miers lauréats de l’« initiative d’excellence ». Pas
moins de 17 regroupements universitaires gui-
gnent les 7,7 milliards d’euros promis à cinq ou
dix campus d’excellence (lire page 10). Sur fond
de crise économique et de concurrence interna-
tionale de la matière grise, ce coup de pouce
financier du grand emprunt est crucial.
D’Aix-Marseille à Lille-NorddeFrance, enpassant
par lesuniversitésde l’Ouest (Rennes,Nantes, etc.),
de Strasbourg, Lyon ouGrenoble, tous semobili-
sentpourobtenir ces subsides.«Ces moyensper-
mettrontànosmeilleurs campusde rivaliser avec
lesplusgrandesuniversitésdumondecommePrin-
ceton, Harvard ou Cambridge », assure Valérie
Pécresse. Laministrede l’enseignementsupérieur
etde la recherche souhaite reproduire l’opération
qui apermisà l’Allemagnedehisserneuf campus
aux meilleures places dans les palmarès mon-
diaux (lire page 14).
Avec la loi d’autonomie des universités et la
concentration des moyens sur une dizaine de
pôles, le gouvernement cherche non seulement
à rationaliser la carte universitaire,mais aussi à
différencier l’offre entre des universités de
recherche généraliste, des universités plus
petites, dotées d’un ou deux grands domaines
de recherche, voire des collèges universitaires
consacrés à la seule formation. Ainsi, là où il y
avait 85 universités et 225 grandes écoles, l’Etat
souhaite disposer àmoyen terme d’un nombre
réduit de pôles universitaires, travaillant en
réseau sur tout le territoire.
Pour redessiner sa carte, l’Etat aparié en2006sur
les pôles de recherche et d’enseignement supé-
rieur (PRES). Regroupant dans chaque région les
universités et les écoles, ils devaient structurer
l’offre de formation et la recherche, en donnant
une nouvelle visibilité internationale aux éta-
blissements d’unmêmebassin.Mais, après cinq
ans, note la Cour des comptes dans son rapport

annuel de 2011, « les résultats sontmodestes. Les
PRES ont un impact encore faible. Ils éprouvent
des difficultés àdévelopper des actions demutua-
lisation structurantes ».
Pour accélérer lemouvement, le gouvernement
a alors programmé la loi d’autonomie et décidé
de desserrer les cordons de la bourse. Lancée en
2008, l’opération de rénovation des campus a
permis de distribuer quelque 5 milliards d’eu-
ros de dotation à une douzaine de PRES afin de
les remettre à neuf d’ici à 2015-2020. Fin 2009,
Nicolas Sarkozy a souhaité lancer d’autres
appels d’offres dans le cadre des « investisse-
ments d’avenir », dotés cette fois de près de
22 milliards d’euros, dont 7,7 milliards réservés
aux « initiatives d’excellence ». Cet argent doit
donner les moyens aux nouveaux ensembles
universitaires de consolider un « périmètre
d’excellence » et de rayonner.

Certains n’ont pas attendu ces dernières incita-
tionsgouvernementales. Les trois établissements
de Strasbourg ont fusionné dès 2009pour créer
une université unique, pluridisciplinaire – le
standardmondial –, qui s’avance vers l’« initia-
tive d’excellence » d’un même pas. Les quatre
universités lorraines ont aussi pris la décisionde
fusionner en 2012, après l’appel d’offres « cam-
pus » dont elles avaient dans un premier temps
été écartées…A Aix-Marseille, la fusion est égale-
ment prévuepour 2012, à Bordeauxpour 2014, à
Cergy-Pontoise-Versailles-Saint-Quentin, c’est à
trèsmoyen terme…
La Bourgogne et la Franche-Comté ont pour leur
part décidé d’avancer vers une « université fédé-
rale ». « L’idée de nous rapprocher date de 2007,
explique Sophie Béjean, la présidente de l’uni-
versité bourguignonne. Notre objectif était de
travailler ensemble afin de remplir pleinement

Le gouvernement souhaite rationaliser
l’enseignement supérieur en encourageant
le regroupement des établissements au sein
depôles spécialisés en rechercheouen formation.

Lanouvellecartedel’excellence
Dossier

Lepaysage
universitaire
français se
recompose
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nosmissions d’université, de la recherche à la for-
mation en passant par le rôle de développement
dans un environnement en pleine évolution. »
Les PRES de Lyon, de Toulouse, de Montpellier,
voire des PRES parisiens, cherchent aussi la
meilleure formule pour créer une université
fédérale ou confédérale.
En se rapprochant, les universités cherchent
surtout à rester en première division. Car
toutes ne seront pas élues au grand emprunt :
« Avec les “initiatives d’excellence”, le gouverne-
ment engage une transformation radicale du
paysage universitaire… Il crée des universités
tours d’ivoire, très bien dotées, mais rien n’est
prévu pour les autres… Que vont devenir les per-
dantes ? Quel est l’avenir d’Amiens, de Pau ou de
Perpignan ? », demande Stéphane Tassel, le
secrétaire général du Snesup-FSU. Bref, l’avenir
des « petits » sites n’est pas clair.

Dans un récent essai sur l’université publique
en Californie et dans leWisconsin (Etats-Unis),
Bernard Belloc, le conseiller pour l’enseigne-
ment supérieur de Nicolas Sarkozy, défend
l’idée d’un système beaucoup plus diversifié,
voire hiérarchisé, qu’aujourd’hui. « En France,
chaque université est réputée devoir être enga-
gée dans des activités de recherche, alorsmême
que chacun sait que, pour pouvoir être attractif

pour les meilleurs chercheurs et efficace pour
la recherche fondamentale et ses applications,
le système exigerait une concentration des
moyens humains et budgétaires strictement
incompatible avec la dispersion actuelle »,
explique-t-il.
Bref, à Paris et dans la dizaine de grandesmétro-
poles régionales, des universités de recherche de
haut niveau ; et dans les petites universités qui
y sont rattachées, quelques domaines de
recherche ou rien que de la formation. « Trans-
former une université en collège universitaire est
impensable. Nous devons conserver un lien fort
entre la formation et la recherche », rétorque Sté-
phane Tassel. Cependant, aujourd’hui, 80 %des
unités mixtes de recherche université - CNRS
sont déjà concentrées dans une dizaine de
grandes universités.

Philippe Jacqué

« Leministère crée des
universités très bien dotées,
mais rienn’est prévupour
les autres. Que vont devenir
les perdantes ? »

StéphaneTassel, Snesup-FSU

e

IllustrationsColcanopa



Dossier
Lanouvellecartedel’excellence

IDEXBordeaux
Sept établissements, dont
les quatre universités de Bordeaux
Etudiants : 62 000
Chercheurs : 5 100
Inventer un « nouveaumodèle
d’université » fédérale, telle est
l’ambition des établissements
bordelais. Les étudiants prépare-
ront une licence généraliste, puis
s’orienteront vers l’un des sept
collèges universitaires (sciences,
ingénieur, humanités…) pour leur
master et leur doctorat.

Toulouse IDEX
Six établissements, dont
les trois universités toulousaines
Etudiants : 94 000
Chercheurs : 7 100
Le site toulousain veut créer une
université fédérale. Parmi les pro-
jets, outre le soutien à ses
domaines depointe, comme l’éco-
nomie ou l’ingénierie, Toulouse
veut se doter d’une école normale
supérieure et d’unprogramme
interdisciplinaire de licencepour
sesmeilleurs étudiants.

MontpellierSuddeFrance
Huit établissements, dont
les trois universités deMontpellier
Etudiants : 53 500
Chercheurs : 5 500
S’il n’est plusprévude fusionner les
troisuniversitésmontpelliéraines,
l’objectif est biende créerune
structure confédéraled’ici à 2012.
Leprojet est consacré au«dévelop-
pement économique et social
durable»,avecquatre thématiques :
raretédes ressources ;milieux
et territoires ; santé ; humanités
et interculturalité.Montpellier
souhaite aussi sedoterd’un institut
d’études avancées, une structure
d’accueil des chercheurs étrangers.SOURCE : LE MONDE, 2011

DOTATIONDEMANDÉE,en euros

Paris

Aix-Marseille

Saclay Marne-la-Vallée,
Créteil

Dijon, Besançon

Lyon, Saint-Etienne

Lille, Valenciennes...

Lorraine,
Troyes, Belfort

Toulouse Montpellier

Strasbourg

Bordeaux

Rennes,Nantes,
Brest, Le Mans...

Grenoble,
Chambéry

Paris II, IV, VI

Paris-Dauphine,
ENS

Paris III, V, VII

Paris I, CNAM...

786 millions

442 millions

900 millions

906 millions

590 millions

1,22 milliard

1,09 milliard

1,27 milliard

1,2 milliard

1,2 milliard

1,19 milliard

1,5 milliard

1,27 milliard

1 milliard

1 milliard

1 milliard

1,2 milliard
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Chaque « initiative d’excellence »
(IDEX) retenue, après appel d’offres,
regrouperades laboratoires de
recherche, de grands équipements, des
instituts de recherches technologiques
oudes instituts hospitalo-universitaires.

Formation

17projetsdans lacourse
auxdotations
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A-M IDEX
Sept établissements, dont les
trois universités d’Aix-Marseille
Etudiants : 70 000
Chercheurs : 4 500
En cours de fusion, les trois univer-
sitésmarseillaises proposent de
développer le e-learning et des
master classes auniveaudoctoral
pour ses grands champsd’excel-
lence, oude créer une structure
dédiée audéveloppement des for-
mations courtes qualifiantes.

Grenoble - Alpes
universitédel’innovation
Huit établissements, dont
les universités de Grenoble
Etudiants : 65 000
Chercheurs : 7 000
Allergique àuneuniversité
unique, le site avancenéanmoins
uni. Il défendunprojet décliné en
quatre axes : innovation et société,
planète durable, santé, informa-
tion. A chaque axe correspondent
des actions de formationdehaut
niveau (master, doctorat), de
recherche et de valorisationde la
recherche.

IDEXLyon-Saint-Etienne
Dix-huit établissements, dont
les trois universités de Lyon
et celle de Saint-Etienne
Etudiants : 120 000
Chercheurs : 11 500
Créeruneuniversité confédérale à
l’échellede lamétropole lyonnaise
et sedoterde tous les outils pour
attirer lesmeilleurs chercheurs et
étudiants, tels sont les objectifs de
Lyon. Scientifiquement, leprojet
s’appuie surquatre axes : sciences,
santé et société ; savoirs, échanges
et régulations ;modélisationde la
complexité ; ingénieriepour le
développementdurable.

Humanidex
Quatre établissements, dont
les universités de Bourgogne
et de Franche-Comté
Etudiants : 54 000
Chercheurs : 3 500
Lancés dans la créationd’uneuni-
versité fédérale depuis 2007, ces
établissements concentrent leur

projet sur l’humain et les écotech-
nologies avec cinqpôles depre-
mier plan : systèmes intelligents
et sécurisés ;matériaux et énergies
du futur ; environnement et terri-
toire ; agroécologie et alimentation
saine ; biotechnologie et santé.

Unistra
L’université de Strasbourg
Etudiants : 42 000
Chercheurs : 2 400
Si elle se présente seule, l’univer-
sité de Strasbourgpropose de
« dépasser les frontières »pour
mener des projets avec les univer-
sités deKarlsruhe et Fribourg,
deux lauréates des « initiatives
d’excellence » allemandes. Bien
armée en chimie, endroit, en
sciences de la vie et en technologie,
Strasbourg veut créer des écoles
d’excellence dans chacunede ses
spécialités. Elle veut également se
doter d’un institut d’études avan-
cées et d’un institut pour l’innova-
tionpédagogique.

Ingexys
Les universités de Lorraine,Troyes
et Belfort-Montbéliard
Etudiants : 57 000
Chercheurs : 3 720
Cette alliance transrégionale parie
sur unprojet fondé sur l’ingénierie
« éco-systémique ». Sont prévus
des plates-formes technologiques,
des hôtels à projet, ou encoreun
institut d’innovationpédagogique.

IDEXLilleNorddeFrance
Dix-sept établissements, dont
sept universités du Nord
Etudiants : 150 000
Chercheurs : 3 300
S’il n’est pasquestionde créerune
universitéunique, les établisse-
ments souhaitent évoluer à l’hori-
zon2020versuneuniversité
fédérale, tout en se rapprochant
desuniversités belgesdeGand
et Louvain. Ils comptent s’appuyer
surquatre clustersd’excellence :
médecinepersonnalisée ; commu-
nicationavancée ; décision ; qualité
de l’atmosphère. Côté formation,
l’idée est de renforcer l’instruction
tout au longde lavie, l’undes
points fortsdeLille.

Campusd’Innovation
Ouest
Trente-deux établissements,
dans les sept universités
de Bretagne et de Pays de Loire
Etudiants : 150 000
Chercheurs : 5 000
L’nsemble des établissements du
GrandOuest proposent unprojet
commun, s’appuyant sur l’axe
Rennes-Nantes. Cinq thèmesde
recherche sontmis en avant : la
mer ; les réseaux et communica-
tionsnumériques ; les biothéra-
pies ; lesmatériaux, les ondes et
les structures ; l’environnement et
la santé.

Paris Sciences et lettres
Douze établissements, dont l’Eco-
le normale supérieure et Dauphine
Etudiants : 14 000
Chercheurs : 4 000
Créer une «université de recherche
collégiale », telle est l’ambitionde
Paris Sciences et lettres. Cela passe
par la créationd’un cycle de licen-
ce commun, sélectif et généraliste,
et undeuxième cycle où chaque
membreproposerait sesmasters.

OpenScience
Huit établissements, dont
Paris-III,V,VII etXIII et Sciences Po
Etudiants : 120 000
Chercheurs : 7 750
Outre des investissements dans
leurs domaines d’excellence en
recherche, les huit établissements
veulent créer une « école de
science » et un « collegium techno-
logique »pour leurs cinq IUT et
leurs trois écoles d’ingénieurs, et
un institut « sciences et décisions,
pour replacer la recherche au cœur
dudébat public ».

Paris-Est
Cinq établissements, dont les uni-
versités Créteil et Marne-la-Vallée
Etudiants : 45 000
Chercheurs : 2 900
Université confédérale endevenir,
Paris-Estmise sur deuxgrandes
thématiques : ville, environne-
ment, et leurs ingénieries et santé
et société. Elle veut également se
doter d’une «plate-formed’émer-
gence »qui sera chargée d’identi-
fier des sujets de recherchenou-

veaux. Côté formation, Paris-Est
veut créer une école de santé et un
institut uniquede la ville.

CampusPlateaudeSaclay
Treize établissements, dont
Polytechnique,HEC, Paris-XI
Etudiants : 48 000
Chercheurs : 14 000
Rassemblement de la fine fleur
des grandes écoles et universités
enmatière de recherche, Saclay
souhaite créer un cycle de licence
partagé, sous la formed’un insti-
tut de formation innovant. Pour
lesmasters et doctorats, le site
veut se doter de deuxgrandesgra-
duate schools. Lapremière, centrée
sur les sciences, technologies et
lemanagement serait la traduc-
tiondeParisTech (Polytechnique,
Mines,HEC, etc.) ; la seconde,
centrée sur l’ingénierie et les sys-
tèmes, celle d’UniverSud, l’autre
ensemble de Saclay (Paris-XI,
Centrale, ENSCachan…).

NoviMundi
Douze établissements,dont Paris-I,
CNAM,EHESS,ESCPEurope
Etudiants : 55 000
Chercheurs : 4 300
NovaMundi veut construire une
«universitémonde » spécialisée
sur les sciences humaines et l’ingé-
nierie. Elle sera entre autres dotée
d’un « atelier d’innovation », d’un
« cursus innovant d’ingénierie en
sciences sociales »,d’unprogram-
med’insertionprofessionnelle des
doctorants et d’un collège des pro-
grammes européens et internatio-
nauxd’études avancées.

SorbonneUniversités
Six établissements, dont
les universités Paris-II, IV,VI
Etudiants : 80 000
Chercheurs : 5 500
Université pluridisciplinaire de
niveaumondial, SorbonneUniver-
sités serait construite autour de
son « collège »pour tous ses étu-
diants de licence (double licence,
licence généraliste, licence santé-
humanité, etc.) et denouveaux
programmes internationaux tant
enmaster (medicalMBA,master
d’ingénierie…) qu’endoctorat.

Philippe Jacqué
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Plantée entre l’Ecole nationale supérieure
d'arts et métiers (Ensam) et le CNRS, la
future crèche inter-universitaire prend

forme petit à petit. En 2012, date de son ouver-
ture, elle accueillera 47 enfants. C’est une pre-
mière sur le campus bordelais. Une goutte d’eau
à l’échelle des 5 700 employés (enseignants et
personnels administratifs) et 63 000 étudiants,
mais toutun symbole : elle sera la première réa-
lisation de l’opération « Campus »,même si elle
n’y est pas inscrite officiellement.
Derrière le rideau de cette appellation, se trouve
le théâtre d’une révolution bordelaise : au prin-
temps 2008, les quatre universités de Bordeaux,
associéesà troisécolespubliques (lire encadré)ont
été retenues dans le cadre d’un appel national à
projets lancé par leministère de l’enseignement
supérieur et de la recherche. Sur 46 dossiers, six
ont été acceptés, dont celui deBordeaux.
Un an plus tôt, enmars 2007, les sept établisse-
ments s’étaient réunis enunpôlede rechercheet
d’enseignement supérieur (PRES), un établisse-
ment public de coopération scientifique baptisé
UniversitédeBordeaux.« Le PRESaétéunaccélé-
rateur de particules universitaires », souligne
Patrick Brun, l’actuel président de Bordeaux-
III (lettres, philo, etc.). Plusieurs foisparmois,pré-
sidents et directeurs d’école se retrouvent pour
parler de leurs problèmesmais aussi de leur ave-
nir propre et commun.
Malgré une présidence tournante annuelle, les
projets et les ambitions se sont structurés et les
coopérations interuniversitaires multipliées.
« A coupsde réunions, desgensquine separlaient
pas et ne se connaissaient plus ont renouédu lien
social, intellectuel », explique un universitaire
connaisseur des rouages de l’institution.
De cettemaïeutique est né un « nouveaumodè-
led’université » : élaborerdenouvellesapproches
pédagogiques centrées sur le parcours de l’étu-
diant, restructurer l’offre d’enseignement et de
recherchepluridisciplinaireautourde troisdépar-
tements pour être plus visible à l’international,
créerdescollèges regroupantmasters, formations
d’ingénieurs et doctorats, construire des pôles

d’excellence. LePRESprévoit aussiunvolet immo-
bilier, commerceetqualitéducadredevie.Cepro-
jet global a séduit leministère : dans le cadre de
l’opération « Campus », le PRES va bénéficier
d’unedotation en capital de 475 millionsd’euros
de l’Agencenationalede la recherche (ANR). Lapar-
tie immobilier doit générerun loyerde 19,15 mil-
lionsd’eurospar an.« Ce loyer doit garantir 50 %
des investissements et la totalité de lamaintenan-
ce survingt-cinqans », précise JérômeGoze,direc-
teur du projet aménagement et immobilier du
campus au PRES. Le conseil régional d’Aquitaine
s’est engagé à verser, lui, l’autremoitié des inves-
tissementsmatériels, soit 200 millions d’euros.
De quoi faire rêver enseignants et présidents
d’université.
Après le « contenant »de l’opération« Campus »,
le PRES apermisde faire évoluer le contenuet les
moyens des universités bordelaises : il a été le
maître d’ouvrage des « investissements d’ave-
nir », traductionuniversitairedugrandemprunt,

une initiative gouvernementale qui fait suite au
rapport des anciens premiers ministres Alain
Juppé etMichel Rocard.
Au total, unequarantainedeprojetsbordelais ont
étédéposésà l’ANR.Déjà, en janvier 2011, cinqpro-
jets d’équipements d’excellence et un projet
d’étudeépidémiologiqueàgrandeéchelle ont été
retenus par un jury international. Les prochains
résultats étaient attendus enmars. « Les investis-
sements d’avenir ne sont pas une réponse d’op-
portunité, assureManuel Tunon de Lara, prési-
dent du PRES et de l’université Bordeaux-II
(médecine, sociologie, ethnologie).Nous étions
prêts grâce au PRES et à l’opération « Campus »
qui nous ont projetés vers unenouvelle organisa-
tionuniversitaire, l’idée depôles d’excellence et de
collèges. C’est cette réflexion initiale du site et de
ses enseignements qui a insufflé cette dyna-
mique », assure le docteur enmédecine.
Parmi les appels àprojets, des laboratoiresdeBor-
deaux-II et Bordeaux-IV se sont associés à
Sciences Po Bordeaux pour un projet de labora-
toire d’excellence (Labex). L’Institut Ausonius,
une unitémixte de recherche (UMR) CNRS-Bor-
deaux-III spécialisée dans la recherche sur l’ar-
chéologie et coutumière de travaux pluridisci-
plinaires, a proposé un Labex sur les sciences
archéologiques. « A Bordeaux, on ne part pas de
rien », résume Alain Boudou, président de Bor-
deaux-I (sciences), undes ex-présidents duPRES.
Les relations interuniversitaires fonctionnent
bien parce que « chaque université est assez sec-
torisée, sans recouvrement dematières les unes
par rapport aux autres, expliqueManuel Tunon
de Lara.Nousn’avons pas d’universités pluridisci-
plinaires qui semarchent sur les pieds. On fonc-
tionneplus en complémentarité ».
Désormais, lesprotagonistesduPRESseprojettent
versunautremodedefonctionnement, fondésur
la création d’un établissement unique, avec une
seule entité juridiquede gestion.Un« grand éta-
blissement »austatutdérogatoire.ValériePécres-
se,ministre de l’enseignement supérieur et de la
recherche, y est favorable. Les conseils d’adminis-
trationdeBordeaux-I, II et IVet les troisécolesont

Les facultéset lesécolesd’Aquitaine
semettentenménage
Ungrandétablissementuniquepourrait naître en 2014, issude la fusiondes quatreuniversités
deBordeauxet de trois écoles publiques locales, déjà associées au seind’unpôle de recherche
et d’enseignement supérieur. Une conditionpourpeser à l’international, non sans risques.

Formation Dossier
Lanouvellecartedel’excellence

Le campusdeBordeaux regroupequatre
sitesuniversitairesqui accueillent

110 unitésde recherche, 62 000 étudiants,
3 000doctorants, 3 100 enseignants et
enseignants-chercheurs, 2 600personnels
techniques et administratifs. Il s’étend
sur 260 hectares, enmajorité àTalence,
Pessac etGradignan, dont 550 000 mètres
carrésde surfacesbâties et 279 000 mètres
carrésd’installations sportives. Les
membres fondateursdupôlede recherche
etd’enseignement supérieur sont : lesuni-
versitésBordeaux-I, II, III, IV ; Sciences Po
Bordeaux ; l’Institutpolytechniquede
Bordeauxet l’Ecolenationaled’ingénieurs
des travauxagricolesdeBordeaux. Laparti-
cipationde l’universitédePauetdespays
de l’Adourest en coursdediscussion.

L’Universitéde
Bordeauxenchiffres



votépourendécembre2010.« Sinousvoulonsêtre
crédibles vis-à-visdenotre tutelle qu’est l’Etat, si on
veut innoveretpesersur leplaninternational, il faut
y aller », est persuadé le président duPRES. Selon
Manuel Tunon de Lara, en gardant le système
actuel,onrisqueletélescopageentreentitésetstra-
tégies politiques. Par exemple, le PRESpeut déci-
derd’uneorientationet l’universitéendéciderune
autre.« Cettenouvelle entitédoit voit le jourd’ici à
2014, date à laquelle l’ANR fera ses dotations dans
le cadredes investissementsd’avenir. »
Mais, et c’est là la première faille dans la bonne
coopération interuniversitaire, le sujetne fait pas
l’unanimité : l’université Bordeaux-III a fait
savoir qu’elle était contre, tout comme le syndi-
cat étudiant Union nationale des étudiants de
France (UNEF).
La première, qui réunit une bonne partie des
matières en scienceshumaines et sociales (SHS),
apeurd’être laissée-pour-comptedans les futures

allocations de postes d’enseignants-chercheurs,
de subventions, debudgets et deprojets. « Je suis
plutôt favorable àunprojet d’universités fédérées,
car la visionactuelle d’ungrandétablissement est
très économiste, s’inquiètePatrickBrun,président
de Bordeaux-III. L’Etat doit s’assurer qu’un euro
investi engénère trois.Mais commentvoulez-vous
faire avec, par exemple, l’histoire de l’art ou la lin-
guistique russe ? Je fais confiance à Bordeaux-I
et II pour être vigilantes,mais le systèmeentraîne
souvent les hommes. » Les équipes
de recherche les plus exposées à ce
changement sont celles qui fonc-
tionnent sans partenariat, aux
financements déjà faibles. Les étu-
diants de l’UNEF craignent, eux, une
« université àdeuxvitesses », sans régu-
lationnationale.
Depuisque lesdiscussions sur l’opportunitéd’un
établissement unique sont lancées au PRES, les
relations avecBordeaux-III se sont détériorées. Il
n’empêche : les actuels défenseurs dugrand éta-
blissement iront jusqu’au bout. « La porte est
grandeouverte, insisteAlainBoudou, président
de Bordeaux-I. Nous devons structurer les
choses pour que tout lemonde s’y retrouve,
mais si on propose d’être sur le même
bateau, çan’est paspour endébarquer cer-
tains en courde route.Onnevapasbâtir ce
projet d’un coupdebaguettemagiquemais
les enjeux et le défi sont très importants. »

Claudia Courtois

Bordeaux-III, qui réunit
une bonne partie des matières
en sciences humaines
et sociales, redoute d’être
laissée-pour-compte
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14/ LeMondeCampus mardi29mars2011

Formation Dossier
Lanouvellecartedel’excellence

Le 2 mars, les universités allemandes ont
remis leur copie pour concourir, pour la
deuxième fois en cinq ans, à « l’Initiative

d’excellence » lancée par le gouvernement fédé-
ral. Verdict : juin 2012 ; objectif : décrocher une
partie des 2,7 milliards d’euros sur cinq ans
(2012 à 2017), alloués dans trois domaines dis-
tincts : la création d’une graduierte Schule
(centre d’études et de recherches doctorales),
d’un cluster d’excellence (pôle d’excellence) ou
d’un « concept d’avenir », c’est-à-dire d’une
identité reconnue internationalement sur un
thème spécifique.
L’Allemagne a ainsi rompu dès 2006 avec sa tra-
dition égalitaire, en introduisant de facto une
notion de compétition au sein de son paysage
universitaire. En 2007-2008, neuf universités
– Aix-la-Chapelle, université libre de Berlin,
Constance, Fribourg, Göttingen, Heidelberg,
Karlsruhe et les deux universités deMunich –,
aussitôt baptisées « club des neuf », avaient
remporté lamise dans les trois domaines, accé-
dant ainsi au label officieux, mais désormais
très envié, « d’universités d’élite ».
Le verdict de 2008, qui avait propulsé enmajo-
rité les universités du sud de l’Allemagne et

notamment les plus grandes, avec une domi-
nante de disciplines scientifiques, n’avait pas
fait l’unanimité. Pourtant, quatre ans après,
l’initiative d’excellence s’est établie dans le pay-
sage universitaire allemand et l’a modifié de
façon irrévocable.
Sceptiques au lancement de l’Initiative d’ex-
cellence – les dossiers mobilisent d’énormes
moyens en personnel et en temps –, les prési-
dents et recteurs d’université en dressent
aujourd’hui un bilan positif. Nominée en 2007,
l’université de Göttingen, par exemple, a obte-
nu un soutien financier à hauteur de 75 mil-
lions d’euros, dont 61 millions d’euros pour la
seule élaboration de son « concept d’avenir ».
Ulrike Beisiegel, sa présidente, posera à nou-
veau sa candidature cette année dans les trois
catégories. « Il faut y investir beaucoup de
temps mais la participation vaut la peine,
même si on n’est pas retenu ! », lance-t-elle avec
enthousiasme.
De fait, l’Initiative d’excellence a réveillé l’uni-
versité allemande. Elle a tracé de nouvelles
voies et dessiné des structures inédites.
« L’Initiative d’excellence nous a amenés à déve-
lopper de nouvelles idées et à mieux nous

EnAllemagne, l’égalité
entreuniversitésadisparu

L’Etat fédéral a lancé en 2006
une« Initiative d’excellence »,
qui dote les établissements
présentant lesmeilleurs
projets de financements
supplémentaires. L’opération
est renouvelée cette année.
Au risquede creuser
les inégalités entre «petites »
et « grandes » institutions.
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La première phase de l’Initiative
d’excellence n’avait octroyé à aucune

université des « nouveaux Länder »
de subventions liées aux « concepts
d’avenir », les privant ainsi de la possibilité
de faire partie des « universités d’élite »,
presque toutes situées au sud dupays.
Ce qui avait suscité d’abondantes
critiques. L’université d’Iéna, en Thuringe,
a néanmoins fait partie des élues pour
sa graduierte Schule (école doctorale).
Aujourd’hui, son recteur, le professeur
KlausDicke, tire un bilan positif de
l’expérience. « Sans ce programme, jamais
nous n’aurions pu espérer pour notre
graduierte Schuleune telle concentration
de recherches.Mêmepour nos autres
projets qui ont concourumais n’ont pas
été retenus, l’initiative a été un formidable
élan. Cela leur a valu d’être soutenus
par le gouvernement du Land de Thuringe,
dont ils avaient attiré l’attention. »
Et de reconnaître que pour les universités
de l’Est, dont l’an zéro se situe en 1990,
l’Initiative d’excellence a donnéune
impulsionconsidérabledans la conception
de leur stratégie. Le 2 mars, le professeur
Dicke devait être à nouveau dans les
starting-blocks de la course à l’excellence.
Pour la poursuite des projets retenus
£lors de la première tranche,mais aussi
avec un autre dossier sous le bras, celui
d’unegraduierte Schuleunissant lapsycho-
logie et la sociologie à l’économie.
Et il présentera à nouveau son « concept
d’avenir ». Revu et corrigé.

M.-E. B.

A l’Est, Iénaserelance
danslabataille

construire à longue échéance », précise Ulrike
Beisiegel. Et à se partager, entre 2007 et 2011,
1,9 milliard d’euros…
Près de cinq ans après, l’impact de l’Initiative
d’excellence varie cependant d’une université
à l’autre. Tandis que Karlsruhe a profité de l’oc-
casion pour créer le KIT (Institut de technolo-
gie de Karlsruhe), Constance en a fait une opé-
ration de relooking : elle a renouvelé sa
génération de professeurs et remis à plat ses
centres de recherche. Parfois aussi, l’initiative
a engendré une université à deux vitesses entre
professeurs d’excellence, voués à la recherche,
et « simples » enseignants.
Il n’endemeurepasmoinsqu’ense créantunpro-
fil, lesuniversités éluesont gagnéen imageet, du
coup, en visibilité à l’international. Il est certes
trop tôt pour le mesurer dans les « rankings »
– les classements internationaux –, comme le
remarqueGeroFederkeil, chargéd’études auCHE
(Centrum für Hochschulentwicklung, centre de
recherches sur l’enseignement supérieur), mais
la renommée des universités d’excellence fran-
chit aujourd’hui les frontières. A noter toutefois
que les élues sont souvent de grandes universi-
tés – deplusde600professeurs – et que, au sein
du club des neuf, trois universités sont des uni-
versités techniques – Aix-la-Chapelle,Munich et
Karlsruhe – qui jouissaient déjà dans le passé
d’une certainenotoriété.
Mais l’Initiative d’excellence a un autremérite.
En incitant à la création de clusters et de gra-
duierten Schulen, elle a, dès sa création, posé un
jalon entre l’Etat fédéral – compétent pour la
recherche – et les Länder, dont dépend l’ensei-
gnement. L’Initiative d’excellence a aussi jeté
des ponts entre les instituts de recherche uni-

versitaires et les centres de recherche privés ou
semi-publics (Institut Max-Planck, Institut
Fraunhofer, société Leibniz). Avec neuf
concepts d’avenir, 39 clusters et 37 graduierten
Schulen, la première phase a suscité la création
de véritables centres de recherche. L’Etat fédéral
a ainsi signalé son engagement dans la
recherche universitaire. « Ces 400 millions
alloués pendant cinq ans par Berlin à la
recherche représentent 20 % de notre budget. Il
ne s’agit pas seulement d’argent, mais d’un
signal à l’adresse des universités pour les inciter
à se forger un profil dans le monde de la
recherche », note Klaus Wehrberger, directeur
du département Centres de recherche et clus-
ters d’excellence à la Deutsche Forschungsge-
meinschaft (DFG, équivalent du CNRS).

« L’Initiatived’excellenceapermisdemieux imbri-
quer le domaine de la recherche à celui de l’ensei-
gnement, en créant par exemple, comme nous
l’avons fait, un Göttinger Research Campus »,
expose Ulrike Beisiegel. Elle admet cependant
que si son établissement a pu parcourir ce che-
min, il le doit auprocessusd’autonomiedesuni-
versités qui s’est effectué parallèlement dans
nombre de Länder. Cela se ressent particulière-
ment dans la nomination des professeurs, plus
flexible et surtout plus rapide qu’elle ne l’était
auparavant, quandelle était sous contrôledugou-
vernement du Land.
Plus autonomes, les recteurs peuvent aujour-
d’hui inciter à l’interdisciplinarité entre leurs
facultés et créer ainsi de nouvelles perspectives
pour les étudiants et les chercheurs. « Nous
devons notre potentiel de créativité auxnouvelles
possibilités de mieux utiliser notre gouvernan-
ce », conclut Ulrike Beisiegel. Une conjonction
essentielle, comme le confirmeKlausDicke, rec-
teur de l’université d’Iéna : « Le processus d’au-
tonomie des universités et l’Initiative d’excellen-
ce se sont consolidés l’un l’autre. L’autonomie a
introduit un besoin de consensus entre les facul-
tés, et entre les facultés et la direction, que nous
n’avions pas auparavant. »
Reste que l’Allemagne ne peut lancer une Ini-
tiative d’excellence tous les quatre ans. L’opéra-
tion en perdrait de sa substance. Aussi, une
grande inconnue demeure. Qu’adviendra-t-il de
ces clusters, graduierten Schulen et autres
concepts d’avenir en 2017, à l’issue de la deuxiè-

me phase ? Après avoir fait un grand bond,
l’université allemande gardera-t-elle sa lon-
gueur d’avance ? « La question demeure. La
durabilité des projets n’est pas assurée sur le long
terme, et quel professeur d’excellence va vouloir
s’engager sur cinq ans si on ne lui donne pas des
perspectives d’avenir ? », s’interroge Johanna
Hey, professeur de droit fiscal à Cologne, vice-
présidente de la Deutscher Hochschulverband
(DHV, Fédération – syndicale – des enseignants
de l’enseignement supérieur).
D’ores et déjà, des voix s’élèventpourouvrir l’Ini-
tiatived’excellence auxpetites etmoyennesuni-
versités (moinsde 300 professeurs),moinsmas-
sives que leurs aînées, mais qui excellent dans
leur domaine.

Marie-ElisabethBonte

« Il ne s’agit pas que d’argent,
mais d’un signal à l’adresse
des universités pour les inciter
à se forger un profil dans
le monde de la recherche »

KlausWehrberger, DFG



16/ LeMondeCampus mardi29mars2011

Les écolesd’ingénieurs aupilori ? Le«modè-
le français » (deux ans de prépa, puis trois
ans d’école) qu’elles incarnent est, depuis

quelques semaines, attaqué de toutes parts. La
polémiquea commencé fin 2010avecun rapport
de l’Agenced’évaluationde la rechercheetde l’en-
seignement supérieur (Aeres). Cette dernière
considèreque cemodèle,« souvent critiqué etpas
toujours compris à l’étranger », qui repose sur
«une formationpar le stress », accorde tropd’im-
portanceauxmathématiques et à laphysique, au
détriment du « cœur de la formation en ingénie-
rie » et de la spécialité, « quelquefois réduite au
statut d’option choisie pour la dernière année du
cursus ». Ce modèle pour « forts en maths »,
certes « adapté à la formation de certaines caté-
gories d’ingénieurs de haut niveau », « ne couvre
pas tous les besoins d’unmarché en ingénieurs
trèsmultiforme ». L’Aeres proposeune solution :
créer un autremodèle, un «master en ingénie-
rie » quiharmoniserait les formationsd’ingénie-
rie déjà proposées à l’université.
Le rapport a produit l’effet d’une bombe. Les
représentants des 200 écoles qui diplôment
30 000 ingénieurs par an ont immédiatement
dénoncé les propositions de l’Aeres, considérant,
en substance, que l’agence semêlede cequine la
regarde pas. La Commission des titres d’ingé-
nieur (CTI), qui détient lemonopole de la recon-

naissance des formations, a très vite protesté.
« Il existe déjà des écoles internes dans les univer-
sités, rappelle Bernard Remaud, président de la
CTI. L’Aeres affirme qu’il faut créer quelque chose
denouveau,mais il faudrait commencerparana-
lyser l’existant, c’est-à-dire ces écoles internes qui
délivrent aussi le titre d’ingénieur. »

De son côté, la Conférence des grandes écoles
évoque« l’idée étrange»qui consisterait àmettre
enplaceun référentiel pour la formationuniver-
sitaire et « l’aberration » que représentent à ses
yeux certaines prises de position de l’Aeres. Paul
Jacquet, présidentde laConférencedesdirecteurs
des écoles françaisesd’ingénieurs (CDEFI), assure
que la critique liée à la suprématie de la sélection
par les maths « concerne moins de la moitié
des diplômés » : seuls 40 % des 30 000 nou-
veaux ingénieurs annuels sont passés par une
prépa, souligne-t-il.
Le débat était lancé. Valérie Pécresse,ministre de
l’enseignementsupérieur,avitetentédeletrancher

enrejetant l’idéedecréerunmaster en ingénierie.
Mais Jean-CharlesPomerol,présidentdel’universi-
téPierre-et-Marie-Curie,etRichardDescoings,direc-
teur de Sciences Po Paris, sont à leur tour entrés
danslapolémique. Ilsdénoncentl’immobilismede
ces200 écoles,majoritairementpubliques,quipro-
tégeraient contre vents etmarées leurmodèle. Le
premierévoquela«crispationidentitaire»d’écoles
qui auraient abandonné le terrain au privé. Il ne
comprendpaspourquoi laCTI«gardeunsi fort tro-
pismepour lemodèledesgrandesécoles».
Quant àRichardDescoings, il dénonce lui aussi la
part trop importante accordée auxmaths et aux
sciences fondamentales. Relevant la proposition
de l’Aeres de créer un « label de qualité » pour les
formations universitaires, Richard Descoings
conclut :«Ladiversitéadécidémentbiendumalà
être reconnuedansnotre pays,mêmeet peut-être
surtoutauseindes toutesmeilleures formations. »
Enarrière-fondde leurs salves, il yaune inquiétu-
de face à l’avenir. « La France manque d’ingé-
nieurs », disent-ils. « Faux, faux, faux ! s’étrangle
BernardRemaudde laCTI.Rapportéeàsapopula-
tion, la France formebeaucoupplus d’ingénieurs
auniveaumasterque lesEtats-Unis…»
C’est aussi à l’avenir que l’Institut Montaigne
pensequand il s’interroge sur lemanquedegoût
des ingénieurs pour l’innovation et l’entrepreu-
nariat. Le laboratoire d’idées regroupant entre-
preneurs, hauts fonctionnaires et universitaires
a récemment publié une étude où il considère
que les ingénieurs ne créent pas assez d’entre-
prises, ne déposent pas assez de brevets, ne font
pas assez de thèses…
L’étudedéplore la« fortehomogénéité culturelle »
qui prévaut pendant les études. Bref, « le confort
desgrandes écoles, unecertaineaversionaurisque
ou encore l’existence de freins administratifs, cul-
turels et financiers dans le processus demise en
œuvre d’idées sont autant de facteurs expliquant
la frilosité de nos ingénieurs face à l’entrepreneu-
riat ». « Leurs préconisations sont pour la plupart
déjàmises enplacedansbeaucoupd’écoles,assure
Paul Jacquet.Onne prend pas l’étude de l’Institut
Montaignecommeuneattaque,mais commeune
incitationàaméliorer les choses. »

Benoît Floc’h

Formation Dossier
Lanouvellecartedel’excellence

Lesécolesd’ingénieursaccusées
de« crispation identitaire »

Pour Paul Jacquet, président
de la CDEFI, la critique liée à la
suprématie de la sélection par
lesmaths « concernemoins
de lamoitié des diplômés ».

Des rapports récents reprochent auxgrandes écoles leur refus de sortir d’unmodèle
élitiste et homogène. Polémique.

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS DES ÉCOLES D’INGÉNIEURS SELON LE STATUTDE L’ÉCOLE
Nombre d’élèves Ecoles publiques,ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche

Ecoles privées Ecoles publiques, autres ministères

SOURCE : MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE
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Formation Dossier
Lanouvellecartedel’excellence

Vous suivez depuis 2010 la situationdes
finances desuniversités européennes.
Dans quellemesure ont-elles souffert

de la crise économique ?
L’impact de la crise économique n’a pas été le
même à travers toute l’Europe. Cela étant dit,
dansunbonnombredepays, les gouvernements
ont décidéde réduire leurs subventions auxuni-
versités. La Lettonie connaît la situation la plus
dramatique. Les universités y ont perdu 48%de
leurs subventions en 2009, puis encore 18 % en
2010. Les universités grecques paient aussi un
lourd tribut à la crise. Comme d’autres secteurs
publics, les universités ont perduprès de 35%de
leurs financements, causant en premier lieu un
arrêtdes recrutementsd’enseignants-chercheurs.
En Italie, les universités s’attendent à une chute
de 20% de leurs subventions d’ici à 2013. Enfin,
en Angleterre et au Pays de Galles, les pouvoirs
publics ont décidé de supprimer 40% des sub-
ventionspubliquespour l’enseignement et d’au-
toriser lesuniversités àpercevoir desdroits d’ins-
cription allant jusqu’à 9 000 livres [plus de
10 000euros].

Dans les autres pays européens, les établisse-
ments sont-ilsmoins touchés ?
Effectivement, certains Etats ont préféré limiter
les baisses de subventions, même si les coupes
budgétaires restent substantielles. En Islande, en
Roumanie ou aux Pays-Bas, les universités per-

dentde 5%à 10%de fondspublics.Dansd’autres
pays, les coupes sont indirectes. Lepersonneluni-
versitaire est parfois concerné en priorité, à tra-
vers des réductions salariales, le gel des recrute-
ments ou des départs à la retraite anticipés,
comme en Irlande. En Belgique ou en Espagne,
les engagements financiers pris sont repoussés.

Aucunpaysn’estmieux loti ?
Il existe quatre exceptions. Après une baisse des
budgets ces dernières années, le Portugal s’est
engagé à apporter 100 millions d’euros annuels
sur quatre ans à ses universités. De même en
Norvège, unpays particulièrement riche, le gou-
vernement poursuit son aide en faveur des uni-
versités. Restent deux cas particuliers : l’Alle-
magne et la France. En Allemagne, l’Etat fédéral
investit depuis 2007 plusieursmilliards d’euros
dans un certain nombre d’universités sélection-
nées par un jury international. Cependant, dans
lemême temps, certains Länder ont baissé leurs
subventions aux universités. En France égale-
ment, l’idée est de faire émerger des universités
d’excellence grâce aux investissements d’avenir.
Cela se double d’un effort budgétaire important
depuis 2007.

Dansvotre rapport, vous vous inquiétez des
conséquences d’un financementpurement
public desuniversités. Pourquoi ?
Le financementpublic des universités est essen-
tiel, car il offre une grande stabilité aux institu-
tions. L’Association européenne des universités
continue de demander des efforts supplémen-
taires aux autorités publiques.Mais, en période
de crise, la diversificationdes ressources permet
de limiter les risques liés à une trop grande
dépendance vis-à-vis d’un financeur. Actuelle-
ment, les universités européennes dépendent
pour les trois quarts de leur budget de subven-
tions publiques. La France se situe au-dessus de
cettemoyenne. Le reste provient, selon les pays,
des frais d’inscription, des contrats de partena-
riat avecdes entreprises, de fonds internationaux,
etc. Si les universités doiventpoursuivre la diver-
sificationde leurs revenus, il n’existe pas aujour-
d’hui unmodèle unique à suivre.

Comment cela ?
Il règneunegrandediversitédans l’enseignement
supérieur enEurope.Dès lors, il existedifférentes
options plus ou moins adaptées au profil de
chaqueuniversité. Deplus, travailler à la diversi-
fication des revenus requiert un important tra-
vail des universités elles-mêmes. Elles doivent
déterminer leur stratégie, former leurs cadres et
obtenir l’adhésionde leur corps enseignant. Reste
deuxenseignements denotre étude sur la diver-
sification des revenus. Il existe tout d’abord un
lien très fort entre l’autonomiedesuniversités et
la diversificationdes ressources. Responsabilisés,
les établissements ont la capacité de diversifier
leurs revenus et de recruter des cadres qui tra-
vailleront par exemple au rapprochement avec
les entreprises. Ensuite, les Etats ont un rôle
essentiel à jouer pour aider leurs universités à
trouver desnouveaux revenus. L’Angleterre ou la
Norvège ont développé unmécanisme d’abon-
dement. A chaque euro collecté par une univer-
sité auprès de ses anciens, ces Etats leur versent
une contributionproportionnelle ou équivalen-
te, sous réserve d’unplafond.

Propos recueillis par Philippe Jacqué

«Ladiversificationdesressources
permetde limiter les risques»

2006 Enora Pruvot est diplômée de
l’Institut d’études politiques de Lille.
2007 Institut supérieur demanagement
public et politique (ISMaPP), Bruxelles.
2008 Collège d’Europe, Bruges (Belgique).
2008 Rejoint l’Association européenne
des universités (EUA) au sein de l’unité
Gouvernance, autonomie et financements.
2011 Coécrit un rapport sur la
diversification des financements des
universités européennes.

«
Entretien avec Enora Pruvot, chargée deprojet
au seinde l’Association européennedesuniversités
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Étudiante,
Maëlle Paugam s’enflammait

pour défendre le milieu
aquatique. Aujourd’hui,

elle est comme un poisson dans l’eau.

“Diplômée en génie civil appliqué à l’hydraulique,
c’est naturellement que je me suis tournée vers le
premier hydraulicien d’Europe.
En pilotant la maintenance des aménagements du Bas Verdon
de l’unité de production Mediterranée, je garde toujours un œil
sur les enjeux environnementaux et les incidences de nos projets
sur le milieu naturel.
Aujourd’hui, j’ai 25 ans et changer l’énergie, c’est mon quotidien.“

L’énergie est notre avenir, économisons-la!

Rejoignez Maëlle, ingénieur génie civil, et tous ceux qui changent
l’énergie en postulant sur edfrecrute.com
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C
’est dans un bel
immeuble du6e arron-
dissement de Paris
qu’est installé le Centre
Laennec. Sur la façade,

rien n’indique l’institution, excep-
té une petite plaque. Quels que
soient le jourde la semaine et l’heu-
re de la journée, on y trouve des
étudiants massés contre la porte.
Ici, on fume, ondiscute,mais la pré-
occupation principale n’est jamais
très loin : lamédecine.
Car derrière cesmurs, se trouve un
espacedeplusde 700 mètres carrés
entièrement réservé aux étudiants
de cette discipline. A l’intérieur, des
salles de travail, une bibliothèque,
une pièce remplie d’ordinateurs,
pour ceux qui veulent réviser leurs
cours en ligne, ainsi qu’un réfectoi-
re, où l’on peut réchauffer son plat,
manger et faireune sieste si la char-
ge de travail est trop importante, et
mêmeune chapelle.
Avecuntauxderéussiteauconcours
de findepremièreannéedemédeci-
ned’unpeuplusde70%,Laennecest
l’undesmeilleurs centres deprépa-
rationauxconcoursdeFrance. Juste
après vient laMaisondes étudiants
catholiques (MdEC), à Lyon, forte,
elle aussi, d’un taux de réussite
impressionnant.
Leur point commun ? Un système
reposant sur « l’entraide et l’esprit
d’équipe », explique le Père Patrick
Langue, directeur du Centre Laen-
nec. Ces maisons ne sont pas des
« prépas » comme les autres :
«Ce sontdevéritables lieuxdevie, où
l’on a à cœur de former de bons
médecins », insiste le jésuite. Pour y
étudier, nul besoindedébourser les
2 000 euros demandés ailleurs.
Entre 400 et 600 euros suffiront,
une« simple cotisation».
Néesde la volontéde concilier foi et
« scientismemoderne », ces institu-
tions ont été conjointement fon-
déespardes étudiants enmédecine
catholiques et des jésuites, à la fin
du XIXe siècle. Lieux de réflexion et
deméditation au début, elles sont
très vite devenues des centres de
soutien aux études. « Lesmembres
de la Compagnie de Jésus se sont dit
qu’avant de faire de bonsmédecins,
il fallait aider les étudiants àdevenir
médecins », raconte le Père Langue.

Depuis, le Centre Laennec et la
MdEC de Lyon dépendent de la
Compagnie de Jésus et sont gérés
par des jésuites bénévoles.
Ces centres ont développéun systè-
me simple mais efficace : pas de
profs. Les jeunesaspirantsmédecins
sont regroupés par quatre. Dans
chaquegroupe,deuxdoublants, qui
passent l’examenpour ladeuxième
année, et deuxprimants, qui y sont
confrontéspour lapremière fois. Les
quatuors ainsi constitués doivent
ensuite se soumettre aux « sous-
colles»uneàdeuxfoispar semaine.
Le principe ? Chaque étudiant est
interrogé surunouplusieurs sujets
par les membres de son groupe,
dansdes sallesprévuesàcet effet. Le
but : tester enpermanence la solidi-
té de ses connaissances. A l’inverse

Formation
Elite

LeCentre Laennec, à Paris, et laMaison
des étudiants catholiques (MdEC),
à Lyon, préparent les étudiants au
concours demédecine. Ils affichentun
tauxde réussite deplus de 70%. Leurs
méthodes, y compris de recrutement,
les distinguent de leurs concurrents.

Auxbonssoins
desprépascathos
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desautrescentresdepréparation, ici,
on ne donne pas de cours supplé-
mentaires, la « sous-colle » et l’enca-
drement très strict sont le fonde-
ment du système. « Nous estimons
que les cours de l’université sont
amplement suffisants et qu’obliger
les élèves à assister à d’autres leçons
seraitunepertede tempspoureux»,
note lePère Langue.
Une composition précise de ces
groupes de travail, voilà le secret
de la machine à réussir Laennec.
« On prend la liste de classement
des doublants et onmet lemeilleur
avec le dernier et ainsi de suite,
explique le directeur.Oualors celui
qui est faible dans unematière avec
celui dont c’est le point fort. Ceuxqui
redoublent jouent un rôle de trans-
mission auprès de ceux qui tentent

le concours pour la première fois. Ils
leur enseignent les méthodes et le
savoir-faire de la maison. » Et
d’ajouter : «Nous créons de la cohé-
sion et de la solidarité entre les étu-
diants.On tente de gommer les indi-
vidualismes dans un univers très
compétitif. Lorsqu’il y en a un qui
échoue, le groupe le vit très mal. »
Les deuxième année qui ont réus-
si sont, quant à eux, mis à contri-
butiondans la préparation et la cor-
rection de concours blancs.
Les bénévoles qui s’occupent du
centre connaissent chaquemembre
personnellement et lui assurent un
suivi affectif etpsychologiqueparti-
culièrementsoutenu.Régulièrement

reçus par le directeur, les étudiants
participent à des entretiens visant à
appréhender leurétatdefatiguephy-
siqueetémotionnelle.
A Lyon comme à Paris, ces institu-
tions deviennent aussi des lieuxde
socialisation où se constituent des
réseaux. « Pendant un an, j’ai passé
toutes mes journées ici, j’y ai ren-
contré tousmes amis demédecine,
affirmeCaroline,membreducentre
parisien. C’est comme si ces lieux
nous appartenaient, nous en avons
les clefs et les derniers partis ont la
responsabilité de fermer. »
« Mes études n’auraient pas été les
mêmes si je n’avais pas fait partie du
Cha [nomattribué à laMaisondes
étudiants catholiques de Lyon],
confirmeAlice, interneenmédecine.
J’y ai passéma vie pendant six ans.
Le centre nous amêmeorganisé des
réunionsavec lesplusgrandschefsde
service des hôpitaux lyonnais venus
nousparlerde leur spécialité. »
Non contents de faire réussir le
concours à leurs élèves, Laennec et
la MdEC les suivent jusqu’au
concoursd’internat etne les lâchent
pas en chemin. Au programme :
ateliers théâtre et soiréesmusicales,

mais aussi groupes de réflexion,
conférences sur des sujets d’actua-
lité ou encore actions de solidarité.
« Nous pensons que les médecins
doivent avoir les tripes solides et le
cœur ouvert, explique le Père
Langue, voilà pourquoi, en deuxiè-
me et troisième années, nous leur
proposonsdes stagesauSAMUsocial
ou auprès d’associations. » La parti-
cipation àdes campshumanitaires
en Inde est aussi proposée aux
futursmédecins.
A Lyon, ils peuvent découvrir autre
choseque lamédecine enécoutant,
par exemple, des conférences sur la
crise économique. « Ces étudiants
sontdifférentsdesautres, ils sont très
tôt confrontés à lamort et à la souf-
france. Notre but est de ne pas les
enfermer, de les ouvrir aumonde »,
explique le Père Jean-ClaudeDever-
re, directeur de laMdEC.
Côté études, des conférencesdepré-
paration au concours d’internat
sont organisées à partir de la cin-
quièmeannée.Disposant d’un soli-
de réseau d’anciens, les deux insti-
tutions font souvent appel à des
praticiens hospitaliers de renom
pour les assurer.
Mais Laennec et la MdEC forment
une communauté dans laquelle il
n’est pas si facile d’entrer. Sur les
480 Parisiensqui candidatent, seuls
150 sont retenus chaque année. Ils
sont 220sur 500à intégrer le centre
lyonnais. « Nous avons un espace
réduit, et nous souhaitons offrir un
suivi efficaceàchacun. Sinousétions
plus nombreux, ça ne marcherait
pas », estime lePère Langue.
Le nombre limité de places n’ex-
plique cependant pas tout : les
recrues sont principalement des
jeunes issusde classes sociales supé-
rieures. Particulièrementmanifes-
te à Paris, le phénomène s’expli-
querait, selon le Père Langue, par la
localisation de Laennec : « Nous
sommes dans le 6e arrondissement,
près de l’université Paris-Descartes
oùvont les étudiants aisés de l’Ouest
parisien. Le plus gros denos troupes
vient justementde cetteuniversité. »
A Lyon, le problème seraitmoindre
car lebassinde recrutementestplus
étendu. « Ici, nous avons des jeunes
qui viennent de régions rurales, et
nous recevonspar conséquent, entre

autres, des fils d’agriculteurs », insis-
te le Père Jean-ClaudeDeverre.
Autreexplicationàcet« élitisme » :
lebouche-à-oreille. L’existencedeces
centres ne serait connue que dans
descercles restreints.«Nous tentons
depallier celaenfaisantde lapublici-
té dans des lycées défavorisés et en
étantmembresdesCordéesde laréus-
site»,affirme lePèreLangue.
Pourtant les choses ne semblent
guère évoluer. C’estmêmeunpara-
doxe : les centresdepréparation les
moins chers sont lesmoins acces-
sibles aux étudiants défavorisés.

SarahBelouezzane

Pour intégrer une institu-
tion telle que Laennec ou

laMdEC, il fautmontrer patte
blanche. Les candidats doi-
vent répondre àdes critères
bienparticuliers. A l’inverse
des autres centres deprépara-
tion aux concours, présenter
unbulletin denotes parfait
et s’acquitter des frais d’ins-
criptionne suffisent pas.
Le dossier de candidature
doit être agrémenté d’une
longue lettre demotivation
expliquant les engagements
de l’étudiant vis-à-vis de son
futurmétier. Ceuxqui vivent
loinde leurs parents oune
disposent pas d’un lieu adap-
té aux révisions seraient
aussi privilégiés. Un système
de sélectiondifficile à cerner
pour certains. Chahinez,
qui n’a pas souhaité donner
sonnom, s’est vu refuser l’en-
trée alors qu’elle estimait cor-
respondre à tous les critères :
«Mes parents vivent dansun
pays étranger et j’avais besoin
de soutien. Je pensais avoir
toutesmes chances », affirme-
t-elle. La jeune fille est d’au-
tant plus déçuequ’unde ses
camarades de lycée, lui, a été
reçu. La différence ? « Il fait
partie d’unmilieu très catho-
lique, questionde réseau… »

S. B.

Appartenir
au« bon »
réseau

«Obliger les élèves
à suivre des cours
supplémentaires
serait une perte
de temps pour eux »

Père Langue, Centre Laennec

IllustrationAmandineCiosi
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Luniyawas (Inde), envoyé spécial

A
ntoine, Charles et
Jean-Baptiste ne
cachaientpas leurper-
plexité à l’idée de
débuter la construc-

tiond’uneécolepour filles à Luniya-
was, près de Jaipur, capitale du
Rajasthan, en Inde. Etudiants du
Groupe Sup de Co La Rochelle, leur
spécialité n’est pas vraiment la
maçonnerie…Mais le 13 décembre,
lors de la cérémonie de pose de la
première pierre de la Sneh Girls
School, ils n’étaient pas vraiment
inquiets : ils savaient bien qu’ils
seraient dirigés par des maçons
professionnels.
De fait, si l’Ecole supérieurede com-
merce (ESC) de La Rochelle envoie
tous ses étudiants à travers le
mondepour effectuer unemission
humanitaire d’aumoins troismois,
ce n’est pas tant pour apprendre à
monter des murs droits que pour
acquérir des valeurs qui pourront
leur permettre de devenir de
meilleursmanagers. C’est tout l’en-
jeu du programme « Humacité »,
dont l’école fait une marque de
fabrique.
Ce jour-là, donc, les notables du vil-
lage, RameshPaliwal – responsable
de l’association Taabar et promo-
teurduprojet – et les représentants
du Groupe Sup de Co La Rochelle
sont réunis dans une petite rue en
terre battue de Luniyawas. La céré-
monie commencepar le Swagatam

Formation
Solidarité

Missionhumanitaireen Inde
pour futurs cadres
en recherchedevaleurs
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(« bienvenue et bonne chance ») :
unenfant colleungrainde riz sur le
front de chaque convive avec une
pâte rouge. Puis, suivent colliers de
fleurs, discours et lâcherdeballons…
Un prêtre hindou préside à la pose
de la première pierre par Snehlata
– la mère de Ramesh Paliwal, qui
donnesonnomà lanouvelle école –
et ChristianeKoch, responsable des
relations internationales à l’ESC.Un
hommage à l’implication de Chris-
tiane Koch dans le projet et au sou-
tien financier important que repré-
sente le Groupe Sup de Co pour les
associations deRameshPaliwal.

Dans la foulée, lebâtiment flambant
neuf qui est situé juste à côté du
chantier est inauguré. Abritant sur
deuxétages leprojet« Development
and Empowerment with Vision »
– dont l’objectif estde réinsérerpro-
fessionnellementet socialementdes
hommes de la rue –, il a aussi été
construitpardesétudiantsde l’école
demanagementdeLa Rochelle. Les
onze adultes, sans famille et sans
revenus, qui y ont trouvé refuge
reçoiventune formationen fabrica-
tion de bijoux en argent et pierres
semi-précieuses et en couture pour
redémarrerdans la vie.

Delphine François, étudiante en
deuxièmeannéeducursus« bache-
lor business », est présente à l’inau-
guration.Mais cen’est pas là qu’elle
exerce samission ; la jeune fille de
21 ans l’accomplit dans les locauxde
Taabar, à Jaipur. Son rôle est de s’oc-
cuperdes enfantsdes rues recueillis
par l’associationdeRameshPaliwal.
Ces gamins abandonnés seraient
de « 40 000 à 50 000 » à Jaipur,
estime Christiane Koch. «Souvent,
explique celle-ci, ils ont fui leur
famille parce qu’ils étaient battus ou
que leurs parents se sont séparés.
Ils arrivent ici attiréspar les lumières

Chaque étudiant duGroupe Sup de Co La Rochelle doit participer à une action
caritative. En Inde, ils construisent une école et aident les enfants des rues.
Le but : devenir demeilleursmanagers, humbles et capables de s’adapter.



s’alignent quelques pièces – une
salle de classe, un dortoir… – où les
enfants peuvent renouer avec un
quotidien plus adapté à leur âge.
Pendant trois ou quatremoismini-
mum, ils suivent les cours de deux
enseignantes indiennes et peuvent
s’adonner à quelques activités,
comme la danse ou le dessin.
« Ce sur quoi nousmettons l’accent
est lamaîtrise de l’anglais, explique
Ramesh Paliwal en faisant visiter
les lieux. Car, pour trouver un bon
job en Inde, il faut connaître cette
langue. Et pour cela, les étudiants
de La Rochelle nous sont utiles. » Ils
sont trois, dont Delphine, à épau-
ler l’équipe de quelques Indiens
qui a la charge de la trentaine de
gamins réfugiés.
« Ici, on voit autre chose qu’en Fran-
ce, confie Delphine. La misère, la
pauvreté, la violence à l’égard des
enfants… C’est bouleversant d’en-
tendre leur histoire. Et pourtant, ils
ne pleurent pas. Ils sourient,même.
Cette expériencem’apportera beau-
coup. Quand j’occuperai des fonc-
tions demanagement, je pense que
je verrai les choses autrement, que je
serai plus ouverte auxautres… »
Tel est précisément le but recherché
par l’école demanagement. Créé en

de la ville et échouent à la gare. Ils y
sont livrés à tous lesmauvais traite-
ments imaginables, qu’il s’agisse de
prostitution ou d’exploitation par
des commerçants du coin. »
L’association Taabar, continuelle-
mentprésente surplace, tented’en-
trer encontact avec eux.Cen’estpas
facile. « Quand je suis à la gare,
raconte Ramesh Paliwal, et que je
demande son nom à l’un de ces
enfants, ce qu’il me répond, c’est
“Que veux-tu de moi ?” L’exploita-
tion sexuelle, la plupart de ceux qui

traînent à la gare l’ont connue. Et ça
les brûle de l’intérieur. » L’équipede
Taabar, qui dispose d’une camion-
nette sur place, leur propose de se
réfugier dans le pensionnat où tra-
vaille Delphine, dans l’espoir de
retrouver leurs parents et éventuel-
lement d’envisager un retour au
seinde leur famille.
Le long d’un corridor qui donne
sur une petite cour,

« Aujourd’hui,
certains des élèves
viennent chez nous
pour ça. Le profil des
candidats a changé »

MarcGibiat, ESC La Rochelle

2004, le programme « Humacité »
estdevenuobligatoire en2007pour
les 2 200 étudiants français de l’éta-
blissement, qui accueille aussi
400 élèves étrangers. Effectuée en
France ou à l’étranger, chaquemis-
sion fait l’objet d’undouble tutorat,
par l’association et par l’école. Un
rapport final etune soutenanceper-
mettentdeprendreencompte cette
expérience dans l’obtention du
diplômepar l’étudiant.
Marc Gibiat, directeur du cursus
« Grande école », met en avant
deux dimensions : « Tout d’abord
former de futurs cadres nomades,
outillés pour accomplir une carrière
à géométrie variable dans un
monde globalisé et évolutif » ;
ensuite,« formerdesmanagerspor-
teurs de valeurs humaines : engage-
ment, respect, tolérance, humilité,
ouvertured’esprit »…« Nousportons
haut et fort des valeurs de solidarité
et d’entraide, poursuitMarc Gibiat,
et nous voulons que les étudiants
eux-mêmes les portent. Pour qu’ils
changent leur regard sur les autres
et lemonde ; et pourque, demain, ils
intègrent une autre dimension que
l’économie et la finance dans leur
management. »
Certes, reconnaît le directeur,
« les premières années ont été un
peu difficiles. Ce n’était pas évident

de montrer l’intérêt de mis-

sions qui n’existaientpas encore. Par
ailleurs, les ONG ne nous ont pas
toutes très bien reçus. La réaction,
c’était parfois “l’ESC s’achète une
bonne conscience…” »
L’utilitéde jeunesétudiants français
sans expérience auprès des profes-
seurs indiens qui font classe aux
enfants accueillis par Taabar peut
laisserperplexe.« Ils sont trèsutiles,
assure pourtant Ramesh Paliwal.
Pour faire dessiner les enfants, leur
proposerdesactivités endehorsde la
classe ou les familiariser avec l’an-
glais, il n’est pasbesoinde formation
particulière. Les étudiants français
travaillent avec nos professeurs,
apportant leur énergie et leur
enthousiasme. Enfin, notre associa-
tiondéveloppedes contactsavec l’Eu-
rope et pour cela aussi, les jeunes de
La Rochelle nous sontutiles. »

En Inde, comme ailleurs, le pro-
gramme s’est peu à peu installé,
assureMarcGibiat. « Finalement, la
mayonnaise apris. Aujourd’hui, cer-
tains étudiants viennent chez nous
pour ça et nous constatons que le
profil des candidats a changé. »
L’école, qui se flatte d’un tauxd’em-
ploi de85 %à troismois, assureque
les effets bénéfiques s’en ressentent
à l’embauche. « Les employeurs
nous disent trouver nos étudiants
humbles et pragmatiques », confir-
meMarcGibiat.
Par ailleurs, souligne en substance
Daniel Baudin, directeur du pro-
gramme « Humacité », la forma-
tion reçue dans une école de com-
mercepeutparfaitement s’épanouir
dans l’humanitaire :« Les capacités
d’adaptation ou de décision, tout
comme de nombreuses notions
telles que le marketing, sont perti-
nentes dans l’humanitaire. Notre
objectif n’est pas tant de faire faire
de l’humanitaire à nos étudiants
que de les former et de leur trans-
mettre des valeurs. »

Benoît Floc’h

L’utilité de jeunes
Français sans
expérience auprès de
professeurs indiens
peut laisser perplexe
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I
l y a un an, un groupe de
trente jeunes Bordelais s’est
« lancédans les affaires ». Les
businessmen en herbe ont
d’abord réalisé une étude

pour Happeal, une entreprise qui
lançait son application sur smart-
phone. Puis une analyse d’impact
de la campagne publicitaire de Cap
Sciences, le centre d’animation et
d’exposition scientifique de Bor-
deaux. Touche-à-tout, les jeunes
débrouillardsont aussimenéàbien
uneétude sur le tri sélectif pourune
collectivité locale, ou encore fait un
bon lifting àplusieurs sites Internet
un peu vieillots. En tout, une dizai-
ne de missions et pas moins de
34 000euros de contrats.
Qui sont-ils ? De jeunes loups frais
émoulus de l’école de commerce ?
Erreur.Cesontdesétudiantsde l’uni-

versité Bordeaux-III, où, pour la
deuxièmeannée, lesélèvesde l’Unité
de formation et de recherche (UFR)
Sciencesdes territoires et de la com-
munication sont invités à se frotter
auxréalitésdumondeéconomique,
au sein d’une Junior-Entreprise (JE)
baptiséeStratejic.
Rien d’étonnant en fait à ce que des
entreprises aient recours aux ser-

vicesd’une telle association. Bénéfi-
ciantd’unstatutdérogatoirequi leur
permet de payermoins de charges,
les JEpratiquentdes tarifs générale-
ment deux à trois foismoins élevés
que des cabinets privés. Près de
2 000 clients font appel régulière-
ment à ces apprentis consultants.
La spécificité de Stratejic, c’est plu-
tôt le fait qu’elle ait vu le jour à l’uni-

versité. Depuis que la première
association du genre a été créée à
l’Essec en 1967, les JE sont largement
restées l’apanagedes grandes écoles
de commerce et d’ingénieurs. Il y a
encore deux ans, parmi les
140 associations alors reconnues
par la Confédération nationale des
Junior-Entreprises (CNJE), seules
onze étaient issues de l’université.
En termesd’activité, les JE universi-
taires, avec quelques dizaines de
missions et quelquesmilliers d’eu-
ros de chiffre d’affaires enmoyen-
ne, sont très loin des centaines de
milliers d’euros brassés par les plus
grosses – sansparler de lapremière
d’entre elles, Essec Junior Conseil,
qui a réalisé l’an dernier 250 mis-
sions, dont un tiers à l’étranger,
pour un chiffre d’affaire d’unmil-
lion et demid’euros !

Les Junior-Entreprises semultiplient
dans les universités, tentant d’imiter
le succès qu’elles rencontrent depuis
quarante ansdans les écoles de
commerce et d’ingénieurs.

Formation
Pionniers

…

Mapetite
entrepriseà la fac
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Formation
Pionniers

Cettesituationdisproportionnée
serait-elleentraindechangerpetit à
petit ? Cesdeuxdernières années, le
nombrede JEenuniversitéestpassé
de onze à vingt-huit. Sans compter
celles qui, à l’instar d’Idea, la JE de
l’université d’Auvergne, ne sont pas
encorereconnuespar lemouvement.
« Lamajorité des Junior-Entreprises
universitaires est encore enphase de
création, reconnaîtFrédéricAstier, le
président de la CNJE. Mais nous
croyons fortement à leur développe-
ment. » Et pour cause. Les bonnes
fées se sont récemment penchées
avec insistancesur leurberceau.
Après la loi relative aux libertés et
responsabilités des universités
(LRU) de 2007, quimettait l’accent
sur l’insertion professionnelle
commemission de l’université, le
développement de l’entrepreneu-
riat dans les universités a fait l’ob-
jet en 2009 d’un plan concerté
entre laministre de l’enseignement
supérieur, Valérie Pécresse, et le
secrétaire d’Etat au commerce,
Hervé Novelli. Le développement
des Junior-Entreprises en universi-
té en fait partie intégrante.
Nombreux depuis sont ceux qui
ont compris l’intérêt d’une JE sur les
campus. Les étudiants au premier
chef, qui peuvent y développer des
compétencespratiques : démarcher
des clients, répondre à un appel
d’offres, élaborer une réponse pro-
duit,menerune étude, lamettre en
forme et la présenter à son com-

manditaire… et ainsi tisser un
réseau parfois bien utile à la sortie.
« On sait que notre formation est
très théorique. Travailler pour la JE
est tout à fait complémentaire »,
assure Benjamin Roger, président
de Sorbonne Junior Conseil. Cer-
taines administrations poussent à
la roue, conscientes de ce besoin
d’expérience professionnelle de
leurs étudiants.

A l’université Pierre-et-Marie-Curie,
s’engagerdans la JEdePolytech, l’éco-
le d’ingénieurs de l’université, per-
met de valider undesmodules obli-
gatoires.ABordeaux-III,onréfléchità
fairedemême.Ouàproposerqueles
projets tutorés de licence puissent
passer par la JE, commec’est le cas à
l’universitéd’Auvergne.
Pourtant, l’accueil réservéà ces asso-
ciations n’est pas toujours chaleu-
reux. ANanterre, la JE a dû fermer à
peine mise sur pied, « faute de
moyens », commente sobrement
sonex-présidente. Ade rares excep-
tions près, comme Paris-Dauphine
où la culture associative est large-
ment développée, les junior-entre-
preneurs ont dumal àmobiliser les

foules.«Dans lesgrandes écoles, l’en-
gagement associatif est fortement
encouragé, voire obligatoire », grin-
ce l’und’entre eux.
A l’université, lamajorité des JE ne
disposemême pas de local. « Nous
nous réunissons une fois par semai-
ne à la bibliothèque, où une armoi-
re nous est réservée. Nous avons
aussi une boîte postale et une ligne
téléphonique fixe grâce à Skype »,
raconteBenjaminRoger.Des condi-
tions loin d’être idéales pour tra-
vailler. Faute d’endroit sûr où les
déposer, le président d’Idea, la JE de
l’universitéd’Auvergne, conserve les
contrats et autres documents offi-
ciels dans sa sacoche.
Difficile de plaider sa cause auprès
de la direction, quand ce ne sont
pas les professeurs qui cachentmal
leur désapprobation face à l’irrup-
tion d’une logique commerciale
dans les universités. « Peu sont
ouvertement réfractaires, tempère
Benjamin Roger.Mais certains ne
répondent pas aux sollicitations, ou
refusent que l’onmette des affiches
dans leurs UFR. »
De cepoint de vue, au sein de l’uni-
versité de Bordeaux, « il n’est pas
innocent que la JE se soit développée
d’aborddansundépartementnatu-
rellement en contact avec les entre-
prises. L’extension aux autres UFR
seraprogressive », juge sonvice-pré-
sident Alain Escadafal. Parmi les
vingt-huit structuresuniversitaires
accueillantune JE, on trouvequatre
Instituts d’études politiques, cinq
Institutsd’administrationdesentre-
prises et une école d’ingénieurs
universitaire.
Pourtant, c’est peut-être là oùelle se
démarque le plus des écoles que
l’université a une carte à jouer. Elle
dispose de domaines d’expertise
propres. Ainsi que d’une capacité
naturelle à tisser des liens avec la
recherche. Sans oublier une grande
taille – comparativement aux
écoles – qui permet une force de
frappe et une interdisciplinarité
sans équivalent dans l’enseigne-
ment supérieur.
A l’université Joseph-FourierdeGre-
noble,desétudiantsontainsimonté
une JE spécialisée dans les projets
d’aménagement du territoire.
Constructiond’unebasededonnées

L’université a sa carte
à jouer là où elle se
distinguedes écoles :
domaines d’expertise,
lien avec la recherche

Une Junior-Entreprise est
une association loi 1901

qui regroupedes étudiants
du supérieur, au seind’une
école oud’uneuniversité.
Elle fonctionne à lamanière
d’un cabinet de conseil,
réalisant études et projets
pourdes clients extérieurs
– entreprises, institutions,
associations… –, à ceci près
qu’il s’agit d’une association
à butnon lucratif. Le chiffre
d’affaires finance les coûts de
fonctionnement et le salaire
des étudiants qui réalisent
les études. Les objectifs de
la Junior-Entreprise sont à
la fois économiques et péda-
gogiques. Lesmissions réali-
sées doivent entrer dans le
domainede compétencedes
étudiants, c’est-à-dire corres-
pondre au contenude leur
formation.Ungrouped’étu-
diants, les administrateurs,
gère la structure. Bénévoles,
il s’agit pour euxde se fami-
liariser avec la gestiond’une
entreprise. L’appellation
« Junior-Entreprise » est une
marquedéposéepar la CNJE,
qui la délivre commeun label
aux associations qui se sou-
mettent àunaudit annuel.
Elles sont actuellement 153
à s’enprévaloir.

S. D.

Qu’est-ce
qu’uneJunior-
Entreprise ?

RÉPARTITION DES JUNIOR-ENTREPRISES, en %

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE JUNIOR-ENTREPRISES UNIVERSITAIRES

Ecoles de commerce
Ecoles d’ingénieurs
Universités
Autres

SOURCE : CNJE
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11
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sur le photovoltaïque en France
pour une entreprise allemande,
étudesur lagestiondesespacesverts
pour le Conseil général… les mis-
sions ne manquent pas. « Nous
avons fait 60 000 euros de chiffre
d’affaires lapremièreannée. LaCNJE
n’en revenaitpas », s’amuse sonpré-
sident.Desdébutsprometteurspour
ces étudiants demaster quimisent
sur le particularisme universitaire.
Baptisée IdéesTerritoires, leur JE fait
même partie des rares à ne pas
reprendre les termes « junior » ou
«entreprise »dans sonnom.

SébastienDumoulin

…
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LosAngeles, correspondante

L
a prestigieuse Anderson
School of Management
de l’Université deCalifor-
nie à Los Angeles (UCLA)
– placée au 15e rang du

classement des écoles de business
par le magazine US News & World
Report – s’est fait remarquer en
annonçant, le 30novembredernier,
que l’école explorait la possibilité
d’une autosuffisance budgétaire
totale, éliminant complètement son
financement public d’ici à 2015.
Actuellement, 18,6 %de sonbudget
proviennent de fonds publics, une
proportionqui a considérablement
chuté depuis les années 1970, où le
financement d’Etat représentait
70 %dubudget de l’école.
Toutes les universités qui, avec la
crise, voient s’amenuiser les dollars
publics, sont tenues de chercher
d’autres sources de financement.
Certaines écoles ont déjà fait le saut
et sont sorties complètement de
leur dépendance aux deniers de
l’Etat. Elles opèrent uniquement
avec des fonds provenant des frais
d’inscription réglés par les étu-

diants, des donations privées, des
collectes de fonds, etc. Deux« busi-
ness schools » réputées pratiquent
déjà cet autofinancement, et avec
satisfaction :depuis 2002, laDarden
School ofBusinessde l’universitéde
Virginie (classée 13e par US News
& World Report) et la Ross School of
Business duMichigan (classée 12e).
Le projet deUCLAAndersonpose la
question d’une généralisation pos-
sibledes enclavesprivées au seindu
systèmeéducatif public.
Est-ce une façon pour l’Anderson
Schoolde remédierà la criseenCali-
fornie, qui toucheparticulièrement
le secteurde l’enseignementpublic ?
Pour combler un déficit budgétaire
deunmilliarddedollars, les régents
de l’Université de Californie (qui
comprenddix campusréputés,dont
UCLA, Berkeley, San Diego, Irvine,
etc.) ont procédé à une augmenta-
tion de 8 % des frais d’études pour
l’année universitaire 2011-2012, soit
un supplément de 822 dollars
(595 euros), déclenchant desmani-
festations estudiantines qui n’ont
pas empêché la poursuite des
coupes claires dans les budgets de
toutes lesuniversités.
Pour combler la perte (volontaire)
du financement public, le projet
d’autosuffisance de l’Anderson
School prévoit aussi une augmen-
tation des frais d’inscription pour
les étudiants : actuellement de
41 000 dollars à 49 000 dollars
(de 29 500à35 500euros)par an, ils
sont susceptibles d’augmenter jus-
qu’à 53 000 voire 58 000 dollars
(38 300 - 42 000euros). Cependant
lesCaliforniensbénéficierontd’une
remise de 5 000 dollars et tous les
étudiants auront unmeilleur accès
aux aides financières.
Le projet assure que « l’école reste-
rait fidèle à sa mission publique,

à ses échanges avec l’université et
ses départements, et continuerait
d’adhérer aux règles universitaires
et aux exigences enmatière de pro-
gramme » ; et prend soin de préci-
ser que cette solution novatrice ne
peut s’appliquer qu’à un nombre
limité d’écoles au sein du système
universitaire californien et ne sau-
rait être la réponse à la crise finan-
cière que traverse l’université
publique. Le calendrier prévoit une
baisse graduelle des fonds publics
sur plusieurs années, débutant le
1er juillet 2011, avec une élimination

complète en 2015. Une évaluation
de cette expérience est prévuedans
trois ans. Le projet doit encore obte-
nir les accords du chancelier de
UCLA et duprésident de l’Universi-
té de Californie.
L’idée de l’autofinancement a été
débattue au sein de l’école et une
majorité des enseignants se sont
prononcés en sa faveur. Selon Judy
Olian, le dean (équivalent de prési-
dent d’université) de UCLA Ander-
son, cette indépendance financière
libérerait l’école de la bureaucratie
du systèmeuniversitaire et, notam-
ment, de sesplafonds enmatièrede
salaires desprofesseurs, protégeant
ainsi la qualité académique de sa
formation. « La flexibilité qui serait
lanôtrenouspermettrait d’offrir des
salaires compétitifs et de garder ce
niveaud’excellence qui attire les étu-
diants, tout enaidant l’université. »

ClaudineMulard

La chute des
budgets publics
contraint l’Ander-
son School of
Managementde
l’UCLAà envisager
un financement
100%privé d’ici
à 2015.

EnCalifornie, l’université
envoiedeprivatisation

Certaines écoles
sont déjà financées
par les frais d’étude,
collectes de fonds,
donations, etc.

Formation
Crise

Histoire.UCLAAnderson
School ofManagement est
une école fondée en 1935,
située aunorddu campus
de l’Université deCalifornie,
à LosAngeles, dans lequartier
deWestwood. Elle publie
les rapports «Anderson
Forecast » sur l’économiede
la Californie et des Etats-Unis.
Budget annuel.96 millions
dedollars (69,5millions d’eu-
ros) ; part publique : 17,9mil-

lions dedollars (12,95mil-
lions d’euros).
Effectifs. 149enseignants
(dontplusdesdeuxtiersà
tempsplein) ; 1 800étudiants
inscrits enMBAoudoctorat,
dont l’âgemoyenestde
28 ans ; 36000anciensélèves.
Fraisd’études.41 000dollars
(29 500euros)pour les
résidents californiens ;
49 000 dollars (35 500euros)
pour lesnon-résidents.

UCLAAndersonenbref
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L
e paysage des écoles de
journalisme est en plein
changement. Sur les trei-
ze écoles reconnues offi-
ciellement par la profes-

sion, seules quatres sont encore
privées. Etmêmetroisde cesquatre
derniers Mohicans – l’Ecole supé-
rieur de journalisme (ESJ), à Lille,
l’Institut pratique du journalis-
me (IPJ) et le Centre de formation
des journalistes (CFJ) à Paris – ont
annoncé récemmentunrapproche-
ment avec la sphèrepublique.
« L’Etat pousse au rapprochement
avec lesuniversités »,expliqueChris-
tophe Deloire, directeur du CFJ.
La ministre de l’enseignement
supérieur, Valérie Pécresse, prône le
regroupement des structures de
l’enseignement supérieur pour ali-
gner le système français – des écoles

professionnalles déconnectées de
l’université – sur les autres sys-
tèmes européens.
Les écoles de journalisme ne déro-
gent donc pas à la règle. L’ESJ de
Lille a récemment signé un parte-
nariat avec l’Institut d’études poli-
tiques (IEP) lillois et verrait d’un
bon œil un rapprochement avec
l’université de Lille-III. A Paris, le
CFJ a, pour sa part, lié une alliance
avec l’université Paris-I, et son
concurrent local, l’IPJ, avec l’uni-
versité Paris-Dauphine.
Les nouveauxmasters résultant de
ces rapprochements délivreront
des doubles diplômes. Il n’y aura
pas depasserelles spéciales pour les
étudiants des universités parte-
naires : ils devront passer les
concours d’entrée aux écoles de
journalisme. Seuls les étudiants de

Sciences Po Lille pourront accéder
directement auxorauxde l’ESJ sans
passer par les écrits, si la direction
de l’IEP les juge aptes.
Pour ces écoles trèsprisées, cesnou-
veaux partenariats avec les univer-
sités sont attractifs, notammentdu
point de vue du développement à
l’international.«Nos structures sont
trop réduites pour prétendre à un
développement au-delà denos fron-
tières. L’époquedespetites écoles pri-
vées semble révolue », expliquePas-
cal Guénée, directeur de l’IPJ.
« Ceci correspond à une nécessité
pour les écoles de journalisme pri-
vées de s’insérer pour de bon dans
le système licence-master-doctorat
(LMD) européen, analyse de son
côté Marc Capelle, directeur délé-
gué de l’ESJ. Les écoles de journalis-
me sont officiellement autorisées à

recruter à bac +2. La formation
étant de deux années, notre diplô-
me reste à bac +4, alors que beau-
coup d’élèves ont déjà quatre ou
cinq années d’études derrière eux. Il
est donc nécessaire de nous aligner
sur les normes qui donnent une
licence à bac +3 et un master à
bac +5. »
Aterme, le rapprochementpourrait
bénéficier économiquement à ces
écoles.Parexemple l’ESJ, enproieces
dernières années à des difficultés
économiques, abénéficiéd’unesub-
vention du conseil régional de près
de 3 millionsd’euros en 2009, sous
conditions. L’école lilloise verrait
d’un bonœil la mutualisation des
installations et de certains pôles
administratifs (accueil, standard,
comptabilité) avec Sciences Po Lille
qui prévoit de déménager et se rap-
procher physiquement en 2014 de
l’ESJ. SelonPierreMathiot, directeur
de Sciences Po Lille, cela permettra
à l’ESJ de faire quelques économies,
mais l’école dément tout intérêt
financierdans cepartenariat.
Comme à l’ESJ, les directions des
deux grandes écoles parisiennes
sont unanimes : les rapproche-
ments avec l’université ne sont pas
liés à un éventuel attrait écono-
mique. Le véritable intérêt de ces
partenariats serait plutôt dans la
mise à disposition des connais-
sances des universitaires. « Il est
important de travailler sur l’impact
desnouveauxmodèles économiques
sur les compétences journalistiques.
Le rapprochement avec l’université
vanouspermettre de travailler avec
des gens d’autres horizons qui tra-

Lesécolesprivéespréparantauxmétiersde lapresseforment,enlienavecdesétablis-
sementspublics,denouveauxjournalistes,maîtrisant lessciences, l’économie,etc.

Lesécolesde journalisme
rejoignent l’Université

Formation
Mutualisation

Ledirecteur duCFJ, Chris-
topheDeloire, l’affirme :

«Nous sommes convaincus
de l’avenir de l’apprentissage
dans le journalisme. »
Laprise en charge financière
de la formationpar l’entre-
prise, induite par le contrat
d’apprentissage, intervient
commeunbol d’air frais
pour les écoles auxquelles
un étudiant coûterait autour
de 15 000 euros. Il est vrai
que les formations au journa-
lismemobilisent beaucoup
demoyenspourpeud’étu-

diants, notammentpour les
cours en studio qui nécessi-
tent dumatériel très coûteux
et des intervenants différents.
Le CFJ et l’IPJ ont doncdécidé
en 2007dedonner la possibi-
lité à leurs étudiants – 13 par
an auCFJ et 16 à l’IPJ – de faire
leur formation enapprentis-
sage. «Cela nous permet
d’accueillir des étudiants qui
n’ont pas àacquitter les frais
d’inscriptionpuisqu’ils sont
pris en charge par l’entreprise.
Nous pouvons donc diversifier
nos profils. Les boursiers sont

très largement prioritaires
pour ces formations »,
explique le directeur de l’IPJ,
PascalGuénée. Toutefois,
tous lesmédias nepeuvent
pas prendre en charge
la formationdes apprentis
et les rémunérer enmême
temps. «Cene sont quedes
entreprises de premier rang
qui ont lesmoyens de financer
ces formations », explique
PascalGuénée. Parmielles,
FranceTélévisions,TF1,Radio
Franceou l’AFP.

B. B.

Focussur l’apprentissage
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vaillent dansd’autres filières comme
l’informatiqueou lemanagement »,
estimePascalGuénée.
Voilàeneffetdeuxnouvellesdonnes
auxquelles lesécolesde journalisme
s’intéressent de près. Les technolo-
gies de l’information et de la com-
munication (TIC) sontdéjà trèsbien
enseignées techniquement.Mais les
écolesvoudraientpousser leurs étu-
diants à réfléchir sur leur nouvelle
place dans le journalisme. « Il est
important de s’ouvrir à des champs
intellectuels différents et ainsi d’élar-
gir l’horizon culturel de nos jeunes
gens. Il faut lutter contre lemimétis-
me », estime Christophe Deloire,
directeurduCFJ.
Autre nouvelle tendance, la prise
en compte dumanagement dans
le journalisme. Certainsmasters se
développent déjà : à Grenoble,
l’Ecole supérieure de commerce
développe un partenariat avec le
master de journalisme de l’IEP et y
intègre la dimension manage-
ment. « Il est intéressant pour un
journaliste de pouvoir se mettre

dans la tête dumanager, de savoir
comment il réagit », explique le
directeur de l’ESC Grenoble, Jean-
François Fiorina.
Les écoles de journalisme les plus
prestigieuses sont aussi en train de
développer ce typedemaster. Selon
Pascal Guénée, « il paraît nécessai-
re que nos étudiants, qui seront
amenés pour certains à encadrer
des rédactions, aient une sensibili-
sationminimum à ces responsabi-
lités ». Le directeur de l’IPJ affirme
cependant que l’idée de sortir « un
manager des médias de 25 ans ne
marchera pas. Notre légitimité,
nous la tirons tous denotre pratique
professionnelle. Unmanager dans
une rédaction doit avant tout être
un bon journaliste. »
Cesnouvelles voies à explorer vien-
dront en complément d’une for-
mation déjà bien étoffée. La quali-
té des formations techniques

multidisciplinaires etmultimédias
des étudiants en journalisme dans
les écoles reconnues fait en effet
l’unanimité. Ne serait-ce qu’au
niveau du volume horaire : entre
1 600 et 1 800 heures annuelles
pour des promotions d’une qua-
rantaine d’élèves.
Pourtant la formation dite acadé-
mique peut parfois faire défaut.
« Même si un bon journaliste doit
pouvoir s’adapter à tous lesmédias,
le constat est fait que les écoles de
journalisme insistent beaucoup sur
l’aspect technique etmultimédia au
détrimentdu fond, c’est-à-dire la cul-
ture générale », explique Pierre
Mathiot. « Il est vrai qu’il y a un dis-
cours récurrent selon lequel les élèves
des écoles de journalisme sortent
avec des compétences insuffisantes
dans les domaines de l’économie et
de la science»,ajoutePascalGuénée.
Un rapport de la Conférence natio-
naledesmétiersdu journalisme, réa-
liséparChristineLe Teinturier, cher-
cheuse à Paris-II,mentionnemême
queseuls6,17%des journalistesont
suivi une formation scientifique et
5,96%enéconomie.
L’actualité surchargée sur cette der-
nière thématique depuis 2007 a
mis en lumière quelquesmanques.
« Le principal reproche vient plus
des entrepreneurs. Plusieurs chefs
d’entreprise nous ont déjà fait savoir
qu’ils aimeraient bien que nos étu-
diants aient des formations plus
économiques pourmieux connaître
les sujets », expliqueMarc Capelle.
« La crise a rendunécessaire d’avoir
une double compétence journalis-
tique et économique », estime Jean-
François Fiorina.
Et, coïncidenceounon, les écoles de
journalisme présentent toutes une
spécialisation dans le journalisme
économique avec dorénavant des
cours universitaires dispensés sur
le sujet. Des cours « grand public »
qui traitent de l’actualité très four-
nie de l’économie. Tous lesmédias
pourraient profiter du développe-
ment de ces nouveauxmasters. En
effet, le journaliste doit coller à la
réalité du temps puisqu’il en est le
témoin et pourrait ainsi être plus à
mêmedegarder son indépendance
pour optimiser son analyse.

Baptiste Bablée

Lesmasters résultant
des rapprochements
délivrerontdes
doublesdiplômes

IllustrationFabriceMontignier
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L
’enchaînement des stages,
des contrats à durée détermi-
née (CDD), du chômage, puis à
nouveau des CDD n’épargne
plus les jeunes diplômés qui
font leur entrée dans unmar-
chédu travail caractérisé par la
précarité. Alexandra Helle,

29 ans, accumule les contrats courts et les stages.
Malgré son doctorat en sciences juridiques, elle
n’a toujours pas stabilisé sa situation trois ans
après l’obtentionde sondiplôme.
« Quand je suis sortie de thèse en 2008, j’ai cher-
chéunposte demaître de conférences,mais il n’y
avait rien. J’ai alors décidé d’opter pour le privé et
suis retournée sur les bancsde l’école faireunmas-
ter en école de commerce, car les entreprises pri-
vées demandent souvent une double qualifica-
tion. » Un an d’études plus tard, Alexandra
enchaîne sept mois de stages dans différentes
entreprises pour valider sondiplôme. Puis, prête
à repartir à la chasse à l’emploi, elle se voit pro-
poser…des stages.« Sur les postes de juriste junior,
c’était soit trois ans d’expérience, soit un stage »,
explique-t-elle.
Depuis bientôt trente ans, lemarchédu travail se
montrepeuaccueillant pour les jeunes.Derniers
entrés, premiers sortis : en période de crise, les
moinsde 25 ans sont lespremiers à être « remer-
ciés » par l’entreprise. Les politiques de l’emploi
avec leursdifférents «dispositifs jeunes »n’yont
pas changégrand-chose. Le tauxde chômagedes
jeunes est toujoursdeux fois supérieur à celui de
l’ensemble de la population.Mais si, jusqu’alors,
les jeunes diplômés étaient relativement épar-
gnés par la précarité réservée auxmoins quali-
fiés, ce n’est plus le cas.
Le tauxde jeunes diplômés en emploi huitmois
après la sortie de l’école est passé de 77%pour la
promotion2007à64%pour lapromotion2009,
selon la dernière enquête « Jeunesdiplômés »de
l’Associationpour l’emploi des cadres (APEC)

Après deuxans et demide crise, l’emploi desmoins de 25 ans
se dégrade. L’enchaînement des stages, des CDDet desmissions
d’intérimn’épargneplus les diplômésdu supérieur.

é devient lanorme

…IllustrationsOlivierBalez
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Le 8 février, la première séance de négocia-
tion entre partenaires sociaux sur l’emploi
des jeunes amis aumenu… lamoralisation

des stages. Le Medef propose d’endiguer les
« abus » commispar les entreprises. Laprésiden-
te de l’organisation patronale, Laurence Parisot,
affirme être « tout à fait opposée aux stages qui
ne sontpasdes stages ». Les syndicats, eux, enten-
dent obtenir unvrai statut pour les stagiaires. La
législation, qui s’est étoffée ces dernières années
sous la pression de la contestation étudiante,
sembledonc loind’avoir réglé tous lesproblèmes,
enparticulier lamultiplicationdes stagesde com-
plaisance, vrai travail déguisé et faux sésame
pour l’emploi, les jeunesdiplômésnedécrochant
pas toujours un contrat à durée indéterminée
(CDI) à leur issue.

Pourtant, la loi sur l’égalité des chances demars
2006 a imposé la signature d’une convention
entre l’étudiant, l’établissementet l’entreprise, cen-
sée encadrer les stages dans unparcours de qua-
lificationbiendéfini. Ennovembre2009, la loi sur
la formationprofessionnelle a rendu la gratifica-
tion des stagiaires obligatoire au bout de deux
moisdeprésencedans l’entreprise, au lieude trois
précédemment. Enfin, enaoût2010,unautre tour
de vis a été donné avec le décret interdisant les
stagesditshorscursus. Sonbut ?Mettreuneépine
dans le pied des employeurs qui font tourner les
stagiaires, pratique qui pousse les jeunes diplô-
més sans emploi à se réinscrire en fac juste pour
décrocher laprécieuse convention.
Unpetitventdepaniqueadoncsoufflé sur la ren-
trée, des universités donnant un coup de frein à

Les loisetdécretsrécents, censésprotéger lesstagiairesdesabus,
n’empêchentpas lesentreprisesd’exploitercettemain-d’œuvre
qualifiéebonmarché.Lesfacss’adaptentenfixant leursrègles.

Stages : les limites
de la législation

Emploi Dossier
Bizutagesocial

publiée en septembre2010. Et le «PanelAPEC
entreprise 2011 » publié le 16 février indique la
poursuitede cette tendance :«Avec 32 920 jeunes
diplômés recrutés [en CDI et en CDD d’un an
et plus] en 2010, la part des jeunes diplômésdans
le recrutement des cadres était de 20% et devrait
rester à ce niveau en 2011, contre 23 % en 2008 »,
affirmePierre Lamblin, directeurdudépartement
études et recherches de l’APEC.
Lenombrede recrutements des cadres s’amélio-
re en 2010 par rapport à 2009,mais cette éclair-
cie profite encorepeuaux jeunesdiplômés : « Ils
n’ont pas récupéré le niveau de recrutement
d’avant la crise, souligne-t-il. L’embouteillage des
promotions de 2008à 2010aaccentué la concur-
rence. Avec la crise, les entreprises ont donné la
priorité à l’opérationnel. Depuis deux ans, on
observe une appétence forte des employeurs à
l’égard des cadres ayant aumoins cinq ans d’ex-
périence », affirme-t-il.
PourAlexandraHelle, la primeà l’expérience est
unprétextepournepaspayer lesdébutants. L’in-
demnisationdes stages (417,09 euros) n’est obli-
gatoire que lorsqu’ils durent deuxmois et plus.
« Le stage sans cotisation retraite ni autres cotisa-
tions sociales est devenu usuel. Dans la tête des
employeurs, le junior est d’abord un stagiaire »,
explique-t-elle.
Elle endonnepourpreuveque« l’expérienceobte-
nue par le stage de fin d’études n’est pas prise en
comptepar les employeurs ». Alorsmêmeque« la
réalisationd’unstagedurant lesétudes supérieures
segénéralise », indique l’Observatoirenationalde
lavieétudiantedans sa sixièmeenquête intitulée
«Conditionsdeviedesétudiants»publiéeen jan-
vier 2011. En effet, 70%des étudiants demaster
ont déclaré aumoins une période de stage pen-
dant l’année universitaire 2009-2010, 86% indi-
quant qu’il s’agit d’un stage obligatoire. Pierre
Lamblin confirmecette tendanceàuneexpérien-
ceacquiseencoursd’étude :«Unpeuplusdeneuf
jeunes diplômés de niveau bac + 4 et plus sur dix
effectuent aumoins un stage durant leur cursus
d’enseignement supérieur et six sur dix en réali-
sent aumoins trois. »
Une fois passé le cap du stage, le jeune diplômé
n’a pas, pour autant, fini sa période de « bizuta-
ge social », selon lemot du secrétaire général de
la CFDT, François Chérèque, car le CDD s’impo-
se de plus en plus dans toutes les filières. La pro-
portion des jeunes diplômés du supérieur en
emploi temporaire, entre un et quatre ans après
la sortie de leur formation initiale, avait doublé
entre 1985 et les années 2000, de 12 % à près de
25 %, et il n’a pas diminué depuis, indique le
Conseil d’orientation pour l’emploi (COE), dans
son «Diagnostic sur l’emploi des jeunes » publié
le 10 février. La dernière enquête de l’APEC
confirme cette évolution : « La part des jeunes
diplômés en CDD dans le secteur privé a aug-

menté de onze points en deux ans, entre les pro-
motions 2007 et 2009 », indique Pierre Lamblin.
Ce recours plus important aux CDD au détri-
ment du CDI retarde la stabilisation de l’emploi
des jeunes diplômés.
Trois ansaprès la sortiede la formation initiale, le
tauxde chômage d’undiplômédu supérieur est

d’environ 6%, niveau assez proche de ce que les
économistes qualifient de plein-emploi,mais la
chutede laprécaritén’intervientque lacinquième
annéeaprès lediplôme,selonlesdonnéespubliées
par leCOE.C’estdésormais ledélainécessairepour
que lapart des emplois temporaires (enpourcen-
tagede l’emploi total)passesous labarredes 10%.
Le parcours professionnel s’en trouve fragilisé.
Yannick Comenge, 37 ans, en sait quelque chose.

Avecunedoublemaîtrise de génétique et debio-
logiemoléculaire et unmaster envirologie, il est
aujourd’hui « expert èsprécarité ». Il a alterné les
vacations en laboratoire, le travail gratuit enuni-
versité en attendant le déblocage d’un poste qui
n’a jamaisvu le jour, unCDDnonrenouvelé – car
« la fille du directeur d’unité a repris le projet, ça
arrive », explique-t-il –, puis une période de chô-
mage, un nouveau CDDdans une start-up pour,
in fine, entrer dans la catégorie « doctorant péri-
mé».«C’est commeçaqu’onappelle lesdoctorants
restés plus d’un an sansmission et jugés par les
employeurs peu capables d’être opérationnels »,
assure-t-il.
Lamenace du déclassement social est une réali-
té pour ceux qui sont sortis de formation en
période demauvaise conjoncture économique,
comme en 2009. Mais pour les années à venir
l’optimisme n’est pas à exclure. L’APEC prévoit
200 000 recrutements de cadres à l’horizon
2013, contre 169 000à 180 000attendusen2011.
Tout dépendra de l’évolution de la croissance et
surtout des investissements des entreprises.

AnneRodier

Lamenace du déclassement
social est une réalité pour ceux
qui sont sortis de formation
en période demauvaise
conjoncture économique

…
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l’offredeconventions,notammentpour les stages
facultatifs. Entraînant la colère de certains étu-
diants, expriméedansungroupede contestation
surFacebook,Touchepasàmonstage.«Ce décreta
étémal compris des étudiants, reconnaît Philippe
Loup, président de la Fédérationdes associations
généralesétudiantes (FAGE).Lesstagesdoivent leur
permettredevaliderdescompétencesdans lemilieu
professionnel et pas se substituer à un premier
emploi. »Or le texte laisse toujours laporteouver-
te à des dérives, par exemple avec les stages s’ins-
crivant dans le cadre d’une réorientation, d’une
année de césure ou de formations complémen-
tairesdestinées à favoriser desprojets d’insertion
professionnelle.Avec lerisquedevoirsemultiplier
des diplômesuniversitaires (DU) visant unique-
mentàdélivrerdesconventions.
C’estuneoption suiviepar l’universitédePoitiers
qui amis enplace troisDU–Découverte, Expéri-
mentation, Professionnalisation–pourdes stages
durant deunà sixmois. Françoise Lambert, vice-
présidente chargée des formations et de l’inser-
tion professionnelle, défend un dispositif enca-
dré, avec un suivi pédagogique et un accès aux
seuls étudiantsde l’université :«Et nousvérifions
que le contenu est bien en rapport avec la forma-
tion suivie. Pour l’heure, nous comptonsuneving-
tainede conventions octroyées via cesDU, concer-
nant principalement des étudiants en droit se
préparant à devenir avocats. Mais le bouche-à-
oreille a vite fonctionné : de nombreux jeunes
diplômés nous ont appelés pour s’inscrire ! C’est
bien sûr hors de question. »
Incontestablement, les facultés ont commencé à
faire duménage, en bricolant des solutions qui
doivent faire la chasse aux étudiants fantômes
tout enpermettant auxprésents de faire plus de
stages pendant leur cursus. A la Sorbonne (uni-
versité Paris-IV), ceux-ci ont été intégrés comme
option dans toutes les formations. En revanche,
les diplômes d’université en langues (du catalan
au serbo-croate) ne donnent plus accès aux
conventions : « Voila qui met fin à d’éventuels
détournements qu’il faut relativiser, affirme
Jacques-Olivier Boudon, directeur du bureau
d’orientationetd’insertion. LesDUdonnaient lieu
à une cinquantaine de conventions sur les 2 500
que nous signons annuellement, alors que nous
comptons 24 000 inscrits.Notreproblèmeestplu-
tôt inverse, il s’agit de trouver plus de stages pour
nos étudiants. »
Pour Ophélie Latil, membre de Génération pré-
caire (lire aussi page 44), la situation n’a guère
évolué : « Certaines facs, des organismes de for-
mationprivés, des petites écoles de commerce ou
de communication continuent de vendre ce sésa-
meauxdiplômés. Il faut desmesures plus strictes,
par exemple signer la convention après les exa-
mens du premier semestre, et un contrôle des
entreprises. » Lapreuve avec Louis, 23 ans, diplô-

mé d’unmaster professionnel en communica-
tionen juin 2009, avecun stagede sixmoisdans
une agence. Faute de débouché, il s’est réinscrit
en septembre 2010à l’université deToulouse, en
droit international. Et en route pour les stages :
après troismois (non rémunérés) au service de
presse du consulat de France à Atlanta (Etats-
Unis), il réussit à obtenir une deuxième conven-
tion pour unemission de sixmois à la commu-
nication interne du ministère de l’intérieur
(417 euros par mois) : « Ces stages d’un bon
niveau devraient me permettre de trouver un
emploi de qualité rapidement. C’est le pari que je

fais, tout en sachant que je prends la place d’un
étudiant. Mais quelle autre solution, quand les
recruteurs cherchent des profils ayant deux ans
d’expérience professionnelle ? »
La législation n’a guère influencé les pratiques
des employeurs, selon Franca Salis-Madinier de
la CFDT-Cadres : « Ils cherchent des stagiaires…
expérimentés pour les affecter à des emplois qua-
lifiés à temps plein. On peut dire qu’ils utilisent
les stages comme une forme de contrat premiè-
re embauche (CPE) dont ils ont été privés. » « On
voit parfois des offres de stages disant : un pré-
cédent stage dans le domaine serait un plus »,
renchérit FabriceHallais de la CGT-Cadres à BNP
Paribas. Entre son école d’attaché de presse et le
Celsa, Carole, 24 ans, avait cumulé deux ans de
stages. En février 2010, diplômée, elle commen-
ce à chercher un emploi. De guerre lasse, trois

mois plus tard, elle finit par se rabattre sur un
stage de sixmois conventionné dans une agen-
ce : « J’étais chef de projet, avec des budgets, des
clients, je faisais des nocturnes. En septembre
2010, j’ai été prolongée en contrat à durée déter-
minée… pour le même travail, sauf que j’ai un
salaire, alors qu’avant j’étais gratifiée de 417 euros
parmois ! »
Jeanne, 28 ans, diplômée d’un master profes-
sionnel dedroit, d’une licence enhistoire de l’art
et de l’Ecole du Louvre, connaît la galère : « A la
rentrée 2009, jeme suis réinscrite dans cette école
pourbénéficier d’une convention. J’ai fait un stage
de sept mois dans une maison de ventes aux
enchères qui était clairement un remplacement
de salarié. Je pensais que cette expérience, ajoutée
àmes autres stages, m’ouvrirait la porte de l’em-
ploi. Mais… non. Depuis août 2010, je cherche un
CDI et onnemepropose que des stages. »
Génération précaire continue de dénoncer la
diminutiondespostesde« juniors » auprofit des
stagiaires : 1,5 million en 2009 contre 800 000
en 2006. Avec certains secteurs « en pointe des
abus » comme l’édition, la communication, les
cabinets d’avocat ou de recrutement et la distri-
bution.« 7 279 jeunesont été recrutés à la suite de
laproposition“révolutionnaire”deNicolas Sarko-
zy d’inciter à l’embauche des stagiaires en pro-
mettant une prime à l’entreprise de 3 000 euros.
Etaient visées… 60 000 personnes », indique
Ophélie Latil. Mais, selon Enora Hamon, secré-
taire générale de la Confédération étudiante, qui
a élaboréun« kit de survie » avec laCFDT-Cadres
afind’informer les étudiants sur leursdroits, l’in-
terdictiondes stages hors cursusn’a de sens que
si toutes les filières généralisent de vrais stages
pendant la formation. En s’attaquant à lamora-
lisationdusystème, syndicats etpatronatnevont
pas chômer…

NathalieQuéruel

PARTDES ÉTUDIANTS INSCRITS EN MASTER AYANT EFFECTUÉ UN STAGE EN 2009-2010
SELON LE TYPE D’ÉTUDES
en %

Santé 95

IUFM 81

Sciences 76

Droit-économie 63

Ingénieurs 88

Management 80

Culture 73

Ensemble 70

Lettres-sciences
humaines et sociales

51

Masters universitaires Masters non universitaires

SOURCE : OBSERVATOIRE NATIONAL DE LA VIE ÉTUDIANTE

« Les employeurs utilisent
les stages comme une forme
de contrat première embauche
dont ils ont été privés »

Franca Salis-Madinier, CFDT-Cadres
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Si vouspensezquedécrocherunstageouun
emploi est un exercice fastidieux, détrom-
pez-vous ! Fini les longues heures à figno-

ler le CV parfait ou à rédiger des lettres demoti-
vation transpirant le dynamisme et la rigueur
intellectuelle. Un peu de chance et d’adresse au
jeupeuvent désormais suffire. C’est dumoins ce
que laissait croire ennovembre l’agencede com-
munication H, une filiale du groupeHavas, qui
sélectionnait ses futurs stagiaires sur unmode
bienplus légerque le traditionnel face-à-face avec
la DRH. « Exit les entretiens formatés : c’est un
tournoi de poker que nous vous proposons pour
départager lesmeilleursd’entre vous»,proclamait
l’agence sur les visuels deprésentation. Pendant
six heures, une soixantaine de participants a
doncaffronté, cartes enmain, les cadresde l’agen-
ce. Et les huit premiers rois dubluff sont repartis
avec leur contrat de sixmois de stage rémunéré
1 000euros brutsmensuels. Jackpot !
Sans nier s’être ainsi fait un bon coupde publici-
té, ElisabethBilliemaz, ladirectricede l’agence, se
dit convaincuede lapertinencedecette approche
ludique. Temps de rencontre plus long qu’un
entretien, qualités multiples des joueurs de
poker… et recrutement de jeunes anticonfor-
mistes, comme l’agence aimeà sedécrire. «Cette
année, c’était le poker. Demain, ce pourrait être le
badminton», explique ladirectrice. Ladémarche
peut sembler étrange, recruter par le jeu n’en est

pasmoinsunphénomènedeplus enplus répan-
du. Notamment avec l’arrivée des serious games
dans lesentreprises.D’abordvouésà la formation,
ils sontaujourd’hui testésparplusieursdirections
des ressources humaines de grands groupes
commevecteurde recrutement.
Dans un premier temps, il s’agit de séduire les
étudiants. La société Segula Technologies a ainsi
lancé en janvier l’Affaire EF01, un jeu à destina-
tion des étudiants d’écoles d’ingénieurs. Dans
cette enquête interactive, les joueurs deviennent
des journalistes qui doivent découvrir les secrets
de la monoplace électrique développée par la

société en résolvant des énigmes. A la clef, un
ordinateur, un téléphone portable, mais aussi
unedemi-journéed’essai dubolide suruncircuit
automobile. Dans la même veine, Thales avait
lancé, dès 2009, Moonshield, unwebgame qui
mettait le joueur en situation de sauver la Terre
menacée par un astéroïde en utilisant les tech-
nologies de la société. «Notre but était de rendre
ces technologies sexy. Par contre, nous ne récupé-

Emploi Dossier
Bizutagesocial

«Onpeut aujourd’hui simuler,
transmettre des savoirs.Mais de
là à en tirer des conséquences…»

LoïcNormand,KTMAdvance

Les stratégies de sélectiondes entreprises passent deplus enpluspar le jeu, autant
par souci de révéler des compétences chez les jeunes quede communiquer sur leurmarque.

Recruter,un jeud’enfant

rons aucune donnée sur les candidats. Ils dispo-
sent juste d’un lien vers le site de recrutement »,
explique Loïc Normand, responsable du projet
chez le développeur du jeu, KTM Advance. Les
400 000euros investis ont payé : 450 000 par-
ties jouées, 20 000 téléchargements sur smart-
phone et plus de 100 000 visiteurs qui ont cli-
qué sur le lien vers la pagede recrutement.
Certaines entreprises vont plus loin etmettent
en jeudes stages. C’est le cas deBNPParibas avec
Ace Manager, qui met en compétition des
équipes étudiantes sur lesmétiers de la banque.
Ou encore de Reveal, le jeu en ligne de L’Oréal
sorti en janvier 2010. Conçu commeun outil de
recrutementàpart entière, le jeupermetàL’Oréal
d’évaluer les compétences des participants dans
diversdomaines. Le groupea l’ambitionde recru-
ter un tiers de ses 3 000 stagiaires annuels par
ce biais. Aujourd’hui, 120ont été recrutés après y
avoir joué. L’Oréal se flatte de pouvoir toucher
bienplusde campusqu’avecdes relations-écoles
traditionnelles et de transcender les barrièresdes
formations enpermettantpar exemple àunétu-
diant en sociologiedemontrer ses capacitésdans
la recherche ou lemarketing.
De bien belles intentions.Mais les entreprises ne
vont-elles pas trop loin en faisant de tout cela un
jeu ?Qu’en est-il du respect des candidats ? «Moi
je l’aurais carrément joué à la Fight Club », ironise
unbloggeur remonté contre l’opérationpoker de
l’agence H.Lesérieuxdelaméthodefaitégalement
l’objet de critiques. ChezKTMAdvance, LoïcNor-
mand lui-même s’avoue gêné. « Le recrutement
direct par le jeu est une tendance inquiétante. On
peutaujourd’hui simuler, transmettre des savoirs.
Maisde lààen tirerdes conséquences…Unwebga-
me peut toujours se faire pirater par exemple. »
Pour L’Oréal, le jeu est au contraire unmoyende
faireunpremiertridans lemilliondecandidatures
reçues chaque année. D’autant que, comme l’ex-
plique François deWazières, directeur internatio-
nal du recrutement, « le jeu ne peut fonctionner
qu’avec un relais dans la réalité ».Autrement dit,
un bon vieil entretien avec un recruteur. Rangez
vossouris, sortezvosCV, finide jouer.

SébastienDumoulin
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Le CDI,moi je n’y pensemêmeplus », assène
Chloé, 25 ans. Elle souhaite garder l’anony-
mat, comme la majorité des jeunes tra-

vailleursdans lagalère.Diplôméedepuisdéjà trois
ans, elle enchaîne les contrats à durée détermi-
née (CDD) dans un aéroport du sud de la France.
Le casdeChloén’estpasunique : selonuneétude
duCentred’études etde recherche sur lesqualifi-
cations (Cereq), 64% des premiers emplois des
jeunes sortis de l’école en 2009 sont précaires.
Crise oblige,missions d’intérim et CDD à répéti-
tion semblent être devenus un passage obligé
dans laquêted’unposte stable.
SelonVanessaDiPaola, économisteauLaboratoire
d’économie et de sociologie du travail du
CNRS (LEST) et spécialiste des questions d’inser-
tion professionnelle des jeunes, le cumul de
contratsprécairesendébutdecarrièreestdevenu
«unenorme ». « Commencer par unouplusieurs
CDD estmaintenant un parcours standard pour
tout le monde, constate l’économiste. C’est une
phasedeprimo-insertionqui tendàs’allongeretqui
touchedeplusenplus les jeunesdiplômés. »
Dans ce contexte, Chloé s’estime chanceuse. Elle
vient de décrocher un CDD de dix-huit mois.

« C’est comme un CDI pourmoi ! Ça vame per-
mettre de voir venir. D’habitude, à peine est-on
installé qu’onest déjà en traindepenser à cequ’on
va faire ensuite ! », se réjouit la jeune fille pour
qui un contrat,mêmeprécaire, estmieux qu’un
stage. Carmême les CDD sont parfois devenus
difficiles à décrocher.
« L’offre d’emploi évoque un poste en CDDmais,
une fois à l’entretien, on vous parle de stage »,
témoigneAlexandra, 29 ans. Titulaire d’un doc-
torat de droit, la jeune femme n’a toujours pas
réussi à s’insérer durablement dans le monde
du travail. Contrats courts et périodes de chô-
mage se succèdent invariablement depuis six
ans pour cette juriste que les employeurs poten-
tiels jugent « surdiplômée ». « Je suis fatiguée, je
ne sais pas combien de temps ça va durer », sou-
pire-t-elle. Pour survivre, Alexandra effectue
régulièrement desmissions d’hôtesse d’accueil :
« Je crois que je vais finir par définitivementme
tourner vers ça : dansmon agence, ils m’offrent
plus de perspectives que je n’en ai jamais eu
ailleurs. » En désespoir de cause, la jeune juris-
te envisage une dernière candidature pour un
poste enCDD« sous-payé » et « bien endeçà »de

Avantd’atteindre legraal
qu’estdevenu leCDI,
lesdiplômésdoivent

se résoudreàcumuler
les contrats courts, parfois

sous-payéset sous-qualifiés.
Lesemployeurs flirtent,

sans risque, avec l’illégalité.

CDD, intérim : bienvenue
dans la jungledumondedutravail

Emploi Dossier
Bizutagesocial

Sociologue spécialiste de l’emploi,
CathelKornig vient de codirigerVisages
de l’intérimenFrance et dans lemonde
(avecRachidBelkacemet François
Michon, L’Harmattan, 458p., 40 €).

Les contrats en intérimconcernent-ils
aussiunepopulationdiplômée ?
Laplupart des premiers recrutements se
font surun statut précaire et un tiers de
ceux-ci concernent l’intérim. Les diplômes
protègent toujours leurs titulaires sur
le marchéde l’emploi,mais avec des
nuances. Car ils ne se valent pas tous :
les jeunes qui viennent d’acheverun cycle
d’enseignement supérieur théorique
et général à l’université sont plus touchés
par l’intérimque ceuxqui sortent
de filières professionnelles, par exemple.
L’industrie est aussi très demandeuse

d’intérimaires diplômés. Au total, 19 %
de la génération sortie en 2001 a euun
premier emploi en tant qu’intérimaire
(parmi eux, 21 % sontnonqualifiés, 36 %
sont titulaires d’unBTS/DUT industriel,
7 %un3e cycle, 4 %une école d’ingé-
nieurs). Sans oublier le fait que, depuis
la loi Borloode 2005, les agences d’intérim
ont le droit deplacer des candidats en
contrat à durée déterminée ou en contrat
à durée indéterminée. S’y inscrire peut
alors s’avérer intéressant.

Quelest l’impactd’unpassagepar l’inté-
rimsurlacarrièred’unjeunediplômé ?
Iln’estpas lemêmepour tous. Il estdifficile
devoiruneffet tremplinpropreà l’intérim.
Onconstateparexempleque les titulaires
deBTSoudeDUTaccèdentplus facilement
àunemploi stableenpassantpar l’intérim

que les titulairesd’autresdiplômes.Mais
plusgénéralement le chômageestplus
récurrent chezceuxquiontconnul’inté-
rim.Leur insertionprofessionnelleaalors
tendanceàs’allonger.

Comment expliquer cettemauvaise
influence sur les carrières ?
EnFrance, commeailleurs (Etats-Unis,
Japon), l’intérim reste stigmatisé par les
patrons,même s’ils y ont deplus enplus
recours. Expérimenté endébut de carrière,
il amène les jeunes diplômés à accepter,
à intérioriser des conditions de travail
et d’emploi précaires : ils acceptent des
postes et des conditions de travail qu’ils
n’auraient jamais acceptés s’ils n’étaient
pas passés par là. Ce qui influence les
choixde carrière qu’ils font par la suite.

Propos recueillis par S. B.

« Lestatutd’intérimaireamèneàaccepterdesconditionsprécaires »
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ses qualifications : « Si çanemarchepas, je consi-
dérerai que j’aurai eumes diplômes pour rien et
que je gagnerai probablementmieuxma vie en
faisant des boulots sous-qualifiés. »
Pour JulienBayou, cofondateurducollectifGéné-
ration précaire, lemonde du travail est devenu
une « vraie jungle » dans laquelle ceux qui arri-
vent à trouver puis à enchaîner les CDD « s’esti-
ment privilégiés ». « On passe par des phases tel-
lement dures qu’on accepte très facilement le
cumul deCDD, aumoins çaassure quelquesmois
de sérénité »,note lemilitant.
Pourtant, rappelle JacquesMontacié, avocat spé-
cialisteendroitdu travail, le contrat àduréedéter-
minéeest légalementuneexception :«LeCDI est
le contrat de principe. Si un patron veut avoir
recoursàunCDD, il devra le justifier. »Légalement,
l’employeurdisposede trois raisonspourembau-
cher sur une courte durée : remplacement d’un
salarié, poste saisonnierouaccroissementde l’ef-
fectif de l’entreprise. Si l’accroissement en ques-
tionperdure, le contratdoit être immédiatement
requalifié. End’autres termes, les entreprises qui

renouvellent les CDDpour unmêmeposte pen-
dantdes années sontdans l’illégalité.
« Il y aunepratique quasi généralisée d’évitement
du contrat à durée indéterminée, explique l’avo-
cat. Les entreprises jouent sur lamarge dont elles
disposent. Si l’employeur est pris lamain dans le
sac, tout ce qu’il risque, c’est le paiement d’un
mois de salaire d’indemnités et la requalification
en CDI d’un poste dont, de toute façon, il avait
besoin ! » Ainsi pour l’économiste Vanessa Di
Paola, l’employeur peut prolonger à volonté la
période d’essai et n’est pas tenu d’embaucher
définitivement à la fin du contrat. Le phénomè-
ne, qui ne cesse de progresser depuis les années
1980, aurait pour but de flexibiliser un code du
travail jugé trop rigide par les entreprises. Sur-
tout en période de doute et de mauvaise
conjoncture économique.
Mais si les jeunes font face à unmarché du tra-
vail de moins enmoins stable, ils sont tout de
même tenus de présenter des gages de stabilité
pour démarrer dans la vie. Ainsi Lucas, qui a
cumulé plus d’une vingtaine de CDD comme
ingénieur du son, a failli se retrouver à la rue car
aucun propriétaire ne voulait de lui : « Ils se
disaient qu’à un moment ou à un autre je ne
pourrais plus payer. » Elisabeth, 26 ans, consta-
te que les employeurs eux-mêmes voient l’en-
chaînement des jobs d’un mauvais œil. « Je
modifie toujours mon CV avant d’envoyer une

demande. Quand ils voient que j’ai déjà eu
14 emplois, ils seméfient. »
Pour cette jeune commerciale, le cumul des CDD
a longtemps été un choix. « Ça m’a permis de
découvrir ce que je voulais oune voulais pas faire
dansmabranche, sansoublier que c’est assez inté-
ressant financièrement », raconte-t-elle. Elisabeth
amême réussi à obtenir un appartement en fai-
sant signerune faussepromessedeCDIparunde
sespatrons.Commel’expliqueClaireBidart, socio-
loguedutravailauLEST, certains jeunesneveulent
pasd’untravail tropstable car ilsont l’impression
que ça les empêcherait de trouvermieuxailleurs.
«Au final, j’ai faitunpetit touret j’ai finipardécro-
cher leCDIque jevoulais », confirmeElisabeth.

Outre le recoursmassif au contrat à durée déter-
miné, de nouvelles pratiques à l’égard des
jeunes semblent se répandre. C’est notamment
le cas de « l’auto-entreprenariat », ce nouveau
statut lancé en janvier 2009 et supposé faciliter
la création de « micro-entreprises ». Une nou-
vellemanière de faire travailler les jeunes sans
contrat, note l’avocat JacquesMontacié. «On les
utilise à la mission, uniquement quand on a
besoin d’eux. On peut ainsi échapper au droit du
travail ! »Avec ce nouveau statut, adieu indem-
nités de précarité, congés payés et autres avan-
tages sociaux.Même les quelques avantages du
CDD disparaissent.

SarahBelouezzane

« On est à peine installé qu’on
est déjà en train de penser à ce
qu’on va faire après »

Chloé, 25 ans, enCDD
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Je suis débordé. J’ai douzemilliards de copies à
corriger et un compte renduà écrire pourune
revue d’ici trois jours. La thèse ? Je n’ai vrai-

mentpas le temps en cemoment ! »Cedoctorant,
la tête sous l’eau, est loin d’être un cas isolé. Il
seraitmêmeplutôt représentatif du thésardordi-
naire, souvent obligédemettre la rédactionde sa
thèse en veilleuse. La faute à des à-côtés chrono-
phages, néanmoins indispensables pour trouver
un emploi dans la recherche, qu’elle soit privée
oupublique.
« Même si je n’ai pas, à proprement parler, de
stratégie d’insertion professionnelle, je sais qu’il
existe des cases à cocher pour espérer un jour inté-
grer une équipe de recherche », avoue Delphine
Lecombe, qui prépare actuellement une thèse
sur la Colombie au Centre d’études et de
recherches internationales (CERI). Spontané-
ment, elle cite la nécessité de publier une poi-
gnée d’articles dans des revues françaises, si pos-
sible internationales, de se constituer un solide
réseau dans son domaine, sans oublier l’obliga-
tiondeparticiper à des colloques et celle de don-
ner des cours. Ces conditions nécessaires – mais
pas suffisantes – pour intégrer le monde de la

recherche, la jeune femmene les connaissait pas
forcément.Mais elle a pu compter sur sondirec-
teur de thèse et quelques autres personnes, qui
lui ont enseigné les non-dits dumonde acadé-
mique. Et ce, dès lemaster.
Une chance. Car en réalité, tout se jouerait au
niveaudumaster recherche. «C’est à cemoment-
là que l’on réfléchit au sujet de thèse et que l’on
prend contact avec le directeurde thèse.Maismal-

heureusement, tous les enjeux ne sont pas forcé-
mentmis sur la table à cemoment-là », regrette
François Fort, chercheur à Paris-Dauphine.D’au-
tant que, vers 23 ou 24 ans, l’étudiant, lui, n’est
pas toujours à même de prendre seul les déci-
sionsqui engagent sonavenir. D’où l’importance
de dénicher le plus tôt possible des « parrains »
capables d’expliquer les tenants et les aboutis-
sants. « C’est curieux comment l’origine sociopa-

rentale des doctorants joue sur leur stratégie d’in-
sertion professionnelle. Les enfants de patron en
recherche et développement ou de chercheur
connaissentmieuxque les autres l’importancedu
sujet de la thèse, la bonne façon de se vendre, les
règles implicites de recrutement et d’avance-
ment », explique François Fort.
Résultat, les apprentis chercheurs tombent par-
fois des nues endécouvrant l’envers dudécor. La
preuve auCommissariat à l’énergie atomique et
aux énergies alternatives (CEA), qui reçoit
450 nouveauxdoctorants chaque année. Lamoi-
tié en provenance des masters recherche uni-
versitaires, l’autremoitié sortie des écoles d’in-
génieurs. « Ces derniers sont unpeuplus réalistes
que les autres. Ils ont davantage conscience que
même les chercheurs doivent savoir se vendre et
valoriser leurs résultats. A l’université, ils n’ont
pas encore cette culture. Les étudiants sont très
mal informés et véhiculent parfois des visions
caricaturales de la recherche privée », constate
Sylvie Esterlin-Thiollier, responsable pédago-
gique à l’Institut national des sciences et tech-
niques nucléaires (INSTN), l’organisme de for-
mation duCEA.

Assurerdes cours,publierdesarticles, prévoirunpost-doc…Lesdoctorantsdoivent suivre
ces règles implicitespourespérerun jour intégrer lemondede la recherche.

« Même les chercheurs
doivent savoir se vendre
et valoriser leurs résultats »

Sylvie Esterlin-Thioller, INSTN-CEA

Emploi Dossier
Bizutagesocial

Lesnombreusesviesdes thésards
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Pour éviter les oublis lourds de conséquences,
l’Ecole desmines de Saint-Etienne (EMSE) envi-
sage d’obliger ses doctorants à publier aumoins
un article dans une revue scientifique lors de la
thèse. Pas d’article, pas de soutenance de thèse.
Sévèremaisnécessaire :«Beaucoupde candidats
au doctorat ne connaissent ni le déroulé d’une
thèse ni ses enjeux, soutient Valérie Laforest, res-
ponsable dumaster recherche Sciences de l’envi-
ronnement industriel et urbain de l’EMSE. Pour-
tant, il est primordial denepas se cantonnerà son
sujet, de sortir du laboratoire, d’intégrerun réseau
d’experts, de prendre contact avec les différents
acteurs de son secteur. » Autres exigences : la
nécessité d’unpost-doctorat et d’une expérience
internationale. « On le demande de plus en plus
fréquemment, notamment dans les grandes
écoles », affirmeValérie Laforest.
Du côté des recruteurs, on confirme sans fard le
poids des activités « hors thèse ». « Au CNRS,
chaque discipline a ses propres critères de sélec-
tion, expliqueChristined’Argouges, directricedes
ressourceshumaines.Mais le grandprincipe, c’est
de prendre lemeilleur dans chaque domaine. Ce
qui compte, c’est la qualité, le volume et l’origina-
lité des travaux.Une candidature cheznous sepré-
pare sur plusieurs années, tout au longdudocto-
rat. Les thésards ont parfois des difficultés à
concilier leur thèse et leurs activités annexes,mais
ils peuvent toujours faire unpost-doctorat ensui-
te. » Cette année, le CNRS offre 377 nouveaux
postes…pour 8 000 candidats environ.
Mêmes attentes à l’Institut national de la
recherche agronomique (INRA) : « Sans être éli-
tiste, il existe unminimum requis pour intégrer
une équipe de recherche. Ne serait-ce qu’à cause

de la concurrence », estime Thierry Boujard,
directeur adjoint des ressources humaines de
l’INRA, qui compte 1 850 chercheurs dont
400 doctorants. Un quart des candidats sont
étrangers. « Les jurys de sélection font le tri en
fonction de l’adéquation du candidat au poste,

Public, privé,même combat ? Pas vrai-
ment.Même si les attentes des recru-

teurs publics se rapprochent peu àpeu
de celles des recruteurs privés, le décalage
reste latent. «De vraies différences existent
aujourd’hui en termes de recrutement des
jeunes chercheurs : ceux-ci sont recrutés
quasi exclusivement sur leur excellence
scientifique dans le public, alors que le sec-
teur privé recherche davantageunepalette
plus large de compétences », signale une
étudeAPEC-Deloitte, réalisée en 2010
danshuit pays différents. Confirmation
à l’AssociationBernard-Gregory, rebaptisée
depuis peu Intelli’agence : « Le public a
ses codes, le privé aussi. Ce ne sont pas les
mêmes », jugeMartine Pretceille, directri-
ce générale de cette associationœuvrant
pour le rapprochement entre entreprises
et jeunes chercheurs. Ainsi, le candidat
idéal auxyeuxd’un recruteur privé – qu’il
provienned’ungrandgroupe, d’unePME
innovante, d’une entreprise de conseil ou
d’uneorganisation internationale – doit
être capable de bien communiquer à l’écrit

commeà l’oral, doit pouvoir évoluer,
changer facilement deposte oude carrière
et, surtout, doit pouvoir comprendre
les exigences économiques,marketing
et financières. Bref, le candidat doit
présenter un éventail large dequalités.
Pas toujours évident : « Le jeunedocteur
met naturellement enavant sonparcours
scientifique. Certes, la thèse représente 85%
du travail d’undoctorant.Mais ce sont les
15%qui font la différence dans le privé.
Les entreprises ne recrutent pas undocto-
rat,mais undocteur, unepersonnalité »,
attesteMartine Pretceille. Concrètement,
lemeilleur test pour savoir si undoctorant
est prêt à affronter lemondeprivé, c’est
de voir s’il est capable d’expliquer sa thèse
clairement enmoins dedixminutes.
S’il y arrive, il est bienparti. Si, enplus,
il parvientdans lemêmetempsàdéfinir
savaleur ajoutéepersonnelle, il est finprêt.
«Ce type deprofil existe.Mais il ne reste
pas longtemps libre sur lemarché
du travail », souritMartine Pretceille.

J. D.

Dansleprivé,descritèrespluséclectiques

mais surtout en prenant en considération le
niveau de la personne. » L’aisance à l’oral, l’in-
terdisciplinarité, la capacité à évoluer vers des
fonctions d’encadrement… Et la thèse là-
dedans ? « Au-delà de la qualité du travail, le
nom et la réputation du laboratoire et du direc-
teur de thèse font la différence. Et ce, quel que
soit le contenu de la thèse. Il ne faut pas être
naïf », affirme Thierry Boujard, qui insiste lui
aussi sur la nécessité de faire partie intégrante

d’une communauté internationale de
scientifiques, de publier dans les
meilleures revues, de faire des post-
doc qui apportent une vraie plus-
value. De fait, l’âgemoyen d’entrée à
l’INRA en tant que titulaire est de

31 ans. Soit entre deux et quatre ans
après la fin de la thèse.

Au final, c’est un véritable parcours du com-
battant qui attend les futures blouses blanches.
Natacha Gally, doctorante en sciences adminis-
tratives, est enpleindedans. Elle doit bientôt sou-
tenir sa thèse, entre les cours, les colloques et les
articles.Aujourd’huibien intégréedansunréseau
de chercheurs, elle a décidé demoins se disper-
ser.«De toute façon, onnepeutpasmaîtriser tous
les paramètres. Le mieux que je puisse faire
aujourd’hui, c’est me concentrer surma thèse. »
Cela tombebien. C’est ce qu’elle préfère.

JulienDupont
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Cause de stress pour nombre de deman-
deurs d’emploi, le curriculum vitae reste
l’élément incontournable à la disposition

du recruteur pour décrypter au mieux la per-
sonnalité du postulant. Le cabinet de recrute-
ment Robert Half estime qu’en France près de
la moitié des recruteurs se feraient une pre-
mière opinion en cinq à dixminutes de lecture.
Contrairement aux idées reçues, les fautes d’or-
thographe ne seraient pas, dans lamajorité des
cas, rédhibitoires. L’enquête du cabinet révèle
que cette tolérance irait de quatre à cinq fautes,
voire jusqu’à l’indifférence totale. Tout dépen-
dra dumétier.
« Le CVd’un comptable avec quelques fautes sera
regardéavecbeaucoupplusde toléranceque celui
d’un responsable éditorial car le recruteur analy-
sera avant tout les éléments chiffrés et les
exemples pratiques, affirme Guillaume Colein,
directeur associé chezRobertHalf.A l’ère du tout
Internet, la plupart des candidats rédigentmoins,

simplifient leurs candidatures et surtout répon-
dent vite : la faute paraît plus tolérable. »
Va pour certaines fautes d’orthographe. En
revanche, truquer son CV passe moins bien.
Il existe plusieursmoyens aujourd’hui de faire
vérifier unCV. L’entrepriseVerifdiplomapossède
une base de données et confirme en quelques
clics que le candidat est bien diplômé. Les éta-
blissements d’enseignement supérieur et les
entreprises ont accès à cette base moyennant
rémunération. « Nous validons instantanément
l’obtentiondes diplômesdeprès de 2,5 millions de
personnes », explique l’entreprise.
Ne faisantpas toujours confiance à l’exhaustivité
desbasesdedonnées, les cabinetsde recrutement
se chargent parfois seuls de retracer le passé du
postulant. Pour le directeur général de Page Per-
sonnel, Sébastien Hampartzoumian, vérifier le
parcoursdes candidats estundevoir des cabinets
envers leurs clients. «Nous demandons toujours
au candidat d’apporter ses diplômes. Lorsqu’il a

déjà travaillé, nous lui demandons s’il y auneper-
sonnede sonancienne entreprise quenous pour-
rions contacter. S’il refuse, nous lementionnerons
à la société intéressée par sonprofil. »
Lepostulantn’est doncpas éliminémais il réduit
fortement ses chances d’obtenir le poste. «Nous
ne sommespasexperts en falsificationdediplôme,
justeun intermédiairepour l’entreprise. »Certains
éléments simples peuvent en dire beaucoup sur
le candidat, « la fiche depaie, par exemple, donne
denombreuses informations. Pas seulement sur la
rémunération, mais plus au niveau du titre du
poste, de l’ancienneté et du statut qu’avait le can-
didatdans sonancienne entreprise. »

Le fraudeur sera donc très souvent démasqué.
Cependant, les recruteurs font bien la différen-
ce entre embellir un CV et le falsifier. Selon
Sébastien Hampartzoumian, « il n’est pas cho-
quant, lorsqu’un poste demande plusieurs com-
pétences, de voir dans un CV que l’une est beau-
coup plus mise en valeur qu’une autre ». De
même, enjoliver son niveau d’anglais est une
pratique peu sanctionnée.
Certainesentreprisespeuventparfois recouriraux
détectives,mais c’est rare car très coûteux et un
coupde téléphoneàunancienemployeurestvite
passé. Certains postes nécessitent pourtant une
enquêtepluspoussée. L’anciendétectivePhilippe
Dylewski raconte dans son livreConfessions d’un
privé (L’Express, 2011) qu’il arrivequ’uneenquête
demoralité soit lancée,notammentpourdes fonc-
tions à responsabilités financières.
Reste que falsifier son CV peut se révéler dange-
reux. Lemensonge sur un diplôme entraîne la
radiationàviedans lesprofessions réglementées
(magistrat,médecin, expert comptable, etc.). Pour
le reste, tout dépendra si l’employeur qui a
démasqué le tricheur décroche son téléphone
pour en informer ses pairs.
D’unpointdevue juridique,«mentir sur ses expé-
riencesprofessionnelles est interprétédans le droit
français commeun dol qui entraîne la nullité du
contrat de travail pour vice de consentement »,
expliquemaîtreXavier Berjot, avocat aubarreau
deParis.Unsimplemensonge sur sonCVnepeut
en revanche pas être pénalement sanctionné,
sauf s’il y ausagede fauxdiplômes.« Il y amême
des cas ayant entraîné une jurisprudence qui sti-
pule que gonfler un peu son CV ne peut pas être
unmotif de licenciement. »

Baptiste Bablée
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Le curriculumvitae resteunélémentdéterminant
du recrutement. Si la formeest demoins enmoins regardée,
il est difficile, en revanche, de frauder sur le fond.

AttentionauxfauxCV !

Lemensonge sur un diplôme
entraîne une radiation
à vie dans les professions
réglementées (magistrat,
médecin, comptable, etc.)





Comment se caractérise l’entrée
dans l’emploi des jeunes
diplômés ?

Les jeunes diplômésdu supérieur arrivent sur le
marché du travail à 22 ou 23 ans pour les titu-
laires d’unmaster 1 ou d’unmaster 2. Pourtant,
comme lemontre le sociologue Camille Peugny
dans son ouvrage Le Déclassement (Grasset,
2009), le premier emploi durable s’obtient
aujourd’hui en moyenne à 28 ans. Il y a une
période transitoire de cinq ans, faite de petits
boulots, d’intérim, de stages hors cursus… qui
sont autant de formes de sous-emploi. C’est un
vrai décalage par rapport à la génération de nos
parents, qui trouvaient très rapidement un pre-
mier emploi, quitte à partir du bas de l’échelle
mais avecde réellesperspectivesd’évolutiondans
l’entreprise.

Face à ces difficultés, comment réagissent
les jeunesdiplômés ?
Ils finissent aujourd’hui par accepter unemul-
titudede contrats précaires, en sedisant que, s’ils
ne les prennent pas, d’autres vont les accepter.
Cette pression fait qu’ils se résignent fréquem-
ment à signer pour un stage ou bien à travailler
comme autoentrepreneur quand la situation
exigerait un contrat de travail en bonne et due
forme. Envolume, les stagiaires étaient 800 000
en 2006, 1,2 million en 2008 et ils sont presque
2 millions aujourd’hui. On approche 10 % de la
population active ! Le gouvernement a bien
publié un décret sur les stages post-formation,

mais les conventions de complaisance existent
toujours et les bureauxdes stagesdesuniversités
continuent d’être largement remplis de jeunes
chômeurs. Cette réaction des jeunes diplômés
rappelle l’analyse que fait Eric Maurin dans
La Peur du déclassement. Une sociologie des
récessions (« La République des idées », Seuil,
2009). Les gens acceptent l’emploi déclasséparce
qu’ils ont peur.

Ne faut-il pas accepter de faire le dos rond
pour s’insérer ?
Non, c’est une énorme erreur. Le taux d’em-
ployabilité ne change pas entre la sortie de cur-
sus et aprèsunande stage supplémentaire. Il y a
8%à 10%d’embauches après les stagespost-for-
mation. Ce n’est pas plus important qu’après un
stage de fin d’étude. Accepter d’enchaîner les
stages, et doncde rentrer plus tard sur lemarché
du travail, c’est ne pas cotiser à la retraite ou au
chômage pendant tout ce temps. Et entrer dans
l’emploi avec lamême grille de salaire que celui
qui est rentré deux ans plus tôt.Même après un
stage d’un an, commemanager commercial par
exemple, il est probable que votre premier
emploi soit tout demêmeassistant commercial,
au même salaire de départ que ceux qui ont

commencéunanavant. Cetteprisede retardpeut
même avoir un effet pervers sur le long terme.
L’économiste Eric Heyer de l’Observatoire fran-
çais des conjonctures économiques (OFCE)
montre ainsi que les jeunes qui ont affronté la
crise en 2008 et se sont retrouvés au chômage
pendant un an, voire plus, avant de trouver un
emploine rattraperont jamais ce retarddans leur
évolutionprofessionnelle.

Queconseiller alors aux jeunesdiplômésdans
cettepériodede transitionvers l’emploi ?
D’abord, nepas êtreobsédépar le troudans leCV.
Quand vous avez été un étudiantmodèle, entre
les cours, les stages et lespetits boulots, vousavez
en général unparcours qui ne s’arrête jamais. Et
après le stage de fin d’étude, soudainement, si
vous ne faites pas partie des 10 % de stagiaires
chanceuxqui sont embauchés, vousvous retrou-
vez chez vous à attendre. Les réponses aux can-
didatures sont alors rares, bien plus que lorsque
l’on cherche un stage. Ce temps mort est une
angoisse terrible pour les jeunes diplômés. Ils
seraient prêts à tout faire tant l’impression est
forte qu’ils pourraient perdre en quelquesmois
le bénéfice de longues années d’études. Alors ils
acceptent n’importe quoi. Plus tard, on se rend
compteque cen’estpas très graved’avoir trois ou
quatremois de troudansun curriculumvitae. Le
meilleur conseil à donner est denepas sebrader.
Il faut oser négocier unvrai contrat. Quitte à tra-
vailler dansdes secteurs jugéspeugratifiants, qui
vousapprendrontbeaucoupplus sur le travail en
équipe et sur le travail en général. L’essentiel est
d’arriver à trouver et expliquer la cohérence de
son parcours. Même les jobs alimentaires peu-
vent être valorisés. Esprit d’équipe, pratique des
langues… beaucoup de choses pourront être
mises enavantpar la suite. Autant le dire tout de
suite,mieux vaut ne pas privilégier les secteurs
glamour – édition, luxe, culture,musique, etc. –
ou les entreprises connues,mais plutôt les com-
pétences développées. Et s’accrocher. Avoir la
volonté denepas se brader finit par payer.

Propos recueillis par
SébastienDumoulin

«Lemeilleurconseil àdonner
estdenepassebrader »

2005 Ophélie Latil, née en 1983,
est diplômée de Science Po Aix.
2006Master 2 en droit de la propriété
littéraire et artistique à l’université
Aix-Marseille-III.
2007Master 2 enmanagement
à l’université Paris-XIII.
2008Militante et porte-parole
du collectif Génération précaire.

«
Entretien avecOphélie Latil, porte-parole
du collectif Générationprécaire
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Avec l’assureur de référence des acteurs de
la construction, je bâtis ma carrière au sein
d’une structure mutualiste.

Jeunes diplômés ou cadres expérimentés dans une fonction
commerciale, d’expertise ou technique en lien avec les secteurs
de l’assurance ou du BTP, vous souhaitez construire ou refonder
votre carrière dans une entreprise dynamique et solide.
Rejoignez un groupe qui donne les moyens de réussir
aux profils compétents en : assurances IARD,
souscription, négociation, étude de risques,
règlement de sinistres…

www.smabtp.fr
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I
l disait avoir intégréun« club
des néfastes ». Fin 2008,
depuis sondomicile, un sala-
rié de la société de services
Alten, s’estimantmal consi-

déré par sa direction, avait ironisé
sur sapagepersonnelle Facebookau
sujet de l’existenced’un « cercle très
fermé » au sein de son service.
« Normalement, il y a tout un rite.
D’abord, vous devez vous foutre de
la gueule de votre supérieure hié-
rarchique, toute la journée et sans
qu’elle ne s’en rende compte. Ensui-
te, il faudra lui rendre la vie impos-
sible pendant plusieurs mois »,
avait précisé, dans les commen-
taires, une ancienne salariée
s’adressant à la nouvelle recrue. Et
deux autres employées de renché-
rir : « Bienvenue au club », « nous
allons voir si tu respectes bien le
rite », achevant la conversation par
l’usage de smileys.
Ces propos n’ont pas fait rire l’en-
treprise. Informée des échanges
par un autre employé, le profil
Facebook étant accessible aux
« amis des amis », la direction a
licencié les trois salariés pour faute
grave, au motif d’« incitation à la
rébellion » et de « dénigrement de
l’entreprise ».
Après avoir reporté son jugement
en raison d’un partage des voix, le
conseil de prud’hommes de Bou-
logne-Billancourt a finalement tran-
ché, ennovembredernier, en faveur
de la société Alten, considérant
qu’une page Facebook n’est pas de
natureprivée, dumoins si l’onutili-

se les réglages par défaut du site.
Cette décision de justice a de nou-
veau soulevé la question de la déli-
mitation entre espaces privé et
public dans le monde du travail,
alors que les réseaux sociaux
brouillent les pistes dudroit.
Comme ces trois consultants, qui
vont faire appel, plusde2,5 millions
de salariés évoquent leur entrepri-
se sur leWeb. Si67% le fontde façon
plutôt positive, 21 % ne se privent

pas de critiquer leur employeur, en
particulier la tranchedes 25-34 ans,
selonun sondage réalisé en janvier
par Viavoice pour l’agence de com-
municationHopscotch.
Le code du travail donne en effet le
droit au salarié de s’exprimer libre-
ment sur ses conditions de travail,
à l’intérieur commeà l’extérieur de
son entreprise. Cette liberté passe
en particulier par un droit à une
correspondance privée, par lettre,

e-mail, ou tout autre moyen de
communication. « Dès lors, l’em-
ployeur ne peut, sans violation de
cette liberté fondamentale, prendre
connaissance desmessages person-
nels émis par le salarié et reçus par
lui grâce à un outil informatique »,
précise un arrêt de la Cour de cas-
sation de 2001.
Mais cette liberté de correspon-
dance privée est limitée par le droit
de l’entreprise à faire valoir que

Facebookpeutnuire
gravementautravail
Les contentieux entre salariés et employeurs liés à des propos
critiques diffusés sur les réseaux sociaux sont difficiles à trancher,
tant ces sites brouillent les pistes entre sphères privée et publique.

Emploi
Branchés
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des propos portent atteinte à ses
« intérêts légitimes ». « La liberté
d’expression a pour corollaire la res-
ponsabilité de ceux qui en usent,
prévient Christiane Féral-Schuhl,
avocate spécialiste des questions
liées aux technologies de la com-
munication et auteure de Cyber-
droit, le droit à l’épreuve de l’Inter-
net (Praxis Dalloz). Par ailleurs,
de par son contrat de travail, un
salarié a une obligation de loyauté
vis-à-vis de son entreprise, qui lui
impose une discrétion à l’égard
des tiers et des autres employés.
Il peut donc exercer sa liberté d’ex-
pression tant que cela ne conduit à
des abus, tels que des injures ou de
la diffamation. »

En cas de litige, c’est à l’entreprise
d’apporter lapreuvequeledroitd’ex-
pression lui a porté préjudice. Or, ce
qui se révélait impossiblepour l’em-
ployeur confronté à des critiques
tenuesdans lecadred’uneconversa-
tionstrictementprivéeserévèle faci-
litésur lesréseauxsociaux, si tantest
que le juge les considèrecommedes
espacespublics.
« Les réseaux sociaux invitent à
redéfinir les sphères publique et pri-

vée. Ils s’avèrent publics par nature
car ils ont pour philosophie la com-
munication et le partage, explique
l’avocate.Maismême la sphère pri-
vée sur un réseau social n’est plus
synonyme de confidentialité : en y
publiant des propos, un salarié ne
peut exclure que l’un de ses “amis”,
puis “amis d’amis”, transfère son
message. Publier présente donc tou-
jours un risque qui doit inciter àune
grande prudence. »
L’affaire Alten n’est en effet pas un
cas isolé. Déjà, en 2006, Stéphanie
Gonier, une ex-salariée de Nissan,
était condamnée par le tribunal de
grande instance de Paris pour
injures et diffamation publique.
Elle avait en effet relaté sur son
blog sa mise au placard après un
congé parental, et publié les noms
de collègues.
Deux ans plus tard, dans l’affaire
Michelin, un salarié se voyait
licencié et un autre mis à pied
pour s’être plaint de faire un

« boulot de bagnard » et avoir qua-
lifié leur employeur d’« exploita-
teur » (sic) sur le réseau Copains
d’avant. Lamême année, une déci-
sion de référé astreignait le site
internet Notetonentreprise.com à
retirer des propos de salariés
considérés comme injurieux et
diffamatoires.
Les salariés imprudents s’expo-
sent donc à se faire épingler par
des entreprises qui cherchent à
verrouiller leur image et scrutent
d’autant plus attentivement la
Toile que les réseaux sociaux se
développent (lire page 49). L’es-
sentiel des critiques ne débouche
toutefois pas sur des contentieux
juridiques.
Ainsi, nombre de sociétés s’en pré-
munissent en instaurant des
chartes d’utilisation des réseaux
sociauxaubureau, jointes au règle-

ment intérieurde l’entreprise.Autre
méthode plus radicale : couper les
accès aux réseaux sociaux. Même
si rien n’empêchera le salarié
d’émettredes critiquesune fois ren-
tré chez lui.
« C’est dans la dynamique socio-
culturelle actuelle, explique Domi-
nique Cardon, sociologue spéciali-
sé dans les usages des nouvelles
technologies. L’individu s’expose
davantage et mêle différents uni-
vers, amical, familial, professionnel,
pour affirmer son identité. Sa loyau-
té vis-à-vis de son entreprise subit
alors les effets de son individualisa-
tion. Malgré tout, il y a une forme
d’autorégulation, voire d’autocen-
sure des internautes, notamment
par rapport aux entreprises. Ils
connaissent les risques, même
imparfaitement. »
« Qu’ils soient cadres, employés ou
ouvriers, du secteur public ou privé,
les salariés sont à 86 % conscients
des enjeux et des risques de sanc-
tion », confirme le sondage de Via-
voice. Cette vigilance accrue des
salariés s’explique notamment par
l’émergenceduconceptde« e-répu-
tation »ou réputation sur Internet,
bâtie sur les informations dissémi-
nées ici et là sur leWeb.
Ainsi, plus de deux tiers des sala-
riés candidats à unposte ont fermé
l’accès de leur profil Facebook au
grand public. Et plus de la moitié
vérifient leurs « traces numé-
riques », en tapant leurs nom et
prénom dans un moteur de
recherche, selon l’étude du site
internet de recrutement Regions-
job.comparue en juin 2010.
Afind’inciter les salariés àmieux se
protéger des réseaux sociaux, la
Commission nationale de l’infor-
matique et des libertés (CNIL) a
édicté une liste de comportements
à adopter. « Il faut surtout bien
savoir à qui l’on s’adresse, conseille
YannPadova, son secrétaire général.
Les réseaux offrent la possibilité de
bien segmenter ses conversations,
par exemple en créantdes listesdans
ses contacts avec des paramètres de
confidentialité spécifiques. » Une
façon d’éviter que s’applique le
fameux dicton « On n’est jamais
trahi quepar les siens ».

AudreyGarric

Avec 30%desutilisateurs
de Facebook, soit près

de 150 millions depersonnes,
les Etats-Unis sont sans
conteste le pays le plus accro
aux réseaux sociaux. Pour-
tant, les cas de contentieux
entre salariés et entreprises
n’y sont pas si nombreux.
Ennovembredernier, l’une
des seules affaires recensées
a concernéune salariée de
la compagnie d’assurances
AmericanMedical Response
licenciée pour avoir critiqué
son employeur sur Facebook.
Le National Labor Relations
Board, une agence indépen-
dante chargée de résoudre
les litiges concernant des
pratiques de travail illégales,
a confirmé le licenciement
mais a obtenu l’assouplisse-
ment du règlement de la
société enmatière dedroit
d’expressiondes employés
sur Internet, aunomdu
premier amendement de
la Constitution américaine.
Outre-Atlantique, les salariés
ne s’adonnent pas seulement
à la critique sur les réseaux
sociaux, certains s’en servent
aussi commeplate-forme
revendicative. L’andernier,
l’associationdes infirmiers
duMinnesota a ainsi fédéré
12 000 fans sur Facebook
pour obtenir des augmenta-
tions de salaire. Ennovembre
2009, le syndicat canadien
des salariés du commerce
et de l’alimentation (UFCW),
qui s’était vu interdire un site
parodiqueutilisant le logo
et le sloganWalmart par la
puissante chaîne alimentaire,
a lancéune campagnede
riposte pour sa liberté d’ex-
pression sur Facebook et You-
Tube, avant d’obtenir gainde
causedevant les tribunaux.

A. G.

Activisme
numérique
àl’américaine

« La liberté
d’expression a
pour corollaire la
responsabilité de
ceux qui en usent »

Christiane Féral-Schuhl, avocate

IllustrationFabriceMontignier
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Les réseaux sociaux sont-ils
des espaces publics ou
privés ?

Vincent Fauchoux Par nature, les
réseaux sociaux sont des lieux
publics : ce sont des outils de com-
munication et d’expression, qui
ont pour but de mettre des per-
sonnes en relation. Ils peuvent
néanmoins devenir privés si les
utilisateurs les paramètrent pour
en restreindre l’accès. A l’occasion
d’un litige, le caractère privé ou
public d’une conversation sur un
réseau social s’apprécie au cas par
cas par les tribunaux. Les juges
observent si la communication
était visible par une poignée de
proches, de nombreux amis, des
amis d’amis ou par tout lemonde,
ainsi que les liens qui unissent ces
personnes, à savoir familiaux, ami-
caux ou professionnels.

Qu’est-ce qui différencieune
conversation surun réseau social
de celle que l’onpourrait tenir
chez soi oudansun café ?
V. F.Une conversation surun réseau
social laisse une empreinte plus
importante que lors d’une réunion

chez soi. Les délits sont amplifiés
sur les réseaux sociaux, car les pro-
pos peuvent être diffusés à grande
échelle. Ainsi, les critiques formu-
lées à l’écrit par un salarié sur son
entreprise peuvent facilement être
rapportées à l’employeur par des
collègues. La différence réside donc
dans la preuve. Car l’entreprise qui
veut licencier un salarié doit prou-
ver l’existencede troubles pour jus-
tifier une faute.Malgré tout,même
dans son salon, la liberté d’expres-
sion ades limites. Le salariénepeut
pas en abuser.

Quelle est la réglementation
existante enmatière dedroit
d’expressiondes salariés ?
Laurent Carrié La liberté d’expres-
sionest acquise au salarié selon l’ar-
ticle L-1121-1 ducodedu travail et l’ar-
rêt Clavaud de la Cour de cassation
du 28 avril 1988. Un employeur ne
peutpaspoursuivreunsalariépour
des faits qui relèvent de sa vie pri-
vée, sauf si ces agissements engen-
drentdes troubles objectifs sur l’en-
treprise. Les salariés encourent un
licenciement pour cause réelle et
sérieuse et/ou des amendes dans
trois cas : la diffamation, l’injure et
les propos excessifs, qui recouvrent
notamment les dénigrements ou
dénonciations calomnieuses. Cette
dernière catégorie, plus vaste, s’avè-
re à l’appréciation du juge qui va
estimer si le salarié a abusé de sa
liberté d’expression.

Les réseaux sociaux, en étant à la
frontière entre les sphères privée
et publique, semblent boulever-

ser le codedu travail. Existe-t-il
unvide juridique ?
V. F. Non, il n’y a pas de vide juri-
dique. Le droit est parfaitement
transposable et transposé à l’Inter-
net et aux réseaux sociaux.Unvide
juridique signifierait la liberté de
faire ceque l’onveut sur les réseaux
sociaux. Or le droit du travail et la
libertéd’expression s’appliquentde
lamêmefaçon. Il n’y apasbesoinde
nouvelles règles dedroit oudenou-
veaux délits. La seule différence,
c’est que, sur Internet, les gensn’ont
pas conscience de l’existence de ce
corpus juridique qui s’applique à
leurs actes. Internet n’est pas un
espace denon-droit.

Comment les juges établissent-ils
une limite entre vie privée et vie
publique ?
L. C. Ce n’est pas évident. Il faut
trouver un équilibre entre les deux
sphères, aussi bien à l’intérieur qu’à
l’extérieur de l’entreprise. Les sala-
riés jouissent d’un espace privé à
l’intérieurmêmede leur lieude tra-
vail : les échanges de correspon-
dances électroniques privées, par
exemple, relèvent de leur sphère
personnelle, et l’employeurnepeut
pas leur adresser de reproches.
Mais a contrario, à l’extérieur du
travail, les salariés sont aussi sou-
mis à certaines obligations et ne se
trouvent pas déconnectés d’une
exigence de loyauté envers leur
entreprise. Ils doivent donc être
prudents lorsqu’ils s’expriment sur
les réseaux sociaux.

Propos recueillis par
AudreyGarric

Entretien avecVincent Fauchouxet Laurent Carrié,
avocats aubarreaudeParis

Vincent Fauchoux
1991 Inscription au barreau de
Paris. Puis associé du cabinet
Deprez Guignot & Associés,
spécialiste du droit des
nouvelles technologies et de
la propriété intellectuelle.
2009 Publication de l’ouvrage
Le Droit de l’Internet. Lois,
contrats et usages (avec Pierre
Deprez, Lexis Nexis).

Laurent Carrié
1994 Inscription au barreau
de Paris. Associé du cabinet
Deprez Guignot & Associés,
spécialiste du droit social.
2009Médiateur.

«Lesgensn’ontpas conscienceque
les règlesdedroit s’appliquentaussi
sur Internetet les réseauxsociaux»

«
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La caméra suitunehôtesse lors
de sa course à travers l’aéro-
portpour retrouverunevoya-

geuse prête à embarquer sur un
vol KLM. Cette dernière reçoit
un cadeau personnalisé, comme
d’autres passagers de la compagnie
aérienne repérés grâce aux infor-
mations postées sur leurs comptes
Twitter (site demicroblogging) ou
Foursquare (qui permet d’indiquer
à ses contacts où l’on se trouve).
Cette vidéo postée sur le Web fait
partiede la communicationdigitale
développéepar l’entreprise.
En effet, alors que semultiplient les
espaces communautaires où s’ex-
priment les clients des entreprises
– forums de discussion, blogs,
réseaux sociaux comme Facebook
ou Twitter –, ces dernières doivent
à la fois organiser la veille sur ceque
l’ondit d’elles et faire entendre leur
voix. Prendre garde à leur e-réputa-
tion en somme.
Sur leWeb, de plus en plus d’entre-
prisess’efforcentainsiderassembler
descommunautésauprèsdesquelles
elles travaillent leur image de
marque, organisent des réponses
aux situations de crises, etc.
«@franck.Nousavonsvuvos tweets
avec@dupont. Souhaitez-vous que
nous contactions votre conseillère
pour vous ? Si oui, échangeons en
dm» (pourmessageriedirecte),peut-
on lire sur le fil Twitter deBNPPari-
bas. Pour la banque, Twitter est un
outilpourrenouvelersonmodèlede
service clients. Si les grandes
marques sont les premières à avoir
investi lechampdesréseauxsociaux
pour y faire valoir leur image, les
structures publiques, institutions,
universités se lancentà leur tour.
« Nous ne défendons pas une
marque en particulier. La présence

sur les réseaux sociaux fait partie
d’une stratégie pour augmenter la
notoriété et la visibilité des produits
laitiers, pour rapprocher lesmondes
urbain et rural », explique Marie
Guyot, recrutée il y a un an comme
« community manager », ou ani-
mateur de communautésWeb, par
le Centre national interprofession-

nel de l’économie laitière (CNIEL).
«Auquotidien, cela veut dire être en
veille permanente sur ce que l’ondit
de nous, connaître les grandes ten-
dances des consommateurs. Et dis-
cuter avec la communauté. Je fais
remonter en interne les questions
des internautes et leur apporte des
réponses sur les produits, les condi-
tions de fabrication, etc. »

Pour remplir cette diversité demis-
sions, liées à lagestionde«commu-
nautés»,des fonctionscommencent
à se formaliser. En tête desquels les
« communitymanagers ».Unposte
dont l’Associationpour l’emploi des
cadres (APEC) définit ainsi lesmis-
sions : « Fédérer les internautes via
les plates-formes Internet autour de
pôles d’intérêts communs (marque,
produits, valeurs…), animer et faire
respecter les règles éthiques de la
communauté. »
« Ce sont des fonctions qui, en fait,
ont commencéà se développer il y a
une dizaine d’années, même si cela
ne s’appelait pas alors “community
management”. Le premier secteur
où cela est apparu est celui des jeux
vidéo », rappelle Catherine Ertz-
scheid, consultante en médias
sociaux et coauteure du livre
Le CommunityManagement. Stra-
tégies et bonnes pratiques pour
interagir avec vos communautés
(avecBenoît Faverial et SylvainGué-
guen,Diateino, 2010).

Reste que les entreprises ont enco-
re dumal à formuler leurs besoins.
« Beaucoup ont compris les enjeux,
se disent qu’elles doivent être pré-
sentes sur les réseaux sociaux,mais
ne savent pas encore clairement de
quelle manière », estime Claire
Romanet, du cabinet de conseil en
recrutement Elaee.
Aupremier rangdesquestions sou-
vent non résolues : à qui confier la
gestionde ces communautés sur le
Web ? « Au départ, ce rôle a beau-
coup été confié à des geeks, bavards
sur les réseaux sociaux, plutôt des
juniors voire des stagiaires. Or les
entreprises constatent désormais
l’insuffisance de ces profils », analy-
se Claire Romanet. Etre féru de
réseaux sociauxne suffit doncplus.
«Etre capablede choisir les outils qui
conviennent revient à élaborer une
véritable stratégie numérique »,
résumeMarieGuyot.
L’APEC commence à recevoir des
annoncespourdesfonctionsdédiées.
Et lesprofils recherchésmontent en
niveau de qualification, même si,
comme pour toutes les fonctions
dites«transversales», lesentreprises
hésitent encore entre recruter des
professionnels des réseaux ou de
leurcœurdemétier.
Surtout, la fonctionmanque leplus
souvent de moyens, humains et
financiers. « Il y a encore une ten-
dance à réduire la fonction à l’ou-
verture d’une page Facebook ou
d’un compte Twitter. Or une straté-
gie demande du temps et des
moyens, estime Catherine Ertz-
scheid. Il n’est pas obligatoire pour
une entreprise d’être présente sur les
réseaux sociaux. Mais il est très
contre-productif d’y être sans jouer
avec les règles du jeu. »

CatherinePétillon

Lesentreprisesadoptentunevéritablestratégienumériquepourgérer leur image
sur Internet, enutilisant les forums,FacebookouTwitter.

Les«communitymanagers »,
gardiensde la« e-réputation »

Il faut à la fois savoir
ce que l’on dit de
vous et faire
entendre sa voix

PROFIL DES COMMUNITY MANAGERS EN FRANCE

Bac
Autodidacte

Bac +2 à +5, autres domaines
Bac +2 à +5, informatique
Bac +2 à +5, marketing-communication
Supérieur à bac +5

SOURCE : LOCITA

9%
3%

Age moyen : 29 ans Formation
en %

Sexe
en %

48% 27%

12%

1%

33 %
de femmes

67%
d’hommes
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Autravail 24heures sur24
grâceà Internetetaumobile
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L
a « laisse électronique »,
Robert, 47 ans, y a bel et
bien été attaché quand il
était responsable infor-
matiqueadjointdansune

société de production industrielle
de photos. Equipé d’un ordinateur
et d’un téléphone portables, il ne
compte plus les heures où il a tra-
vaillé le soir, le week-end ou pen-
dant ses congés : « Impossible de
dire non à cette connexion perma-
nente, témoigne-t-il. C’est un fil à la
patte insidieux. Avant de partir en
vacances, onme faisait comprendre
que le suivi desprojets pourrait pâtir
demonabsence, donc jeme connec-
tais spontanément àmamessage-
rie.Devoir toujours être joignable est
très pesant ; j’avais l’impression
d’être plus oumoins auboulot, sans
pouvoir bénéficier d’une vraie cou-
pure. Et sans que cette disponibilité
soit reconnue, notamment financiè-
rement, par uneprime. »
Les cadres souffriraient-ils de plus
enplus de «workaholism» (être un
«droguédu travail », selon l’expres-
sion anglophone) du fait de lamul-
tiplication des outils de communi-

cation ? L’aiguille du dernier baro-
mètre du syndicat des cadres CFE-
CGC sur le stress s’affole, avec un
niveau jamais atteintdepuis sa créa-
tion en 2003.
L’enquêtemontre que la connexion
permanente, en particulier via les
smartphones que les entreprises
distribuent allègrement, y partici-
pe largement, en imposant des
contraintes supplémentaires : des
temps de réponse toujours plus
courts pour 87 % des sondés, un
volumed’informations à traiter qui
augmente (84 %) et un nombre
croissant de tâches à accomplir

« en dehors des horaires et du lieu
de travail » (80 %).
Plusd’untiersdisentqu’ilne leurest
paspossiblede sedébrancher le soir
ou leweek-end. Entre lamessagerie,
les systèmesde « chat »profession-
nel internes, les SMS et les appels
téléphoniques, les salariés ne peu-
venttravaillerplusdedouzeminutes
sansêtre interrompus, selonunson-
dageréaliséen juin2010par lasocié-
té Sciforma. « Le travail ne peut se
faire au bureau et les salariés conti-
nuent à lamaison ce qui n’a pu être
terminé dans la journée », constate
ThierryVenin, chercheur au labora-
toire Société environnement terri-
toire (SET)de l’universitédePau.
Ce trafic prend un relief particulier
dans les entreprises internationales.
« Le travail s’effectue 24 heures
sur 24 avec des équipes dispersées
dans lemonde, raconte Guy Sauer,
délégué syndical CFE-CGC chezHP.
Pendant que vous dormez, lesmes-
sages s’empilent. Cela donne le sen-
timent d’être constammentharcelé.
Mais ce qui nourrit le plus la souf-
france au travail, ce sont les consé-
quences sur l’organisation que ces
outils permettent, c’est-à-dire le
remote management : votre chef
n’est pas forcément sur lemême site
géographique, ni parfois dans le
même fuseauhoraire ! »

Emportés par la tyrannie du
momentet la surabondancedes flux
d’information, les cadresontdumal
à faire face. Selon Jean-PaulBouchet,
secrétairegénéralde laCFDT-Cadres,
un signemontre l’ampleur duphé-
nomène : « Les serveurs informa-
tiques indiquent des pics de consul-
tation desmessageries le dimanche
soir ; pour éviter le trop-plein du
lundimatin, les salariés se mettentà
jour la veille. » Le problèmedevient
siprégnantque les entreprises com-
mencent à en prendre conscience.
Aussi, ici et là, fleurissent des codes
de bonne conduite desmessageries
électroniquesqui cherchent à cana-
liser le flot.

Chez 3M qui emploie 3 000 sala-
riés dont 40 % de cadres, un cha-
pitre de la charte des relations de
travail invite à « résister à une utili-
sationabusive et inappropriée »des
e-mails, enprivilégiant la rencontre
en direct, en ne lisant pas sesmes-
sages en réunion et en n’y répon-
dant pas immédiatement, en
sachant se déconnecter, car « ce
n’est pas parce que les PC et télé-
phones sont portables qu’ils doivent
être systématiquement ramenés au
domicile et utilisés ».
SelonValérieGuichard,directricedu
développement des compétences,
cesquelquesprincipesredonnentdu
libre arbitre aux salariés : « Nous
disons que l’instantanéité n’est pas
devenue une norme sociale, un dû
à l’entreprise.Unsalarié,pourdes rai-
sons personnelles, peut faire le choix

La connexionpermanente via les ordi-
nateurs portables ou les smartphones
augmente considérablement le stress
des salariés. Entreprises et partenaires
sociaux commencent à réfléchir à des
codes debonusage.

« Ces outils ont
des conséquences
sur l’organisation
du travail »

GuySauer, CFE-CGC

SONDAGE SUR LE DROIT À LADÉCONNEXION
Réponses à la question : un droit à la déconnexion (absence de lien
quel qu’il soit avec l’entreprise sur une période donnée par mail,
téléphone...) est-il formalisé dans une charte ou un accord syndical
dans votre entreprise ?
en % des sondés

Non
Oui

Ne se prononce pas

Réponses

SOURCE : CFE-CGC

7%

66%

27%
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detravailler le soir.Mais s’il envoiedes
e-mails à des collaborateurs, ces der-
niers ne sont pas tenus de répondre
dans l’heure. » Ce droit à la décon-
nexion ne convainc cependant pas
Christophe Bignier, secrétaire du
Comité d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail (CHSCT), qui
regrette que ces principes fassent
reposer sur les salariés la responsa-
bilitédeleursanté,alorsqu’ellerelève
de l’employeur. « C’est une façon de
leur dire, si vous êtes stressés, c’est
parce que vous êtes accro à votre

BlackBerry. En théorie, ils peuvent ne
pas répondre à un mail reçu à
22 heures, sauf qu’une fois lu ils l’ont
dans la tête. »
Dans l’accord de mars 2010 sur
l’équilibre entre vieprofessionnelle
et vie privée signé avec trois syndi-
cats, France Télécom « déconseille
l’usage de lamessagerie en soirée et
le week-end ». Chez Arc Internatio-
nal, spécialiste des arts de la table
comptant 6 000 salariés, la charte
du « bon usage de la messagerie
électronique » recommande, entre

autres, de « faire preuve de compré-
hension » : pas d’envoi le week-end
et entre 20 heures et 7 heures la
semaine, ne pas attendre de répon-
se immédiate, préférer les appels en
cas de sujets urgents.
En2010, dans le réseaude la Société
générale, une campagne de com-
municationavecdesvisuels illustrés
d’animaux a été lancée pour diffu-
ser ladizainederèglesélaboréesafin
de remettrede la courtoisiedans les
échangesélectroniquesetd’endimi-
nuer laprofusion :«Les partenaires

sociaux nous ont alertés sur les ten-
sions causées par lesmails, notam-
mentpar l’agressivitéparfois consta-
tée dans le rappel des objectifs aux
commerciaux, relate Pierre-Yves
Demoures, DRH de la banque de
détail. Cette campagne ne règle pas
tous lesproblèmesde stress,mais elle
a permis de dépassionner le sujet de
lamessagerie, etnousavons leprojet
de former cette année lesmanagers
à l’utilisationde cet outil. »
De leur côté, les syndicats demeu-
rent dubitatifs. Alain Tréviglio, …

IllustrationAmandineCiosi



52/ LeMondeCampus mardi29mars2011

Le vendredi 4 février ne fut pas
un jour de travail tout à fait
ordinaire pour les 1 800 sala-

riés, dont 50%de cadres, de Canon
France.Pour ladeuxièmefois, ilsont
expérimenté une « journée sans e-
mail »…oupresque.Voilà, à l’épreu-
ve de la réalité, une desmesures de
la charte « Travaillermieux »mise
sur pied enmai 2010 afin de préve-
nir les risquespsychosociaux.
« Une série d’expertises a montré
que le stress prenait sa source dans
l’organisation du travail et les outils
mis à disposition des salariés, en
particulier la messagerie électro-
nique, relate Philippe Le Disert,
directeur des ressources humaines.
L’inflationd’e-mails envoyés et reçus
met une pression sur tout lemonde
et délite le lien social en raréfiant les
échanges. La journée sans e-mail – il
y en aura une par trimestre – se
veut pédagogique, en incitant nos
collaborateurs à prendre conscien-
ce de ces effets négatifs et à agir
autrement. »
Dans le quartier de la Défense, au
siège social de la firme, les salariés
essaient donc ce 4 février de jouer le
jeu.Vers 16heures,Anne-MarieMen-
diela, directrice des ventes d’Ile-de-
France, apporte la preuve de sa
bonne volonté : seulement sept
e-mails envoyés depuis le matin.
« Aujourd’hui, j’ai téléphoné au
contrôleur de gestion quim’a appor-
té enmain propre le rapport quoti-
dien sur les chiffres, raconte-t-elle.
Cette initiative permet de réinterro-
ger nos pratiquesmanagériales. La
communicationparmessagerie for-
malisebeaucoup ;onestmoinsdans
le partage d’une action commune
avec lesmembresde sonéquipe. »

Aumilieude l’après-midi, Elisabeth
Rouche, directrice adjointe des ser-
vices professionnels, sort d’une
réunion avec les consultants infor-
matiques et les experts projets :
« Nous en avons profité pour
prendre du recul et faire un travail
de fond sur les dossiers. Je reçois
entre 120 et 200 mails par jour
– unevéritable industrie ! Cette jour-
née nous conduit à réfléchir sur
notre quotidien, sur ce qu’il est pos-
sible de faire différemment. Mais…
c’est compliqué, nous ne pourrions
pas le faire tous les jours ! »
Dansunautrebureau, RézaDramsi,
responsable de la relation client à la
directionmarketing, qui traite d’or-

dinaire entre 60 et 80 e-mails quo-
tidiens, a pris l’habitude de couper
le « bip » de samessagerie et de la
consulterdeux fois lematinetdeux
fois l’après-midi : «Aujourd’hui, j’ai
un peu moins de mails internes à
gérer, tant mieux ! Nous sommes
poussés à changer nos habitudes.
Avant d’envoyer un mail, se poser
quelquesquestions sur sonutilité, les
destinataires, l’intérêt de plutôt pas-
seruncoupde fil. Celaad’autantplus
d’effets si nous le faisons tous. »
Céline Brzezinski, directrice adjoin-
temarketing, reconnaît qu’elle s’est
«de force»habituéeàgérerunecen-

taine demails dans la journée, une
source de stress importante : « Les
messages structurentnotre tempsde
travail et il faut une grande discipli-
nepourmanager samessagerieplu-
tôt que ce soit elle qui vous gère. La
journée sanse-mailpeut faire sourire
certainsmais elle a lemérite d’inter-
peller chacunsur l’usagequenousen
faisons. » D’où l’utilité, pour elle,
d’instaurer des règles de fonction-
nement qui s’apparentent à une
formede savoir-vivre.
L’abondanced’e-mails est-elle la tra-
ductiond’unmanqued’éducationà
l’outil ou une conséquence de l’or-
ganisationdu travail ?BaydarAbdul
Sahib, chef de projet à la direction
des services professionnels, trouve
l’initiative« ludique»etpeucontrai-
gnante puisqu’elle fait appel au
volontariat. « Le mail est un outil
indispensable car je travaille avec
des interlocuteurs qui ne sont pas
dans lemêmebureauquemoi, sans
compter les clients. Il n’est guère envi-
sageable de se réunir toutes les cinq
minutes pour évoquerunequestion.
Les heures passent vite… »
Dans les locaux du comité d’entre-
prise,MohandChekal, délégué syn-
dical CGT etmembre du CHSCT, se
désole de ce qu’il appelle un « gad-
get de communication », bien
insuffisant au regard de l’ampleur
des risques psychosociaux. « Faire
une journée sans ne réduit pas la
charge de travail et ne règle absolu-
ment rien de la pression imposée
par les objectifs. »
Chez Canon France, près de
30 000 e-mails sont échangésquo-
tidiennement. Le 4 février, ils ont
diminuéde 23%…

N. Q.

Une journéesanse-mail
chezCanonFrance
Mesure gadget ounouvel art de vivre ? La société spécialisée
dans les photocopieurs a réussi à diminuer deprès d’unquart le flux
de samessagerie électronique…pendant vingt-quatreheures.

Emploi
Branchés

« L’inflation de
messages envoyés
et reçus délite le lien
social en raréfiant
les échanges »

Philippe LeDisert, DRHCanonFrance

délégué CFDT à la Société géné-
rale, constate que si la tonalité des
mails estmoins virulente, la pres-
sion demeure : « Le reporting s’in-
tensifie et les salariés se sentent iso-
lés derrière leur écran. »
ChezArc International, lesdéborde-
ments de messages en dehors du
temps de travail ont un peu reculé,
selon Elisabeth Jacques, représen-
tante CFE-CGC : « Les cadres se sen-
tent moins coupables de prendre
connaissance de leurs courriels le
lundi matin. Mais cette charte ne
répond pas à ce qui ne va pas dans
l’organisationdu travail qui casse les
collectifs et laproximité, entraînant…
une inflation de la communication
parmessagerie. »
« Il ne sert pas à grand-chose de
déconseiller les e-mails en soirée, si
rienn’est fait à côté pour remédier à

la surcharge de travail », juge Phi-
lippeCharry, délégué syndical FOde
France Télécom.
Les entreprises feraient-elles sim-
plement de l’affichage ? « Elles
sont plutôt dans une logique de
protection juridique car le code du
travail impose un temps de repos
quotidien incompressible, estime
Frédéric Dumalin, de l’Agence
nationale pour l’amélioration des
conditions de travail (Anact). Elles
ont pourtant tout intérêt à négo-
cier car, au centre, se joue l’efficaci-
té du travail. »
La CFE-CGC pousse dans ce sens en
réclamant le droit à la déconnexion
en dehors des heures de travail ou
laprise en compted’heures supplé-
mentaires. Pour Bernard Salengro,
en charge de la santé au travail,
« il faut, dans les entreprises, une
reconnaissance de cette astreinte,
implicitement imposée par l’usage
des outils de communication
nomades, car… c’en est une ».

NathalieQuéruel

« Les entreprises ont
intérêt à négocier
car, au centre,
se joue l’efficacité
au travail »

FrédéricDumalin,Anact

…
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Quel rapport y a-t-il
entre des paludiers de
la côte atlantique et
l’intelligence écono-
mique ? A première

vue, aucun… Et pourtant : en
ouvrant lesportesde leur entreprise
à des Sud-Coréens qui leur promet-
taientdesdébouchésvers lemarché
de l’Asie duSud-Est, les producteurs
du sel de Guérande ne pensaient
pas qu’ils se feraient déposséder de
leur savoir-faire. En apparence bien
intentionnés, les visiteurs ont pro-
fité de leur passage pour obtenir le
maximumd’informations tant sur
le travail du sel que sur lepackaging
du produit fini… Avant de lancer
eux-mêmesunproduit concurrent
et d’interdire l’importation du sel
français sur leur territoire.
« Jouer sur lanaïveté des entreprises
est ungrand classiquepour qui veut
extorquer des informations straté-
giques »,noteun spécialiste de l’in-
telligence économique. Les consé-

quences peuvent être catastro-
phiques. Et pourtant, la question
n’est pas, loin s’en faut, au cœurdes
préoccupationsdes sociétés, peuau
fait desmesures de protection des
données sensibles.
« Il y a des règles de prudence élé-
mentaires qui sont exposées aux
entreprises : ne pas laisser un ordi-
nateur n’importe où, ne pas aller
dans les quartiers les plus sensibles
lorsqu’on se trouve dans un pays
instable, indique Eric Delbecque,
chef du département Sécurité éco-
nomique de l’Institut national des
hautes études de la sécurité et de
la justice (INHESJ). Cela paraît évi-
dentmais il est pourtant régulière-
ment nécessaire de faire des piqûres
de rappel. »
Ces mêmes entreprises ont, en
outre, des faillesmajeuresdans leur
mode de fonctionnement. L’audit
des comptes constitue ainsi un
moment clé où des informations
stratégiques sortent de l’entreprise.
Il envademême lorsde la constitu-
tion d’un dossier d’assurance pour
unprojet d’envergure.
Pour protéger leurs données sen-
sibles, les grands noms de l’écono-
mie française ont toutefois inté-
gré, ces dernières années, des
cellules consacrées à l’intelligence
économique. Trois ou quatre per-
sonnes peuvent travailler à des
missions très variées : veille,
benchmarking (évaluation des per-
formances), lobbying, contrôle de
l’image de la société…
Dans les PME, en revanche, l’intérêt
est plus diffus. Parmanqued’infor-
mation, de temps ou de moyens,
l’intelligence économiquen’est pas
perçue comme une question prio-
ritaire. « Il faudrait pourtant qu’elles
s’enpréoccupent davantage, estime
Ali Laïdi, chercheur associé à l’Insti-
tut de relations internationales et
stratégiques. Elles peuvent, à un
moment ouunautre, être touchées.

Dès qu’on semet à vendre à l’étran-
ger ou qu’on propose des produits
innovants, on peut devenir une
cible. »Enoutre, les concurrentsmal
intentionnés s’attaqueront parfois
de façonprivilégiée auxpetits sous-
traitants d’un grand groupe, jugés
moins aptes à se défendre.
L’intelligence économique vise à
protéger son information. Mais
dans laguerre économiqueà laquel-
le se livrent en sourdine les concur-
rents d’unmêmemarché, elle doit
également permettre d’apprendre
sur ses concurrents.
C’est l’une des visées de la société
Tech Sub, basée à Arras. Cette PME
de 40 salariés est spécialisée dans

les travaux sous-marins enmilieux
difficiles. Ses agents interviennent
dansdes stationsd’épurationoudes
réacteurs de centrales nucléaires.
En mutualisant les coûts avec une
douzaine d’autres entreprises, la
société apus’offrirunpuissant logi-
ciel de veille.
« Nous développons une nouvelle
activité de restauration de lacs et
nous souhaitionspar exemple savoir
quels étaient les problèmes liés aux
pollutions accidentelles de ces éten-
dues d’eau sur toute l’Afrique,
indique Hélène Szulc, directrice
générale de Tech Sub. Cela permet
de caler une stratégie, de voir si c’est
intéressant d’investir. Nous faisons
aussi des recherches sur les techno-
logies, nous essayonsde comprendre
si certaines entreprises font déjà ce
typed’activité, s’il y aunconflit éven-
tuel en termes d’innovation ou de
positionnement sur lemarché. »

L’intelligence
économique

faitune
entrée timide

enFrance

Les formations à la protectiondes données sensibles
semultiplient dans les écoles de commerce et les universités

mais les débouchés restent particulièrement restreints.

Dans la guerre
économique, il faut
en apprendre un
maximum sur ses
concurrents
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Lentement, l’intérêt supposéde l’in-
telligenceéconomique fait toutefois
son chemin dans les esprits. Forte-
mentmédiatisée, l’affaire d’espion-
nage industriel visantRenault n’au-
ra puque le renforcer. « Il y auraun
avant et un après Renault », veut
croire le responsable d’un cabinet
d’intelligence économique.
Avant même l’éclatement de l’af-
faire, l’Etat avait, ces derniersmois,
montré des signes d’intérêt. Un
label « confidentiel entreprise » a
été conçu par la délégation inter-
ministérielle à l’intelligence éco-
nomique. Il devrait passer dans la
loi prochainement et permettra
aux sociétés de protéger, sur le
modèle du « secret défense », un
certain nombre de données jugées
confidentielles.
« Cela peut être positif si les entre-
prises se l’approprientàbonescient»,
noteEricDelbecque. Le risqueétant,
bien sûr, que les sociétés mettent
bien plus de documents qu’il n’en
faut sous cette dénomination, par
paranoïa ou par opportunisme.
« Tout excès est négatif, poursuit le
chef du département Sécurité éco-
nomique de l’INHESJ. Si l’informa-
tion ne circule plus, la mécanique
économique segrippe. »
Autre signed’intérêt croissant pour
l’intelligence économique : les for-
mations sur le sujet semultiplient.
Pour le pire et lemeilleur. Après les
« historiques » créées dans les
années 1990 par des pionniers de
la question, unemyriade demas-
ters est apparue au cœur des
années 2000. Les écoles de com-

merce ont, en cela, suivi les univer-
sités. « C’est parfois n’importe quoi,
trancheunprofesseur.On fait rêver
les étudiants mais il ne faut pas
perdre de vue que c’est une “ultra
niche” et que les entreprises recher-
chent pour ce type de poste des per-
sonnes au parcours riche, et très
rarement des juniors. »

Dans lemême temps, la profession
desprestataires de services en intel-
ligence économique travaille à sa
structuration. Elle sait qu’elle ins-
pire davantage méfiance que
confiance. « Aujourd’hui, n’impor-
te qui peut s’installer comme
expert », reconnaît Hervé Séveno,
président du syndicat français de

l’intelligence économique. Avant
d’ajouter : « Il faut“désopacifier” le
secteur. » Et lemoraliser. La profes-
sion sait qu’elle compte en son sein
certaines « petites officines » fon-
dées par d’anciens agents du ren-
seignement, notammentmilitaire,
et aux pratiques d’espionnage flir-
tant avec l’illégalité.
Car une autre question agite le sec-
teur et freine, parfois, les entreprises
intéressées : l’activité est-elle léga-
le ? Officiellement : « Oui ». « Nous
agissons dans la légalité parfaite,

assure André Added, président de
l’Institut français de l’intelligence
économique (IFIE). Nous ne tra-
vaillonsque surde l’informationdite
blanche, accessible à tous. »
Tous les observateurs du secteur
reconnaissentque le codepénal est,
en lamatière, assezclair. Il est aiséde
comprendre ce qui est, ou non, en
accordavec la loi.Mais toute laques-
tionestde savoir si la ligne rougeest
parfois franchie… « Toutes les socié-
tés d’intelligence économique pré-
tendent avoir un code éthique clair,
indique Ali Laïdi. Mais si un gros
client a besoin d’une information
stratégiquenécessitantdespratiques
illégales, que sepassera-t-il ? »

FrançoisGiolat

« On fait rêver les
étudiants mais les
entreprises veulent
des personnes au
parcours riche »

Si la France est reconnue
pour la qualité de ses

théories sur l’intelligence
économique, c’est surtout à
l’étranger que celles-ci sont
mises en action. C’est parti-
culièrement le cas dans les
pays anglo-saxons. « Ils ont,
par rapport à nous, beaucoup
plus de prédispositions cultu-
relles à faire circuler l’infor-
mation,note André Added de
l’Institut français de l’intelli-

gence économique. En Fran-
ce, avoir cette dernière équi-
vaut à avoir le pouvoir, donc
on la garde pour soi. » Eric
Delbecque (Institut national
des hautes études de la sécu-
rité et de la justice) poursuit :
« Lemonde des affaires a,
chez eux, toujours pris en
compte ces notions d’intel-
ligence économique. »
Le CohenAct américain offre,
par exemple, un droit du

secret beaucoupplusmusclé
que celui en vigueur dans
l’Hexagone. Les services
d’Etat proposent également
un appui de premier ordre.
« Aux Etats-Unis, ils sont
paramétrés pour aider les
entreprises, ils sont très offen-
sifs »,note un spécialiste.
Même chose au Royaume-
Uni. Le Japon est unautre bon
élève, en termesdéfensifs :
les secrets de ses entreprises

sont bien gardés. « Laprotec-
tionde l’information est dans
l’ADNde ses sociétés et les sala-
riés ont l’éthique chevillée au
corps »,noteunprofesseur
d’intelligence économique.
La Chine adéveloppé ses acti-
vités d’intelligence écono-
mique au tournant duXXIe

siècle. Le vol d’informations
ades fins de contrefaçony est
unepratique répandue.

F. G.

Uneattentionausecretbeaucoupplusmuscléeàl’étranger

IllustrationFabriceMontignier
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Lesattaques contre les entre-
prises sont-elles courantes ?
Les faits relevantde l’intelli-

genceéconomiques’intègrent-ils
dans cet ensemble ?
Les pratiques illégales d’intelligen-
ce économique entrent dans un
cadreplus larged’actesdeprédation
dirigés contre l’entreprise. Ils sont
en plein développement. De tels
faits sont généralement mis en
œuvre par des sociétés concur-
rentes, voirepardesEtats.On trouve
aussi des organisations qui s’y atta-
quent quotidiennement bien que
n’appartenant pas à son environ-
nement habituel : le terrorisme et
le crimeorganisé.

Quellesmenaces pesant sur les
entreprises l’intelligence écono-
miquedoit-elle prévenir ?
On peut recenser plusieurs tech-
niquesqui sont toutà la foispropres
à des entreprises agissant de façon
déloyale, mais aussi propres au
crime organisé ou au terrorisme.
Dans les stratégies de prédation, on
parle souventduvol d’information.
Il peut s’agir de la prise de docu-
ments commedeproduits.AuNige-
ria,parexemple,onestimeque10 %
à 20 % de la production locale des
majors mondiales du pétrole sont
dérobés. La contrefaçon est une

autre problématique. Elle coûte
extrêmementcherauxentreprises :
650 milliards de dollars [468 mil-
liardsd’euros]à travers lemondeen
2009. Elle peut être le fait d’entre-
prises qui copient illégalement, par
exemple enobtenant dansun labo-
ratoire pharmaceutique la formule
d’unemoléculeessentielle. Ellepeut
aussi avoir pour origine des organi-
sations criminelles qui utilisent la
contrefaçon pour se financer. Cer-
taines, basées dans les pays émer-
gents, peuvent même chercher à
prendre le contrôle de sociétés stra-
tégiques en Europe ou aux Etats-
Unis,dansdesdomaines jugésutiles
pour blanchir de l’argent ou gagner
desmarchéspublics (secteursdu jeu,
duBTP, du transport…).

Les agresseurs des entreprises
peuvent-ils aller plus loin ?
Oui, cela concerne tout un
ensemble d’actions qu’on appelle
« parasitisme ». Il s’agit de l’utilisa-
tion frauduleuse des flux de l’en-
treprise, qu’ils soient financiers, de
marchandise ou d’information. Le
blanchiment d’argent peut passer
par les tuyaux de la finance mon-
diale. De même, à un moment
donné, l’essentiel des flux clandes-
tins d’armes ou de drogue a transi-
té par des bateaux de compagnies
légales, des avions, des trains, des
camions… Enfin, la destruction est
le fait d’organisations terroristes
ou de guérillas qui souhaitent frap-
per l’étranger pour ce qu’il repré-
sente, Coca-Cola pour les Etats-
Unis, par exemple.

Face à ces risques, l’entreprise
parvient-elle à seprémunir,
notammentpar des stratégies

défensives d’intelligence éco-
nomique ?
Les choses sont, à ce niveau, en voie
de structuration.On trouve généra-
lementdans lesgrandesentreprises
unedirectionde la sûretéchargéede
gérer l’ensembledes risquesgénérés
pardesactionsdemalveillance.C’est
une fonctiondifférentedecellede la
sécurité qui concerne la gestiondes
risques liésaux incidentsetauxacci-
dents. Cette direction de la sûreté
s’occupe en général tant de l’intelli-
gence économique que des risques
strictement criminels. L’entreprise
aura toutefoisunedifficultépour la
mettre en place : trouver un profil
adéquat. Le directeur de la sûreté
doit être un fin connaisseur de ces
risques, un expert. Il viendra donc
souvent du milieu des services
publics qui luttent contre ces
menaces. Dans le même temps,
pour que ses suggestions soient
appliquées, il doit être légitimedans
l’entreprise etmaîtriser le langage
du topmanagement. Il doitpouvoir
parler tout à la fois « plan d’évacua-
tion»et « comptede résultat ».

L’intégrationd’un tel poste à l’or-
ganigrammedes grandes entre-
prises est-elle récente ?
Le boomde cette fonction de direc-
teur de la sûreté se situe après les
attentats du 11 septembre 2001. Les
choses sont aujourd’hui encoursde
structuration auniveau internatio-
nal dans la plupart des grandes
entreprises. Quasiment toutes les
sociétésduclassementFortune500
[classement des entreprises en fonc-
tion de leur chiffre d’affaires publié
par le magazine Fortune] ont un
directeurde la sûreté. Il était temps !

Propos recueillis par F. G.

«Lesattaquescontre l’entreprise
vontduvol à l’attentat»

1998-2000 BertrandMonnet
est officier dans l’armée de
terre française, notamment
en Bosnie-Herzégovine.
2001-2004 Consultant en
analyse des risques criminels
et terroristes pour différentes
administrations et entreprises
(Tchad, Maroc, Algérie, Nigeria,
Arabie saoudite…).
Depuis 2005 Professeur à
l’Edhec, directeur scientifique
de la chaireManagement des
risques criminels.
2010 Rédige, avec Philippe
Véry, Les Nouveaux Pirates de
l’entreprise (CNRS Editions).

«
Entretien avecBertrandMonnet, directeur scientifique
de la chaireManagement des risques criminels à l’Edhec
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C
amille hésite encore.
L’Espagne ? L’Austra-
lie ? L’Argentine ? « Je
ne connais pas encore
la destination, mais ce

qui est certain, c’est que je souhai-
te débuter ma carrière à l’étran-
ger », explique la jeune femme,
confortablement assise sur l’une
des terrasses du nouveau campus
de l’Ecole des hautes études com-
merciales (Edhec), à Lille. A la
table, ses amies ne lèvent pas un
sourcil, comme si cette déclara-
tion était banale. Logique, entre
25 % et 30 % des diplômés de
l’école s’installent en dehors de
nos frontières une fois leurs
études terminées.
Uneexception ?Pasvraiment. Envi-
ron10%desdiplômés français s’exi-

lent pour commencer leur carrière,
selon lesestimationsde l’Association
pour l’emploi des cadres (APEC). Le
pourcentageestplus importantdans
les écoles de commerce et d’ingé-
nieurs, des formationsplus interna-
tionalesquecellesdispenséesà l’uni-
versité. A l’Ecole polytechnique, on
atteintpresqueles30%.Destinations
favoritesdeces jeunessalariés : l’An-
gleterre, l’Allemagne, l’Espagne. Et,
justederrière, lesEtats-Unis, leCana-
daet laChine.
Olivier Aptel, le directeur général
de l’ESC Rennes School of Business,
a fait les comptes. Sur les 5 000
diplômés depuis la création de son
école en 1990, un quart vivent à
l’étranger. Sur les 300 élèves de
l’avant-dernière promotion, 60
sont partis. « Il existe uneappétence

générationnelle, c’est évident. Mais
entre passer six mois dans une
faculté espagnole et s’installer en
Russie ou en Chine, il y a un fossé
considérable. Et les diplômés sont
encore loin de tous le franchir »,
remarque-t-il.
Certains n’ont pourtant pas hésité,
comme Vincent Drouin, 26 ans,
alors frais émoulu de l’Ecole des
ponts et chaussées. Son domaine
de prédilection ? La finance. « J’ai
passéma dernière année d’études à
Londres. A la fin, j’ai eu une bonne
opportunité. Jeme suis dit que c’était
l’occasiond’engranger de l’expérien-
ce et j’ai sauté sur l’occasion», se rap-
pelle-t-il. Le voilà en Volontariat
international en entreprise (VIE) à
la Société générale – « en 2008,
c’était la crise, pas de CDI » –, puis

Morgan Stanley, une autre banque
d’investissement, le retient sur les
bords de la Tamise.
En deux ans, le jeune Français s’est
spécialisé dans le trading des taux
d’intérêts. Suffisamment en tout
cas pour se faire débaucher par le
cabinet de conseil Ernst and Young
en tant que consultant. Retour à la
case départ, à Paris. « Tout me
semble plus facile désormais. Mon
expérience à l’étranger m’a donné
une véritable aisance profession-
nelle. C’est un véritable plus sur un
CV : les diplômés de mon âge ont
tous étudié à l’étranger, mais peu y
ont travaillé. D’ailleurs, beaucoupde
mes camarades de promo veulent
partir aujourd’hui. Le problème,
c’est qu’une fois installés dans une
entreprise, ils sont vite coincés et

Unpremierboulothors
des frontièreshexagonales
Environ 10%des jeunes diplômésquittent la Francepourdébuter leur carrière.
Pragmatiques, ils n’hésitent plus à s’expatrier pour trouverunbonposte.

Emploi
Job-trotters

Il n’a que 23 ans,mais déjà
plusieurs années de vie

en Chine derrière lui. Après
deux ans d’études à Paris,
agrémentées de cours
intensifs de chinois, Vincent
Allard est parti en licence à
l’université de Fudan, à Shan-
ghaï, l’une desmeilleures du
pays. Le tout, grâce au cursus
franco-chinois de l’ICD, une
école de commerce parisien-
ne. Deux ans en France, deux
ans en Chine. Et ensuite ?
« Lamultinationale où j’avais
faitmon stage de fin d’études
voulaitme garder en contrat
local. Mais comme je n’avais
pas deux ans d’expérience

professionnelle, je n’ai pas pu
obtenir de permis de travail »,
se rappelle VincentDrouin.
Heureusement, une PMEde
La Rochelle spécialisée dans
les sacs et les accessoires de
mode le contacte pour un
contrat de Volontariat inter-
national en entreprise (VIE).
Exit les problèmes adminis-
tratifs, le voilà commercial,
chargé de la zoneAsie-Paci-
fique. «Une chance énorme.
Ce posteme plaît beaucoup
et j’y exerce des responsabili-
tés que je n’aurais jamais eues
en France au début dema
carrière », s’enthousiasme
le jeunehomme.Une réussite

qui valide la création de ce
cursusatypique.«Lapremière
promotion du parcours fran-
co-chinois s’est divisée en
deux pour le premier job.
Unemoitié en France, l’autre
en Chine, souligne Serge
Guarino, directeur des pro-
grammes internationaux
de l’ICD.Mais cette année,
la seconde promotion cherche
à rester à Shanghaï, qui offre
un gisement d’emplois
de qualité. La Chinemanque
cruellement de cadres
bilingues et trilingues. C’est
la chance – pour quelques
années encore –, de nos étu-
diants. »Car le contexte évo-

lue rapidement. Si aupara-
vant on pouvait prétendre
à un emploi en Chine en
baragouinant quelquesmots
demandarin et d’anglais, ce
n’est plus le cas aujourd’hui.
« Avec le nombre d’étrangers
qui vivent ici désormais, le
niveau a sensiblementmonté.
Mêmepour les gens qui par-
lent lemandarin, trouver un
emploi est loin d’être gagné
d’avance », atteste Vincent
Allard. Lui lit, écrit et parle
la langue locale. Assez pour
faire carrière dans l’empire
duMilieu ? En tout cas, il n’a
pas fixé de date de retour.

J. D.

Lestribulationsd’unFrançaisenChine
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n’osent pas tout plaquer », confie
Vincent Drouin.
Choisir un poste plutôt qu’un
endroit ? C’est la tendance chez les
diplômés actuels. « Entre 15 % et
20 % de nos diplômés quittent la
France, indique Jean-Marc Idoux,
directeur de l’école des Hautes
études d’ingénieur, à Lille. Les étu-
diants sont formés dans une cultu-
re internationale. Quand ils doivent
décider de leur début de carrière, ils
choisissent plus par rapport au
poste que par rapport au pays dans
lequel l’emploi est proposé. Si ce
poste les intéresse, ils ne se posent
pas de question. »

Samuel Ducroquet n’est pas ingé-
nieur,mais diplôméde Sciences Po
Lille et de la London School of Eco-
nomics. Il a tenu lemêmeraisonne-
ment. « Partir à Bruxelles ? C’est un
choix très pragmatique. Dansmon
domaine, les affaires européennes,
c’est le cœur de l’action. Tout le
monde sait qu’un jour il faut passer
par là, c’est une étape indispensable
dansune carrière. J’ai euune chance
unique de pouvoir participer à la
préparation de la présidence fran-
çaise de l’Union européenne.
Connaître Bruxelles dès le début a
donné un énorme coup d’accéléra-
teuràmacarrière », s’enthousiasme
Samuel Ducroquet, aujourd’hui
rédacteur auQuai d’Orsay.
Mais tout n’est pas toujours aussi
rose. « On apprend de nouvelles
méthodes de travail, on apprend à
s’adapter. Mais au préalable, il faut
faire attentionàbien ficeler sonpro-
jet », explique Jean-François Rieffel,
responsable des services aux entre-
prises de l’APEC en Alsace-Franche-
Comté, qui reçoit denombreuxcan-
didats à l’exil… pas toujours bien
conscients des enjeux. « Seulement
un tiers d’entre eux savent exacte-
ment où ils s’engagent. Les autres ?
Soit le départ n’est qu’une option
parmi d’autres; et ils finissent par

renoncer à cause du frein linguis-
tiqueoude lapeurdepartir loin. Soit
leur profil n’est pas recherché dans
d’autres pays. »
Rater une expérience à l’étranger,
cela arrivedoncde tempsen temps.
«Même si les diplômés qui partent
la fleur au fusil se font de plus en
plus rares, certains subissent un
échec, souligne Jean-François Rief-
fel. Ils peuvent avoirmal jugé l’inté-
rêt de lamissionqui leur est confiée,
oualors ils n’arrivent pas à s’adapter
aupays et ont le blues. »
Mêmes’il a dû«mangerparfois son
pain noir », lui n’a pas eu lemal du
pays. Ses étudesde commerce inter-
national achevées, Nicolas Villeda-
ry souhaitait avant tout partir dans
un pays hispanophone. Direction
Barcelone, dans une banque, où il
remplace une salariée envoyée en
urgence en Inde. « Ilsm’avaient pro-
misunposte fixe,mais je n’ai rien vu
venir. Au bout de quelquesmois, je
suis rentré en France et j’ai envoyé
des piles de CVà travers lemonde »,
explique le jeunehomme.
A chaque fois, la même réponse :
«Votre profil est intéressant,mais il

estdifficiled’embaucherquelqu’unà
desmilliers de kilomètres de distan-
ce »… Trois mois plus tard, Nicolas
craque et part auMexique avec son
sac à dos. « J’ai connuquelques diffi-
cultés au départ. Ma belle école de
commercenevautrien ici. J’aid’abord
bossé comme serveur, comme hôte
d’accueil, comme manœuvre et
commemannequin. »
De fil en aiguille, il a pu accéder à
des postes avec plus de responsabi-
lités, toujours dans l’événementiel.
Aujourd’hui, fier d’avoir réussi à
retomber sur ses pieds, il compte
quandmême rentrer bientôt dans
l’Hexagone.Aumoins, il pourrapar-
tir sur un succès. Tant mieux : en
général, les recruteurs préfèrent les
histoires qui finissent bien.

JulienDupont

« Travailler à Londres
m’a donné une
véritable aisance
professionnelle »

VincentDrouin
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« Seulement un tiers
de ceux qui partent
savent exactement
où ils s’engagent »

Jean-FrançoisRieffel,APEC
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Comment expliquer l’exode
des diplômésdes grandes
écoles ?

Aujourd’hui, lespersonnesquidéci-
dent de s’expatrier sont de plus en
plusnombreuses, et cequel que soit
leurâge.Mais les jeunes restentbien
entendu lesplusmobiles, car ils ont
moins de contraintes que leurs
aînés. Les motivations au départ
sont très variables. Certains veulent
aller travailler dans les grandes
places financières que sont New
York, Singapour ou Londres ;
d’autres souhaitent partir pour des
raisonspersonnelles : onpeut tom-
ber amoureux d’un pays, d’un
étranger ou d’une étrangère ! La
dimension internationale des cur-
sus en grande école joue un rôle
important, tout comme lameilleure
maîtrise des langues étrangèrespar
les étudiants et l’amélioration des
moyens de communication. Sans
oublier la contribution d’Erasmus
et lamondialisation dumarché du
travail : les chasseurs de talents
n’ont plus de frontières. Les recru-
teurs étrangers viennent trouver
des diplômés français, et viceversa.

Comment sepréparer audépart ?
Il convient de bien réfléchir préala-
blement.Onpartpourdécouvrirun

pays et une culture, pas pour fuir
ses problèmes. Il faut faire preuve
de réalisme, nepas croire aumythe
d’un lieuoù tout est extraordinaire.
Certains candidats à l’expatriation
n’ont qu’unemauvaise connaissan-
ce du pays visé. Au Brésil, par
exemple, la criminalité est impor-
tante. AuMexique aussi. Ensuite, il
s’agit de limiter le choc culturel. Par-
tir en Espagne ou partir au Laos, ce
n’estpas lamêmechose. Il fautdonc
se renseigner, se documenter sur le
pays enquestion. Et savoir que l’in-
tégration dans une nouvelle cultu-
re suit une courbe enU :une« lune
demiel » dans un premier temps,
l’époquede la découverte, puis une
phase de frustration, où l’expatrié
continue de fonctionner selon sa
propre culture etn’arrivepasà com-
prendre les réactions des autres.
Enfin, un dernier stade où la satis-
faction remonte car le nouvel arri-
vant a compris les règles du jeu du
paysdans lequel il s’est installé.Mal-
heureusement, c’est souvent à ce
moment-là qu’il doit repartir…

Quels sont les écueils à éviter ?
A l’Essec, nous organisons un sémi-
naire « Mobilité internationale et
expatriation » d’une semaine pour
les étudiants enmaster. Nous leur
disons de bien faire attention avant
d’accepter un poste à l’étranger.
Savoir précisément quelle sera sa
mission, comment l’on sera éva-
lué, etc.D’unpointdevuepratique,
il faut également que l’éventuel
conjoint ait un véritable projet sur
place et que les questions fiscales et
administratives soient soigneuse-
ment étudiées. Les diplômés com-
parent souvent les salaires bruts,
mais il faut prendre en considéra-

tion les impôts, les charges diverses
comme le coût de la vie et du loge-
ment surplaceou la retraite.

Quiddu retour en France ? Est-il
facile de trouverunemploi ?
En soi, le retour ne pose pas de pro-
blème. Le principe en ressources
humaines, c’est que toute expérien-
ceestrevendableàpartirdumoment
oùelleestvalorisée.Pourcela, il faut
biendistinguer lescompétencesspé-
cifiques des compétences transfé-
rablesenFrance.Unepersonnequia
passé cinq ans enChine parleman-
darinoucantonnais.Maiscen’estpas
forcément unplus pour une entre-
prise focalisée sur le marché euro-
péen. L’expatrié de retour est alors
parfois perçu commeun spécialiste
delaChine,etnesevoitproposerque
desmissionsenrapportaveccepays.
Attention à l’enfermement involon-
tairedansunecarrière.

Comment convaincre alors les
recruteurs ?
Un retour, c’est en réalité une vraie
transition de carrière, un peu
comme si l’on changeait de profes-
sion. Il faut donc faire un bilan de
compétences, pour expliquer aux
recruteurs français quelles apti-
tudesonaacquises à l’étranger. Cela
poseparfois problème, car les expa-
triés ont tendance à raconter leur
vécu et leur expérience personnel-
le, en oubliant l’aspect profession-
nel. Pourtant, c’est ce dernier aspect
qui intéresse les recruteurs natio-
naux. Il faut doncparvenir à recon-
textualiser ses compétences, à se
tourner vers le futur en France plu-
tôt que vers le passé enChine.

Propos recueillis par
JulienDupont

1990 Jean-Luc Cerdin obtient
unMaster of Science à la
London School of Economics.
1996 Doctorat en gestion à
l’université de Toulouse.
1998 Professeur enmanagement
à l’Essec Business School.
2003 Habilitation à diriger
des recherches. Codirecteur
académique duMastère
spécialisé enmanagement
des ressources humaines
(formation continue) à l’Essec
Business School depuis sa
création.
2007 Publication de S’expatrier
en toute connaissance de cause
(éditions Eyrolles).

Entretien avec Jean-LucCerdin, professeur enmanagement
à l’Essec Business School

« Il fautexpliquerauxrecruteurs
les compétencesacquisesà l’étranger»

«
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L
ongtemps, dans l’entre-
prise, le juriste était celui
que l’on appelait à la fin,
aumoment de signer un
contrat ou de valider une

décision. S’il venait à dire non, il
devenait celui qui empêchait de
finaliser un processus. D’où une
réputation de pinailleur », raconte
Bertrand Warusfel, enseignant à
l’université Lille-II et avocat au bar-
reau de Paris. Pourtant, les profes-
sionnels du droit occupent désor-
mais une place de choix dans le
monde des affaires.
«Aujourd’hui, la fonctionaunpoids
quantitatif et qualitatif important
dans les entreprises, poursuit Ber-
trand Warusfel. Ces dernières
années, celles-ci ont étoffé leurs ser-
vices juridiques ou les ont créés, car
beaucoup n’en avaient pas. » Cette
évolution répond d’abord à une
nécessité : remplir les obligations
légales et réglementaires dont le
volume ne cesse de croître. « Il y a
une véritable intempérance législa-
tive : droit de la concurrence, droit
boursier, questions de propriété
intellectuelle, législations étran-
gères…plus oumoins contraignants
et qui s’empilent », précise Hervé
Delannoy, directeur juridique du
groupe Rallye et vice-président de
l’Association française des juristes
d’entreprise (AFJE). Les grandes
entreprises, engagéesdansdes rela-
tionséconomiqueset commerciales
complexes et le plus souvent inter-
nationales, sont les principales
concernées.
Dans ce contexte, la place et le rôle
des juristes changent. A côté des
activités de compliance (conformi-
té aux règles) se développent des

Juristed’entreprise,
unmétier stratégique
Face à la complexité croissante des relations économiques et commerciales
dans lemondedes affaires, le droit est devenuunoutil incontournable.

Emploi
Légitimité
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aspects plus stratégiques. En effet,
qu’il s’agisse de grandes options
stratégiquesoude choixopération-
nels, toute décision comporte une
part importante dedroit.
« La stratégie globale d’une entre-
prise comporte inévitablement une
forte composante juridique. Dans la
plupart de ses activités, les enjeux et
le niveau de risque sont tels qu’il est
devenu naturel d’y associer les
juristes », souligne Jean-Yves Tro-
chon, directeur juridiqueadjointdu
groupeLafarge.Autrementdit, pour
être concurrentielles, les entreprises
ne peuvent plus se passer d’une
attention accrue aux outils juri-
diques à leur disposition. Le droit
semble être peu à peu devenu un
outil stratégique, aumêmetitreque
la finance, lemarketing ou les res-
sources humaines.
Première conséquence : la place
occupée dans l’entreprise par les
fonctions juridiques. Jusque-là éloi-
gnés des services centraux et du
cœurde la stratégie, les juristes sont,
de plus en plus, associés très en
amont de la réflexion stratégique :
lancer un nouveau produit, déve-
lopper unemarque, faire une offre
publique d’achat (OPA), signer des
contrats cohérents entre eux, « l’as-
pect juridique est intégré dès le
début d’un processus de décision
pour que toutes les hypothèses
soient envisagées, explique Hervé
Delannoy. Cela évite de perdre du
tempsavec des pistes exclues légale-
ment. En dehors de la question du
respect de la loi, il s’agit de trouver
l’habit juridique qui va convenir le
mieux : cela veut dire envisager dif-
férentes possibilités, ouvrir de nou-
velles pistes, parfois s’inspirer de

techniquesutilisées à l’étranger. Tout
cela participe à rendre une décision
plus efficace. »
Dès lors, le juriste ne doit plus être
un simple applicateur du droit,
mais faire preuve de « créativité
juridique ». « Peu à peu les entre-
prises se sontaperçuesqu’il était pré-
férable de faire de laprévention, plu-
tôt que d’appeler les juristes comme
des ambulanciers en cas de problè-
me, remarque Me Thibault du
Manoir de Juaye, avocat à la Cour.

Unepartie du travail consiste àdéce-
ler desmenaces, àprotéger sa valeur
patrimoniale mais aussi immaté-
rielle – comme son e-réputationpar
exemple. Mais la dimension juri-
dique est aussi unemanière de sai-
sir des opportunités. »Enorganisant
une veille sur les fautes juridiques
de la concurrence, par exemple.
Mais aussi en faisant du droit un
outil offensif. Pour défendre leur
place surunmarché, les entreprises
doivent élaborer des stratégies,
voire mettre en place des formes
d’intelligence juridique.
« Les juristes doivent imaginer des
solutions au-delà de l’intérêt immé-
diat. C’est-à-dire comprendre des
environnements juridiques mais
aussi ce qui pourrait exister à terme.
Surtout là où le droit est encore fluc-
tuant. C’est le cas par exemple dans
le domaine du Web. Les probléma-

tiques d’e-réputation, de propriété
intellectuelle, y sont récentes, et il n’y
a pas vraiment de corps de règles
arrêtées, explique Christophe
Roquilly,professeurdedroit etdirec-
teur du centre de recherche Legal-
Edhec.Danscesenvironnementsévo-
lutifs, la capacité d’une entreprise à
se positionner va dépendre de sa
capacitéà imaginer lamanièredont
celapourrait bouger. »
Pour endosser ce rôle, les grandes
entreprises sontdoncà la recherche
deprofils deplus enplus complets :
êtreunbon juristed’entreprise, c’est
aujourd’hui répondre à de nom-
breuses exigences. « Il est toujours
nécessaire de très bien connaître le
droit,mais il faut désormais denou-
velles compétences. On attend des
juristes une capacité à comprendre
les enjeux “business”, insiste Hervé
Delannoy. Ils vont aussi devoir
conseiller, argumenter, faire accep-
ter les choses : ce sont doncdes com-
pétences de négociations, voire
managériales, que recherchent les
recruteurs. Autant de choses qui ne
sont pas ou peu apprises dans les
formations dedroit. »D’où le succès
des double ou triple cursus.
Au siège du groupe Lafarge, « nous
recrutons surtout des juristes qui, en
plus d’une solide formation univer-
sitaire en droit, ont suivi un MBA
dans une école de commerce et/ou
une formation à l’étranger, précise
Jean-Yves Trochon.Une expérience
préalable dansune entreprise inter-
nationale oudansun cabinet d’avo-
cats d’affaires sera également un
plus. Au-delà des diplômes, il faut
d’excellents juristes qui soient égale-
ment de très bons communicants,
capables de dialoguer efficacement
avec l’ensemble des services. »
Ce changement de rôle et de place
– même s’il reste limité dans les
PME-PMI – permet aussi d’envisa-
ger différemment les carrières.
Faute d’évolution probante, il n’est
pas rarede rencontrer« le spleendu
juriste d’entreprise endeuxièmepar-
tie de carrière, souligne Bertrand
Warusfel.Beaucoupdeviennentavo-
cats ». En effet, une passerelle per-
met d’accéder à cette profession, si
l’on justifie de huit ans d’activité
dansun service juridique.
«Désormais, il est plus facile de faire

Quesait-onde la culture
juridiquedes

entreprises ?C’est laquestion
à laquelle s’est attelé leCentre
de rechercheLegalEdhec,
de l’EdhecBusiness School, en
interrogeantprèsde
200 entreprisesmembresde
l’Association françaisedes
juristesd’entreprise (AFJE).
Dans cette étudede juillet
2010, disponible surAfje.org,
il apparaîtnotammentque les
entreprisesd’envergure inter-
nationaleont tendanceàavoir
plusde juristesque les autres.
Et queplus le chiffred’affaires
d’uneentreprise est élevé,
plus leniveaude culture juri-
diqueest important.D’autre
part, l’entreprise aplusde
chancesdedévelopper sa
culture juridique lorsque le
directeur juridique (etplus
généralement la fonction juri-
dique) estprochedupouvoir
dedécision stratégiqueetque
ledroit est intégrédans la
stratégiede l’entreprise. Le
plus souvent, le directeur juri-
diqueest rattachéaudirec-
teurgénéral (33%), auprési-
dent (24%)ouaudirecteur
financier (21%). En tout, seuls
51%desdirecteurs juridiques
sontmembresde l’équipe
dirigeante.

C. P.

Quelleplace
auprèsde
ladirection ?

RÉPARTITION DES ENTREPRISES SELON LES EFFECTIFS
DE LEUR DÉPARTEMENTJURIDIQUE
en %

De 2 à 10
1

De 11 à 30

De 31 à 50

Plus de 50

Nombre de juristes

SOURCE : AFJE

18%

49%

18%

12%

3%

« Il faut aussi avoir
des compétences
en négociation et
en management »

HervéDelannoy, AFJE

carrière en entreprise, car il y a
davantagedepostes et doncplus de
mobilité. Surtout, il commence à y
avoir des possibilités de sortir de la
fonction juridique pour aller en
directiongénérale, oudevenir prési-
dent de filiale,poursuit-il.Ce n’était
quasiment pas envisageable avant.
Aujourd’hui cela commencepour les
juristes ouverts auxproblématiques
de l’entreprise. Dans ce cas, leur
bonne connaissancedes risques juri-
diques fait d’eux de bons éléments
pour lemanagement. »

CatherinePétillon
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J’avais quelques placements
boursiers et je m’interrogeais
sur lamanièrededonneràma
démarche économique une
dimension citoyenne, raconte

PhilippeDubois.Mais jusqu’alors, je
ne voyais pas comment éviter de
passer par un fonds d’investisse-
ment, dans lamesureoù jenedispo-
se pas de sommes importantes. »
Depuis quelques mois, ce cadre
commercial dans l’industrie élec-
troniquea changé sa façonde faire ;
il a placé son argent dans cinq des
entreprises présentées sur le site
Wiseed.fr. Cetteplate-formed’inter-
médiation propose d’investir dans
des entreprises innovantes (essen-
tiellement dans les domaines de la
santé oudes technologies). Somme
minimale : 100 euros.
Une entreprise de biotechnologie,
un concepteur de vitrines interac-
tives… Depuis le lancement de
Wiseed, en juin 2009, quatorze
start-upont d’ores et déjà bénéficié
de ces financements.Wiseedest l’un
des acteurs français du crowdfun-
ding, littéralement le « financement
par la foule». Si faire appel à l’argent
des particuliers est une pratique
ancienne, depuis quelques années
le Web en change les méthodes et

lui donneunnouveausouffle. Signe
principal, l’éclosion de multiples
plates-formesquiproposentdepar-
ticiper au développement de pro-
jets. Crowdfunding, financement
collectif, production communau-
taire : quel que soit le terme retenu,
l’objectif est tout à la fois de faire
connaître un projet, d’associer les
internautes à son élaboration et,
bien sûr, de le financer.

Asseznaturellement, ce sont lespor-
teurs de projets culturels (musique
et cinéma en tête) et sociaux – sou-
vent lesplusdifficileà financer –qui
ont, les premiers, exploré cemodè-
le.Mais d’autres secteurs commen-
centàyvoirunhorizonprometteur.
A côtédesplates-formesquipropo-
sent aux internautes de soutenir de
petitsprojets sous formededonsou
demécénat (lire encadré page 66),
quelques-unes permettent réelle-
mentd’investir. C’est leprincipe

Ces start-up
financées

par les
internautes

Depuis quelques années, onvoit fleurir
sur leNet des plates-formesproposant

auxparticuliers deparier sur des
artistes oudes entreprises, qui peuvent

ainsi concrétiser leurs ambitions.

Emploi
Crowdfunding

Les porteurs de
projets culturels
ou sociaux ont été
les premiers à
explorer ce modèle

…

IllustrationAmandineCiosi



Fort du succès de ses deux éditions précédentes, leTrophée du Capital Humain est devenu

un événement de référence pour la fonction Ressources Humaines.

Dans un contexte de reprise de la croissance mondiale et d’extrême attention des

opinions publiques aux comportements des entreprises, le Trophée du Capital Humain

2011 récompensera les meilleures initiatives sociales et managériales des groupes du

CAC 40.

Le Jury du Trophée, sous la présidence de Jean-Paul Agon, Président-Directeur Général du

Groupe L’Oréal, récompensera 6 entreprises,une par thématique,et désignera parmi elles

l’entreprise lauréate pour son engagement et la qualité de ses initiatives.

La cérémonie de remise du Trophée du Capital Humain aura lieu le 28 juin 2011 à la CCI

de Paris.

TROPHÉE DU
CAPITAL HUMAIN

11
20

en partenariat avec

Le Monde

WWW.TROPHEEDUCAPITALHUMAIN.COM

contact@tropheeducapitalhumain.com
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■ Gestion des âges

■ Ethique et exemplarité

■ Reconnaissance et engagement

■ Internationalisation du management

■ Partage des connaissances

■ Mesure de la performance RH
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de My Major Company. Son
cofondateur, Simon Istolainen, a
depuis lancé avec Serge Hayat
People For Cinema, un site compa-
rable, dédié à la distribution des
films.Mêmes’il datede2008, le suc-
cès du chanteur Grégoire, qui avait
permis à My Major Compagny
de devenir bénéficiaire, reste une
référence.
Thierry Merquiol a été l’un des
347 coproducteurs de Grégoire. Il
s’est aussi lancé dans le foot, avec
Myfootballclub.co.uk. Il est alors à la
tête de l’incubateur d’entreprises
Midi-Pyrénéeset ses expériencesde
coproducteur luidonnentdes idées.
«On accompagnait des entreprises
innovantes, mais les fonds d’amor-
çagene suivaientpas ; ils trouvaient
cela trop risqué. En dehors des sub-
ventions, il n’yavait que les“business
angels”. D’où l’idée de trouver des

“microbusiness angels”. C’est-à-dire
d’ouvrir au public une classe d’actifs
jusque-là réservés aux profession-
nels », explique-t-il. Avec Nicolas
Sérès, il fondealorsWiseed.fr. Enpra-
tique, les investisseurs (quidonnent
enmoyenne750 euros) deviennent
actionnairesd’uneholding,présente
au conseil d’administration de l’en-
treprise soutenue.
Noomeo, qui proposedes solutions
denumérisation en 3D, a fait partie
despremières start-upà rejoindre la
plate-forme.«Nousavionsdépassé la
phased’amorçagedenotre entrepri-
se,mais il était troptôtpourentreren
développement. C’est unephase très
difficile à financer, surtout dans l’in-
dustrie. Les investisseurs potentiels
trouvaient cela trop risqué », se rap-
pelleVincentLemonde,présidentde
Noomeo, qu’il a créée avec Ludovic
Brèthes.L’ouverture,àtraversWiseed,
à des investisseurs particuliers est
venue « démocratiser le capital » et
relancer letourdetable,assurelediri-

Rallier les internautes à son
projet et créerune com-

munautéqui le fera connaître,
le soutiendraet le financera :
l’unedesplusgrandes réus-
sitesdans cedomaineest
sûrementKickstarter. Ce site
américainétait récemment
citéparBoardof Innovation
comme l’undesdixbusiness
modelsquiont fait parler
d’euxen2010.Dequoi faire
des émules. EnFrance,Kiss-
kissbankbank.com, lancé
enmars 2010, seprésente
commeuneplate-forme
«dédiéeà la créativité ».On
peuty financerdesdizaines
deprojets : des jeuxvidéo,
un tourdumondeenbateau,
ledisqued’unensemblede
musique classiqueouune
porte anti-pincement !
«Onoffreune intermédiation,
unoutil pour faire connaître
sonprojet », expliqueVincent
Ricordeau, l’undes fonda-
teurs. Le site se rémunère en
prélevantunpourcentage sur
les collectesde fonds réussies.
«Le systèmedepartagede
royalties commeMyMajor
Company reproduit le schéma

de financement traditionnel.
Le risque est qu’il y ait ànou-
veau trèspeud’élus, au lieu
de favoriser denouveaux
projets », estimeAlexandre
Boucherot, le fondateur
deUlule.com. Sur ces sites,
contribuern’offrepasd’ac-
tionsoudepartsdans lepro-
jet,maisdes« contreparties »,
à commencerpar la satisfac-
tiondevoir leprojet réalisé.
Les contreparties sont très
simples – unenewsletter
régulière, unCDdédicacé,
uneplace à l’exposition –
ouparfois originales, comme
cette jeune fille qui traverse
l’Atlantiqueà la rameetpro-
poseun coupde téléphone
depuis lemilieude l’océan.
«Plusondonned’argent, plus
on s’offreune exclusivité et
uneproximitéavec leporteur
deprojet, expliqueVincent
Ricordeau.Maisun tiers des
gensnedemandentpasde
contrepartie. Leurmotivation
première est le plaisir d’appar-
tenir à unprojet commun. »
Uneaubainepour les créa-
teursde ces sites ?

C. P.

Contrepartiesouroyalties

geant.Dansquellemesure ?Ilnesou-
haite pas indiquer la sommecollec-
téeparcebiaissur les700 000euros
desa levéedefonds.
Sur cette plate-forme, les contribu-
teurs les plus actifs ont entre 40 et
65 ans ; ce sont surtout des cadres
de l’industrie, des retraités ou des
chefs d’entreprise indépendants.
« L’intérêt est de pouvoir choisir le
projet et d’être tenu au courant de
son évolution, estime Philippe
Dubois.Bien sûr, cen’est pas comme
la Bourse ; ce sont des placements à
cinqou sixansminimum.Maispour
moi, le principal moteur du choix,
c’est l’aspect innovant des projets. »
A cela peut s’ajouter un intérêt
financier à court terme : les
sommes investies permettent des
déductionsde l’impôt sur le revenu
oude l’impôt sur la fortune.
«Le crowdfunding correspondàune
vraie lame de fond, estime Thierry

Merquiol. Les gens veulent se réap-
proprier leurs investissements, tout
commecequ’ils consomment.»Pour
allerdanscesens,dorénavant, avant
d’êtreacceptéssur laplate-forme, les
projets sont présélectionnés par un
« comité de sélection » constitué de
500 contributeurs actifs.«Nous fai-
sons le pari que la foule chante tou-
jours juste. S’ilsaiment, ilsnousdisent
pourquoietcombien ils seraientprêts
àmettre. C’estunemanièred’évaluer
dans quelle mesure le projet peut
mobiliser »,poursuit-il.
Une logique que l’on retrouve dans
le choix fait par L’Editode limiter les
sommes investies sur chaqueobjet :
depuismars 2010, ce spécialiste du
mobilier enbois propose aux inter-
nautes de coéditer des meubles ;
c’est-à-dire, enpratique, de financer
la phase de conception.
« Nous connaissions de jeunes desi-
gners qui avaient dumal à percer.

De notre côté, nous devionsmettre
de côté de nombreux projets, car les
études techniques et les prototypes
coûtent cher », explique Francis
Lelong, le directeur général. Pour
être édité, chaquemeuble proposé
sur le site doit réunir 1 000 ou
3 000 euros, selon les catégories.
Mais « une personne ne peut inves-
tir que 200 euros maximum par
meuble. C’est une façon de garantir
qu’il yauradesgens intéressés et que

lemeuble va trouver une clientèle »,
précise-t-il. C’est grâce à ce système
que le tabouret Trognon, la lampe
Osborne ou encore le guéridon
Giraf sont désormais proposés aux
acheteurs.
« Beaucoup investissent sans réel
objectif de retour sur investisse-
ment mais pour la dimension
ludique ou pour soutenir un projet.
Ceux qui apportent entre 1 000 et
2 000 euros, eux, cherchent à
diversifier leurs investissements,
détaille Francis Lelong. Enfin, il y a
les passionnés de design qui sont là
pour la beauté du produit. » Tous
bénéficient ensuite de 20 % de
réduction sur lemeuble s’ils l’achè-
tent, d’un exemplaire numéroté et
de royalties proportionnelles au
montant investi, pendant dix ans.
A cela s’ajoute la possibilité de ren-
contrer les designers.
Le crowdfundingmise sur le senti-
ment de participer à une aventure.
L’investissementdevientunmoyen
de fédérer une communauté qui
fera vivre le projet ou le produit.
« Sans celanousaurions 10 meubles
à notre catalogue au lieu des
50 actuels, et on aurait fermé. Cela
peutdevenirunmodèle économique
viable dans les secteurs où il y ade la
créativité », veut croire Francis
Lelong. Ces expériences sont cepen-
dant encore trop récentes pour en
évaluer la viabilité et mesurer le
retour sur investissement.

CatherinePétillon

« Cela permet de
payer les études
techniques et
les prototypes »

Francis Lelong, directeur de L’Edito

« L’intérêt est de
pouvoir choisir le
produit et d’être
tenu au courant de
son évolution »

PhilippeDubois

…



LA REUSSITE SE CULTIVE JOUR APRÈS JOUR.

Aujourd’hui
Japan Tobacco International

est le 3ème acteur de
l’industrie du tabac dans

le monde avec
23 000 collaborateurs
et une présence de

ses marques dans 120 pays.
La diversité de

notre héritage est une source
d'inspiration favorisant

l'amélioration,
le développement et
le progrès continus.

JTI a maintenu la
croissance organique

la plus rapide de
l’industrie du tabac,

tout en réduisant
son impact

environnemental
par la réduction

des émissions de
CO2 de 3%

et des déchets
de 12%.

Choisissez la diversité
Nos racines se trouvent dans de nombreux pays et nous sommes fiers de bâtir notre
force sur la diversité de notre héritage et sur les cultures de nos collaborateurs/trices.
Vous êtes ambitieux et dynamique, JTI France vous donne la possibilité de devenir
un vrai professionnel de la vente en vous apportant accompagnement, formation,
organisation et méthodes de vente de qualité, tout en développant un fort sentiment
d’appartenance au sein de l’équipe.

Devenez l’ambassadeur de nos marques
Délégué/e commercial/e, au-delà de votre formation et de vos expériences, c’est votre
personnalité qui fera la différence. Vous devez faire preuve d’un vrai sens relationnel,
d’un esprit d’équipe, de rigueur et de ténacité.
Sur le terrain, encadré par votre Chef des Ventes, vous animez sur votre secteur un réseau
de points de vente composé de débitants de tabac et de revendeurs (cafés, hôtels, restaurants).
Vous avez impérativement le permis de conduire et maîtrisez l’outil informatique.

Bénéficiez de la formation
Notre école de vente interne dispense un programme de formation sur 18 mois (outils et
techniques). Dans ce cadre, vous êtes accompagné/e sur le terrain par un/e commercial/e
confirmé/e qui vous familiarise avec les produits et les réseaux de distribution durant les
15 premiers jours.

Anticipez votre évolution
Chez JTI, la promotion interne n’est pas un vain mot !

Après avoir fait vos preuves, vous évoluerez de façon transversale, vers des fonctions marketing,
trade et/ou en organisation des ventes par exemple, ou bien managériale.

Nous encourageons la mobilité géographique, élément indispensable à votre promotion et
qui vous permet de découvrir de nouvelles régions, équipes et spécificités liées au métier.

Adressez votre candidature à JT International
35 rue des Abondances - 92513 Boulogne-Billancourt cedex.

presse-mondcampus-recrut@talentprofiler.com

www.jti.com

croissance

performance

mobilité

diversité




